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Au peuple japonais dont nous ne pouvons
que partager la souffrance et admirer le courage.
À Christian,
le précurseur de tout le contentieux nucléaire,
un visionnaire de ce monde si peu humain,
le compagnon de toute ma vie et de toutes mes vies.


« Le drame de l’homme moderne est qu’il ne croit pas ce qu’il sait. »
Jean-Pierre Dupuy

« Le monde est dangereux à vivre ! Non pas tant à cause de ceux qui font le mal, mais à cause de ceux qui regardent et laissent faire. »
Albert Einstein



Prologue
Le nucléaire est un sujet largement tabou en France. Sous couvert d’un soutien de l’opinion française qui est présumé acquis1, le lobby nucléaire a longtemps obtenu que le débat soit étouffé. Certes la tragédie de Fukushima a un peu fissuré le consensus sur la question, mais la langue de bois et les demi-mensonges sont vite revenus. Ainsi les doses de radioactivité dans l’air restent-elles en France largement secrètes. Corollaire obligé, nos investissements industriels, notre budget, notre dette, notre trésorerie, le coût de l’énergie pour les consommateurs et les entreprises, tous les aspects de la société française sont impactés par les choix qui ont été faits. De plus, l’obstination du gouvernement et du président Sarkozy à s’en remettre à cette énergie, voire son acharnement, malgré Fukushima, à défendre notre supposée supériorité dans ce domaine, n’ont rien de rassurant. D’autant que la gauche ne proteste que mollement. Et pour cause. Les aficionados du nucléaire sont aussi nombreux au PS qu’à l’UMP ou au PCF. Où est le nécessaire débat public ?
C’est la raison pour laquelle je voudrais vous embarquer dans ce voyage au pays des risques méconnus et des réalités dissimulées. Après le temps d’une information honnête, et donc de la prise de conscience nécessaire de la réalité, viendra le moment d’affronter la vérité sur le nucléaire. Puis, dans un troisième temps, celui des décisions.
Après avoir mesuré la rupture que constitue Fukushima (chapitre 1), nous nous intéresserons à la réalité du choix français du tout-nucléaire (chapitres 2 à 7), puis à ses conséquences financières et industrielles (chapitres 8 à 10) et enfin aux conséquences sociétales (chapitres 11 à 14), y compris celles d’un accident, avant de décrire le scénario de sortie vers une société postnucléaire.

1- Au contraire, les différents eurobaromètres établissent que les avis sont très partagés. Dans l’eurobaromètre de janvier-février 2010 publié en octobre 2010, 39 % des Européens jugent que le nucléaire a un effet positif, 39 % un effet négatif, 10 % pas d’effet et 12 % ne savent pas. Pour les Français, les chiffres sont : 39 %, 38 %, 13 % et 10 %.





1.
Après Fukushima
De même qu’il y eut un avant et un après-11 Septembre 2001, il y aura, et il y a déjà, un avant et un après-11 mars 2011. Le traumatisme planétaire issu de la catastrophe japonaise est d’une nature différente de celui de Tchernobyl, même si, à certains égards, les deux événements peuvent être rapprochés. Rappelons tout d’abord que lorsque le programme nucléaire civil a été lancé, en particulier en France dans les années 70, la question de la potentialité d’un accident a été évacuée d’emblée. Pourquoi potentialité ? Parce que les conséquences d’un tel accident sont si dramatiques, si irréversibles, que la seule possibilité qu’il se produise apparaissait – et devrait toujours apparaître – insupportable. La simple hypothèse d’un accident a donc été écartée sur la base du théorème, dit rapport Rasmussen1 : un accident ne pouvait se produire que tous les trente-cinq mille ans. Autrement dit, il n’existait aucun risque.
Des accidents en série
À la fin des années 70, je me souviens d’un débat très vif dans les locaux de la revue de prospective Futuribles au cours duquel je m’étais élevée contre cette ineptie. Déjà à cette époque, plusieurs accidents s’étaient produits : Mayak en Russie en 1957, Windscale en Angleterre en 1957 et Saint-Laurent-des-Eaux en 1969 où les conséquences avaient été limitées, mais où on avait frôlé l’accident majeur avec la fusion de cinq éléments combustibles dans le cœur du réacteur nucléaire. Il faut ajouter le plus grave et le plus secret, celui de Chooz (en Champagne-Ardenne), en 1968, qui avait mené à quelques heures d’une dislocation du manchon thermique et de rupture de l’ensemble des supports du cœur2. Ces quatre accidents étaient restés confidentiels, sauf celui de Saint-Laurent destiné à justifier l’abandon de la filière graphite-gaz, à une époque où les rejets radioactifs des centrales françaises et anglaises existantes se faisaient tranquillement dans la Manche, dans des fûts qui ont aujourd’hui disparu3… La cinquième catastrophe, celle de Three Mile Island, a eu lieu en 1979 aux États-Unis, pays réputé à la pointe de la sécurité dans tous les domaines. Mais l’apocalypse a été évitée et l’accident a été classé à un niveau 5 sur l’échelle INES4 des accidents nucléaires. Trois incidents graves se sont produits à nouveau à Saint-Laurent, à Chooz et au Blayais. Nous ne sommes pas passés loin du drame, mais il a heureusement pu être évité. Cependant, ces incidents démontraient déjà les failles gravissimes des études de risques sur lesquelles se fondait la sûreté des centrales. Or celles-ci sont, chez nous, nombreuses et très dispersées.5
Il en a évidemment été autrement avec Tchernobyl en 1986. Mais cet accident d’origine largement humaine a été attribué par l’industrie mondiale du nucléaire à une technologie insuffisamment sûre dans un univers à la fois autoritaire et bureaucratique, celui de l’Union soviétique d’alors. Sous-entendu : un tel accident ne pouvait se produire sur des centrales situées dans des pays démocratiques dotés des technologies les plus sûres du monde. Une telle présentation est partiellement inexacte dans la mesure où les centrales RBMK6 – le modèle russe, différent des centrales PWR7 choisies par la France – étaient extrêmement robustes, même si elles ne possédaient pas d’enceintes de confinement comme celles du type PWR8. Il n’en demeure pas moins que ce type de communication a été assez efficace sur le plan technique.

Les conséquences
Restaient bien entendu les plans sanitaire et environnemental. À cet égard, la gestion de la catastrophe par les autorités soviétiques a été d’une efficacité redoutable puisqu’elle s’est faite dans des conditions telles qu’aucune étude épidémiologique et aucun suivi des personnes contaminées et/ou décédées du fait de l’explosion n’ont été organisés ! L’AIEA, l’Agence internationale de l’énergie atomique, et, de façon apparemment plus surprenante, l’OMS, l’Organisation mondiale de la santé, n’ont pas mis en place de systèmes permettant de disposer d’informations fiables à ce sujet. De surcroît, la disparition de l’Union soviétique et le partage des effets de Tchernobyl entre la Biélorussie, l’Ukraine et la Russie ont rendu très difficile une appréciation juste des conséquences du drame, d’autant que les acteurs immédiats mettaient tout en place pour l’éviter. Cela explique le déni dans lequel les autorités et l’AIEA se sont enfermées, allant jusqu’à évaluer à 32 le nombre de morts de Tchernobyl. Le scandale a été tel qu’en quelques jours l’estimation a été réévaluée à 4 0009. Rappelons simplement que 800 000 liquidateurs10 – 800 000 ! – se sont succédé entre 1986 et 1990 pour éteindre l’incendie, construire un sarcophage et entretenir ce dernier. Le livre monumental d’Alexeï Yablokov, Vassili Nesterenko et Alexeï Nesterenko, Tchernobyl, Conséquences de la catastrophe pour les populations et la nature11, retrace ce drame en synthétisant des centaines d’articles scientifiques relatant des études de terrain menées dans les territoires contaminés et des compilations de statistiques médicales de nombreux pays européens (ceux qui ont fait des études sérieuses). L’effet Tchernobyl est visible partout, à divers degrés. Le nombre estimé de victimes12 s’élevait à plus de 900 000 en 200513.
Le 18 avril 2006, Greenpeace a publié un rapport réalisé par 60 scientifiques de Biélorussie, d’Ukraine et de Russie, qui conclut, malgré quelques incertitudes, à 200 000 décès constatés en 2001 en Russie, en Biélorussie et en Ukraine. Le même rapport indique de plus qu’à l’avenir, plus d’un quart de million de cancers, dont près de 100 000 cas mortels, découleront de la catastrophe. On peut toujours contester ce bilan, mais la vérité est que le désastre sanitaire n’a cessé, depuis 1986, d’être réévalué à la hausse par toutes les autorités. Du temps où il était Secrétaire général de l’ONU, en avril 2000, Kofi Annan citait le chiffre de 7 millions de personnes touchées14. Il ajoutait : « … plus de 7 millions d’êtres humains comme nous n’ont pas la chance de pouvoir oublier. Ils souffrent encore chaque jour des conséquences de ce qui s’est passé il y a quatorze ans. En vérité, l’héritage de Tchernobyl n’a pas fini de nous poursuivre nous et nos descendants pendant des générations encore. » Cependant, deux millions d’enfants nécessitent un traitement et ce n’est pas avant 2016, au plus tôt, qu’on saura le nombre véritable de ceux qui développeront une sévère maladie. « Un nombre qui ne fait qu’augmenter », pronostiquait dès 1995 Martin Griffiths, directeur du département des Affaires humanitaires des Nations unies, lors d’une conférence de l’OMS.
Ces victimes souffrent de maux liés aux radiations : leucémies, cancers du côlon, du poumon, de la vessie, du rein, de la thyroïde, du sein… L’irradiation aggrave de surcroît la morbidité (l’incidence des maladies) : maladies du cœur et des vaisseaux (dans certaines régions contaminées15 par 5 à 15 curies de césium 137 au km2, jusqu’à 80 % des enfants souffrent de symptômes cardiaques), maladies du foie, des reins, de la glande thyroïde, altérations du système immunitaire… On constate également un arrêt du développement mental chez des enfants exposés in utero, ainsi que des cataractes, des mutations génétiques, des malformations congénitales, des malformations du système nerveux, des hydrocéphalies, etc. Le plus lourd de conséquences est sans doute la situation sommaire des enfants d’aujourd’hui vivant dans les zones contaminées ; par exemple dans le district d’Ivankov, situé à plus de 30 km, 40 enfants seulement sur 5 600 n’ont pas le statut de victime de Tchernobyl16.
 
			


En dépit de cette réalité, jusque fin mars 2011, tout avait été mis en œuvre par les autorités nucléaires, et en particulier l’AIEA, pour laisser supposer qu’il n’y avait plus aucune conséquence liée à Tchernobyl, qu’il s’agisse du domaine sanitaire ou de l’environnement. Pourtant, des efforts immenses ont été accomplis par de véritables héros pour tenter de mesurer les effets sur le terrain17. En 2002, un décret biélorusse privait néanmoins 146 localités de la zone contaminée de tout contrôle de radioprotection. De nombreuses associations, dont les Enfants de Tchernobyl Bélarus, financeront plus de 2 000 mesures de la radioactivité. C’est tout ce travail que le lobby nucléaire18 est très largement parvenu à cacher. L’AIEA et l’OMS ont tenté de faire tomber la nuit sur les conséquences de la catastrophe russe, laissant supposer qu’en vingt-cinq ans tout avait été réglé. C’est un mensonge, un mensonge de plus, puisque d’immenses zones demeurent contaminées à jamais, des générations entières ont vu leur vie sacrifiée compte tenu de leur angoisse de mettre au monde des enfants anormaux ou de subir un cancer, et le nombre de morts reste à terme une inconnue sans compter le danger que présente toujours la centrale19. Cette politique que charitablement on peut qualifier de désinformation, mais qui mériterait très probablement un mot beaucoup plus violent, a produit ses effets. Toutes choses étant égales par ailleurs, la mise en examen tardive du professeur Pierre Pellerin20, le chef d’orchestre de la diffusion des fausses informations sur le passage du nuage radioactif de Tchernobyl en France, a mis en lumière le mensonge d’État. Même si les faits sont anciens, il est insupportable pour le lobby nucléaire de laisser la vérité judiciaire s’établir. La preuve ? Le parquet, c’est-à-dire le ministre de la Justice, a demandé pour le scientifique… un non-lieu21. Au scandale politique pourrait s’ajouter le scandale judiciaire.
 
			


Appuyée par certains États, à commencer malheureusement par le nôtre, cette banalisation du risque a non seulement conduit les Européens à être habitués à vivre au voisinage des centrales nucléaires comme s’il ne pouvait rien arriver, mais a aussi contribué à « convertir » plusieurs pays émergents à l’industrie nucléaire. Les efforts ont été tels que des pays gorgés de soleil et souvent sans aucune infrastructure technique et humaine ont été vivement incités à se doter de centrales, présentées comme le parangon du progrès et de l’accès à l’égalité avec les pays industrialisés. Non seulement la Libye de Kadhafi, mais les pays du Golfe, du Sahara ont aussi été démarchés. Comme le remarquait le doyen Vedel, cela a autant de sens que de doter les ours de manteaux de fourrure au pôle Nord ! Même si l’électricité nucléaire ne représente que 2 % de son énergie, les projets sont relativement nombreux en Chine ; de leur côté, l’Inde, la Corée du Sud se sont déjà ralliées à cette énergie. De plus, un certain nombre de pays, dont l’Iran est le meilleur exemple, se sont montrés intéressés par le nucléaire civil dans l’espoir de passer au nucléaire militaire.

Depuis Fukushima
Fukushima change complètement la donne et particulièrement dans un pays comme le nôtre. En effet, cette catastrophe se produit dans ce pays démocratique, à haut niveau technologique, qui a poussé très loin la culture de la protection contre les risques, quels qu’ils soient.
La première conséquence est indubitablement le retour de la peur du nucléaire. Elle a gagné l’ensemble du Japon en raison de la très forte pollution des sols et de la mer, et de l’étendue de la pollution atmosphérique. Les autorités ont conseillé aux 130 000 résidents habitant entre 20 et 30 km de la centrale soit de partir, soit de rester confinés chez eux. 30 km ? C’est 5 km de moins que la distance entre la centrale nucléaire du Bugey et la ville de Lyon. L’AIEA a réalisé des analyses des dépôts d’iode 131 et de césium 137 mesurés à 40 km de la centrale. Résultat ? Ces niveaux présentent une activité qui dépasse les « critères opérationnels » pour décider d’une évacuation. La réalité est que la contamination au césium s’étend bien au-delà de 40 km. Rappelons que tous les enfants contaminés par le césium 137 en Biélorussie ont été et sont très gravement malades. Cependant, les autorités japonaises doivent encore élargir la zone d’évacuation. Mais jusqu’où et comment faire ? L’environnement marin est également très pollué (concentration d’iode 4 385 fois supérieure à la normale22) ; localement, les produits agricoles continuent pourtant à être vendus et les taux de contamination sont de trente à cinquante fois supérieurs à la normale. Le niveau de radiation acceptable pour l’alimentation a été aussitôt revu à la hausse par le gouvernement japonais. Comme pour l’eau.
Une inquiétude sourde a désormais envahi une partie de la planète, d’abord en raison du passage du nuage radioactif qui a rappelé la solidarité humaine en cas de catastrophe, mais aussi par l’empathie envers des millions de Japonais prisonniers sur leur propre territoire, auxquels nous nous identifions.
Cette peur est d’autant plus grande que la faillite de la technique paraît évidente. Pour au moins deux raisons.
D’une part, le fait même que la catastrophe se soit produite remet gravement en cause l’illusion d’une technique à l’abri de tout risque, même si l’extrême violence du tsunami subi par le Japon permet au lobby d’essayer de dissimuler derrière le caractère exceptionnel de cette calamité naturelle les failles de la technologie nucléaire.
Comme souvent, Claude Allègre s’est fait la caricature de cette misérable tentative en affirmant, une semaine après le drame : « En ce qui concerne le nucléaire et la sûreté des centrales, il faudra bien sûr tirer toutes les conclusions utiles lorsque l’épisode sera terminé et qu’on aura toutes les informations disponibles, mais il est bon de rappeler que les accidents survenus dans les centrales japonaises ne résultent pas du séisme lui-même mais du tsunami23. »
D’autre part, la première urgence pour le lobby a été de maintenir la fiction d’une maîtrise du processus et de la qualité « parfaite » des installations, des règles et des institutions en vigueur. Or la gestion de la catastrophe et la publication des premiers éléments sur ses causes ont démontré qu’il n’en était rien. En effet, l’improvisation totale qui a présidé – et qui préside encore à l’heure où ces lignes sont écrites – démontre l’incapacité du système à gérer un tel événement faute de l’avoir anticipé. Dès lors, ce sont bien l’évaluation et la gestion des risques par toute la filière qui sont remises en cause par Fukushima.

De graves dissimulations
Les défaillances majeures dans l’évaluation sont d’abord venues de fraudes, de dissimulations et pour tout dire de l’absence de contrôles.
En 1974, Mitsuhiko Tanaka supervisa la construction par Hitachi de la cuve du futur réacteur n° 4 de la centrale de Fukushima Daiichi. Au cours de la dernière étape du processus de fabrication, d’une durée de deux ans et demi, une erreur technique provoqua un gauchissement de la paroi de la cuve. Cette malfaçon aurait dû, si l’exigence de sûreté avait prévalu, conduire à sacrifier la cuve défectueuse. Au lieu de cela, Tanaka se vit demander de la refaçonner de manière à masquer le défaut. Par la suite, l’ingénieur a eu des remords et, après l’accident de Tchernobyl, il a quitté l’industrie nucléaire. En 1988, Tanaka a signalé le problème de la cuve de Fukushima au ministre du Commerce japonais, avant de raconter l’histoire dans un livre intitulé Pourquoi le nucléaire est dangereux. Au moment du tremblement de terre du 11 mars, le réacteur n° 4 était à l’arrêt. « Ce réacteur n° 4 était une véritable bombe à retardement, observe Tanaka. Qui sait ce qui se serait produit s’il avait été en service au moment du séisme24 ? » L’ingénieur a déclaré au New York Times : « Il était temps de remplacer ce réacteur. Le tsunami aurait de toute façon causé de gros dégâts. Mais les tuyaux, la mécanique, les ordinateurs, l’ensemble des réacteurs sont vieux, et cela n’a pas aidé. »
Tepco, la calamiteuse entreprise qui exploitait la centrale, a admis n’avoir pas inspecté certains équipements liés aux systèmes de refroidissement, lesquels font cruellement défaut aujourd’hui. De plus, le « J’accuse25 » des techniciens nucléaires japonais souligne que l’installation de ces centrales s’est faite avec des règles de sûreté manifestement très insuffisantes, voire avec une grande légèreté puisque, par exemple, les canalisations n’ont pas été enterrées mais étaient à même le sol. Plus grave encore, la société Tepco a elle-même reconnu avoir triché avec les résultats des contrôles qu’elle avait effectués. Cela démontre qu’au-delà de la catastrophe d’origine naturelle, la prétendue sécurité absolue ne l’était que sur le papier.
Tepco avait présenté, en novembre 2010, à l’institut de technologie de Niigata, un document intitulé « Évaluation des tsunamis pour les centrales nucléaires au Japon ». Cette étude avait pour objet de démontrer la parfaite sécurité des centrales nucléaires soumises à ce risque. La méthode de simulation hautement scientifique qui avait été utilisée conduisait à évaluer la hauteur maximale d’une vague de tsunami à Fukushima à 5,7 mètres : c’est sur cette base qu’auraient été construits les murs de protection. Le 11 mars, la vague a atteint bien davantage, même si ce ne fut pas 14 mètres comme annoncé pour mieux « justifier » la catastrophe. Pourtant, certains spécialistes avaient souligné les risques. Dès 2006, le sismologue Ishibashi Katsuhiko avait averti le gouvernement et les experts nucléaires que les centrales japonaises étaient trop vulnérables aux séismes. Mais les experts qui ne sont pas dans la ligne sont exclus ou… inaudibles. L’arrogance est la règle et jusqu’au bout, puisque, en février 2011, les autorités de sûreté japonaises venaient de renouveler pour dix ans l’autorisation de fonctionnement du réacteur n° 1 de Fukushima Daiichi, alors que les défauts sur les générateurs de secours étaient connus. On connaît la suite de l’histoire.
Mais il serait trop simple de réduire la tragédie à une défaillance japonaise, a fortiori d’une seule entreprise. C’est le système de régulation, de contrôle et de normes internationales qui a failli26. Les dysfonctionnements de Fukushima viennent certes d’une erreur fondamentale du système de régulation tel qu’il a été installé et pratiqué au Japon, mais le système de régulation de la sûreté nucléaire est international, adopté à travers de nombreux codes de pratiques approuvés à un niveau mondial, qu’il s’agisse du niveau des doses admissibles, des définitions des risques et accidents ou des procédures d’évaluation et de contrôle. Ces règles sont les mêmes au Japon et en Europe, et le régime de la sûreté nucléaire est universel, de telle sorte que les régulateurs nationaux sont capables de travailler tous ensemble pour gérer une situation difficile et pour échanger des informations. Selon John Large, la vérité est que l’accident de Fukushima est une avarie du système tout entier, ce qui signifie qu’en raison de son caractère universel, cette défaillance désastreuse pourrait survenir dans des conditions identiques ou voisines aux États-Unis, au Royaume-Uni, ou… en France. En somme, partout où on trouve des réacteurs nucléaires. Pourquoi ? Tout simplement parce que le système de gestion du risque repose sur une analyse des probabilités qui permet de dire si un risque est acceptable et tolérable. Pour y parvenir, il faut déterminer si le défaut d’une condition de performance du système nucléaire est acceptable ou non, c’est-à-dire correspond à un risque qui peut être pris.
Si le risque d’un dommage sévère est considéré comme statistiquement improbable, inimaginable, il est inutile d’imaginer des contre-mesures ou des systèmes de sécurité additionnels. L’exemple type est le caractère particulièrement improbable d’un iceberg capable de couler le Titanic.
Or la cascade d’événements qui se sont produits à Fukushima avait été évidemment considérée comme totalement exclue, de sorte que les mesures spéciales de sauvegarde avaient été purement et simplement ignorées.
Cela explique l’improvisation complète de la gestion de la situation après l’accident, symbolisée notamment par ces quelques hélicoptères larguant de l’eau salée sur les quatre réacteurs, à partir de seaux qu’on aurait dits ramassés dans des jardins proches. Une mesure effrayante tant elle apparaissait dérisoire, et qui a d’ailleurs été très vite abandonnée.

Une sécurité plus que contestable
Dès lors, comment s’étonner que l’opinion publique tende à perdre une grande partie de la confiance accordée à ce système ? La culture de sécurité est gravement remise en cause, et les autorités ne peuvent faire autrement qu’exiger de nouvelles analyses des risques. Mais toutes les centrales ont été conçues sur le même modèle d’évaluation des risques et, par conséquent, la plupart d’entre elles ne pourront sans doute pas répondre à un véritable test de résistance. Ce sont les certitudes de la technologie qui sont mises à mal, autant que celles des ingénieurs et protagonistes de l’industrie du nucléaire, certitudes qui sont perçues comme de l’arrogance. La capacité à contenir la radioactivité dans les enceintes de confinement, malgré les discours apaisants, a été sans cesse démentie par les faits, puisqu’une contamination, dont l’ampleur reste à établir, existe désormais dans le nord du Japon, en mer autant que sur terre. La réalité a la vie dure.
La troisième conséquence de Fukushima est une relative indifférence à l’égard des victimes, abandonnées à leur sort après leur avoir donné une information que nous qualifierons de… défaillante. Dès lors, il était inévitable qu’une défiance générale s’installe durablement.

Le mythe
De fait, sans le dogme – en réalité le mythe – d’une sécurité absolue, il ne peut y avoir d’industrie du nucléaire dans les pays démocratiques. Pourtant, c’est bien derrière le risque zéro que s’est construit l’empire nucléaire dont le discours était intangible : la sécurité était telle qu’aucun accident n’était envisageable. Il suffit à cet égard de relire la littérature des experts et des dirigeants des grandes entreprises – jusqu’aux déclarations de Mme Lauvergeon osant affirmer : « S’il y avait des EPR à Fukushima, il n’y aurait pas de fuites possibles dans l’environnement, quelle que soit la situation » – pour réaliser l’ampleur de la désinformation qu’on nous inflige depuis près de trente ans.
Ce que remet d’abord en cause Fukushima ? C’est justement ce mythe de la sûreté, et la capacité de cette industrie et des États à maîtriser une situation de crise. La logique ? Ouvrir dès maintenant le débat sur le recours à l’énergie nucléaire. En effet, un nouveau discours, plus réaliste, commence à se dessiner sur le mode : un accident est possible, mais il est la contrepartie inévitable du choix collectif qui a été fait en faveur de cette énergie irremplaçable et bon marché.
Il y a plus de vingt ans, le rapport Birraux-Sérusclat écrivait : « Rapportée aux nombres de tranches (le parc français compte 57 tranches dont 52 à eau sous pression) et la durée de vie d’une tranche (vingt ans en moyenne), la probabilité de fusion d’un cœur est de quelques pour cent27 » ! Voilà une information : cela signifie que chacun de nous pourrait connaître une telle catastrophe pendant sa vie. Lors de la conférence des Nations unies sur la sécurité nucléaire organisée à Kiev du 20 au 22 avril 2011, M. Repussard, directeur de l’IRSN (Institut de recherche et de sécurité nucléaire), a été plus précis en évaluant le risque d’accident grave (pour ne pas dire catastrophe) à 1 pour 10 000 réacteurs par an. Il existe 450 réacteurs, le risque est donc de un accident tous les vingt-deux ans.
Nous apprenons aussi de la plume de Vassili Nesterenko, qui a présidé entre 1989 et 1993 le comité indépendant d’experts de Russie, Biélorussie et Ukraine28, distinct du comité des experts internationaux, que ce dernier avait affirmé dans un document intitulé « Projet international Tchernobyl » que l’accident n’avait pas eu de conséquences significatives.
Mieux encore, Morris Rosen, ancien directeur de la sûreté nucléaire de l’AIEA, avait osé affirmer : « Même s’il y avait un accident de ce type tous les ans, je considérerais le nucléaire comme une énergie intéressante29. » Il va de soi que la problématique diffère du tout au tout selon que l’on imagine qu’un accident est impensable ou, au contraire, que l’on admet pouvoir en supporter un tous les ans, voire tous les dix ou vingt ans. C’est donc le débat qui change de nature, parce que l’impensable devient possible ou probable. L’humanité prend conscience qu’un choix a été fait par quelques-uns, choix qui repose sur un pari immense et criminel, au mieux, voire un mensonge.
 
			


Si les outils de la désinformation sont toujours en place, les nouveaux moyens de communication, les mesures indépendantes et les réseaux sociaux rendent plus difficile qu’avant le maintien de la chape de plomb. Car quels sont les peuples prêts à accepter un risque d’une telle ampleur ?
Les bouleversements à attendre de Fukushima sont donc considérables, non seulement pour le nucléaire mais de manière générale pour toutes les technologies qui nous sont présentées comme sûres par des experts aussi arrogants et satisfaits d’eux-mêmes que ceux de l’industrie nucléaire. Il en va d’autant plus ainsi que ces experts qui se présentent comme indépendants ne sont souvent que les relais du lobby qui les rémunère, directement ou indirectement. Nous allons donc avoir à gérer une crise de confiance généralisée.


1- Rapport WASH 1400 Rasmussen, octobre 1975.

2- Le rapport confidentiel d’EDF, signé Procaccia, en 1974, sera rendu public, dans l’indifférence générale, par Yves Lenoir dans son ouvrage Technocratie française, Éditions J.-J. Pauvert, coll. « Amis de la Terre », 1977.

3- J’en ai été témoin en 1996 lorsque, du fait de la pollution de la fosse des Casquets, dans la Manche, la question de la remontée des fûts s’est posée. Il n’y en avait plus…

4- INES : International Nuclear Event Scale. Il s’agit de l’échelle de mesure des accidents nucléaires qui compte huit niveaux de gravité, notés de 0 à 7. Les événements de niveaux 1 à 3, sans conséquence significative sur les populations et l’environnement, sont qualifiés d’« incidents », ceux des niveaux supérieurs (4 à 7), d’« accidents ».

5- Voir la carte des centrales et des réacteurs figurant en annexe en fin de volume.

6- Le réacteur nucléaire de grande puissance à tubes de force (RBMK en russe), de conception soviétique, est connu pour avoir été impliqué dans la catastrophe de Tchernobyl en 1986. Ce type de réacteur est destiné à la production industrielle d’électricité et à la production de plutonium.

7- Réacteur à eau pressurisée (REP ; PWR en anglais) qui utilise comme combustible de l’oxyde d’uranium enrichi ; il est modéré et refroidi par de l’eau ordinaire sous pression.

8- L’absence de confinement est la règle pour les centrales à tubes de force, sans conséquence sur la sûreté pour l’accident de référence. Cette technique était reconnue comme très sûre par l’AIEA (AIEA Bulletin, vol. 25, n° 2, 1983).

9- Les 32 morts d’irradiations aiguës quelques semaines après l’accident furent essentiellement des pompiers intervenus dans les premières heures pour éteindre l’incendie du toit de bitume. La première conférence de l’AIEA à Vienne, en août 1986, a été le théâtre d’un affrontement entre la délégation soviétique, dirigée par Valeri Legassov, et le reste du monde. Sur la base du modèle Hiroshima-Nagasaki et des relevés de radioactivité des sols, les Soviétiques annoncèrent une prévision de 40 000 morts à venir par cancer. Tollé, car les autres experts s’étaient accordés sur un chiffre de 4 000. Que s’était-il passé en coulisse ? On ne le saura sans doute jamais : même le testament, inachevé, laissé par Legassov et trouvé après son suicide, le 27 avril 1988, ne le mentionne pas. Toujours est-il que la délégation soviétique à la deuxième conférence de Vienne, en septembre 1986, s’inclina et accepta le chiffre de 4 000 morts à venir, expliquant qu’ils avaient fait une erreur d’un facteur 10 dans l’exposition aux rayonnements des retombées mesurées !…

10- Rapport de l’Assemblée générale des Nations unies : « Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire et des secours en cas de catastrophe, fournis par l’Organisation des Nations unies, y compris l’assistance économique spéciale ; renforcement de la coopération internationale et coordination des efforts déployés pour étudier et atténuer le plus possible les conséquences de la catastrophe de Tchernobyl », p. 6. « Les chiffres communiqués par le PIESAT [Programme international sur les effets sur la santé de l’accident de Tchernobyl] font état de 800 000 liquidateurs au total, et l’Ukraine estime qu’elle en a 200 000, la Fédération de Russie 350 000 au moins, le Bélarus 130 000 environ, les autres ont émigré ou ne sont pas encore recensés » ; http://chernobyl.undp.org/english/docs/a_50_418_f.pdf

11- Publié en 2006 par Naouka à Moscou et en novembre 2009 par l’Académie des sciences de New York en traduction anglaise, édition augmentée.

12- On parle ici des victimes au sens large et non des morts.

13- Rapport Yves Lenoir. Tout ce qui concerne les premiers liquidateurs, des appelés du contingent, jeunes (donc plus vulnérables), est couvert par trois lois successives instaurant un secret absolu.

14- Préface du rapport de l’UNOCHA intitulée Tchernobyl Continuing Catastroph United Nations, New York-Genova, 2000, p. 3.

15- Cette contamination se propage dans toute la chaîne alimentaire et a donc des incidences sur la santé humaine, indépendamment des radiations elles-mêmes.

16- Voir sur ce point également l’Atlas de l’Ukraine contaminée publié par l’Ukraine pour la conférence de Kiev d’avril 2011.

17- Le comité permanent sur Tchernobyl, présidé par le professeur Nesterenko, directeur de l’Institut de radioprotection Belrad, et Youri Bandajevski, directeur de l’Institut de médecine de Gomel, en témoigne. Après avoir fait cinq ans de goulag pour avoir établi la relation entre certaines affections mortelles et le césium 137, cet anatomo-pathologiste a continué à se battre sans aucun moyen pour assurer un suivi. Sa découverte remettait en cause toute la politique menée dans la zone contaminée et au-delà.

18- Par ce terme, j’entends la représentation directe de l’industrie nucléaire (EDF, Areva, Commissariat à l’énergie atomique, Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs), c’est-à-dire tous ceux qui soutiennent cette industrie, soit pour que les textes lui soient favorables, soit pour communiquer sur les bienfaits du nucléaire et sur l’inexistence des risques ou leur sous-estimation.

19- Le projet d’un nouveau sarcophage de plus de 1,5 milliard de dollars qui coûterait 1 milliard par an d’entretien à l’Ukraine est même contesté puisqu’il ne résout en rien la question annexe : que reste-t-il des tonnes de combustibles enfouis dans le réacteur ?

20- Fondateur et directeur du Service central de protection contre les rayonnements ionisants (SCPRI), il a en outre été fondateur et directeur du Centre international de référence pour la radioactivité de l’OMS.

21- Mis en examen depuis 2006 pour « tromperie aggravée » dans une enquête ouverte en 2002 par la juge Marie-Odile Bertella-Geffroy. Le parquet général a requis un non-lieu le 31 mars 2011.

22- http://www.radio-canada. Le 30 mars, le taux de contamination était de 47 000 Bq/l pour le césium 137. La limite légale pour le césium dans l’eau de boisson est de 200 Bq/l.

23- http://www.slate.fr/story/35617/nucleaire-france-seisme-tsunami-japon-allegre.

24- Voir Mediapart, 26 mars 2011, qui relate l’histoire de l’ingénieur Mitsuhiko Tanaka, elle-même révélée par l’agence Bloomberg.

25- http://archives.lesoir.be/dossiers_speciaux/special6/ 2011-03-17/le-j-accuse-d-ex-cadres-de-l-atome-japonais-828771. php.

26- Voir l’intervention de John Large, expert international intervenu à Tchernobyl et à Fukushima, le 23 mars 2011, devant le groupe libéral et démocrate du Parlement européen.

27- Rapport de l’OPECST (Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques), 12 décembre 1990 : « Contrôle de la sûreté et de la sécurité des installations nucléaires », rapporteurs : Claude Birraux, député, et Franck Sérusclat, sénateur ; t. 1 : « Sécurité des installations » www.senat.fr/opecst/rapport/rapport_t1_surete_instal_nucleaires _1990.pdf ; t. 2 : « Sécurité et information ».

28- Comité qui réunissait 200 scientifiques, généticiens, physiciens, spécialistes de l’agriculture et de la radioprotection.

29- Le Monde, 28 août 1986, propos tenus lors de la conférence de Vienne.




2.
La France en première ligne
L’événement est un véritable « séisme » potentiel pour notre pays. Alors que le nucléaire a toujours été présenté par les gouvernements successifs et cette industrie comme un atout majeur pour la France, il pourrait bien devenir un handicap redoutable.
J’ai souhaité lancer le débat dès janvier 2011, soit deux mois avant le désastre ; j’avais réalisé une analyse chiffrée de la situation économique et financière réelle de la filière et de la déroute des industries naissantes du renouvelable. Cette analyse me faisait ressentir, avant même la catastrophe, une très grande inquiétude.
Celle-ci est aujourd’hui renforcée et le contexte est transformé. L’inquiétude ? Elle vient tout d’abord des leçons à tirer en ce qui concerne les centrales les plus anciennes, qui n’ont pas été conçues pour résister à de tels risques. Ceux-ci doivent désormais être réévalués, notamment au regard de notre apprentissage de la culture du risque, de nos expériences, des manifestations du changement climatique et de la montée des phénomènes extrêmes. Nombre de nos centrales sont dans la même situation que celle de Fukushima et devraient en réalité être fermées1. Si le gouvernement a lancé une évaluation immédiate de notre parc, c’est dans le but de s’opposer au principe d’une mission menée au niveau européen par des experts de différentes nationalités. En refusant cette approche, qui garantirait l’objectivité de l’évaluation, le président Sarkozy se révèle plus proche du lobby nucléaire qu’on ne pouvait le penser. Il a pris là une lourde responsabilité devant les Français.
Ma seconde inquiétude est d’ordre économique et industriel. Areva est très menacée dans son activité. Or la cécité de la majeure partie de la classe politique, qui continue à vanter les bienfaits du nucléaire, même au sein du PS, nous expose à un naufrage économique et industriel2.
Ma troisième inquiétude est d’ordre politique. L’application du secret-défense au domaine du nucléaire et de la gestion des risques, y compris de la pollution radioactive, tout comme l’attitude qui fut longtemps celle de l’ASN – l’Autorité de sûreté nucléaire –, ou encore le comportement d’Areva – dont les salariés ont été les premiers à quitter le site japonais, le lendemain de l’accident, ce qui prouve la confiance qu’ils ont dans leur technologie ! – et la novlangue de coton propre au lobby achèvent de décrédibiliser le système. Il n’est pas étonnant que plus de 69 % des Français ne fassent pas confiance au gouvernement pour « dire la vérité sur les conséquences de l’accident nucléaire de la centrale de Fukushima3 ». C’est une situation dramatique.
Un débat indispensable
Le débat que l’on veut éviter aura pourtant lieu. L’élection présidentielle en traitera, car deux sociétés très différentes se dessinent, selon les choix à faire à moyen et long terme. Certes, le gouvernement essaye de passer en force – une attitude unique dans les grandes démocraties. Ainsi, le dossier de permis de construire de l’ITER4 a-t-il été présenté le 24 mars 2011 devant le comité de l’environnement ; ainsi encore a-t-on enterré le dossier Pellerin afin d’éviter une audience rappelant des souvenirs gênants pour la droite ; quant aux discours officiels, ils évoquent sans cesse notre prétendue supériorité technique par rapport au Japon.
Mais le débat est ouvert en Europe. Et la France ne jouira plus du soutien dont elle a longtemps pu bénéficier de la part de la Commission européenne. La majorité des pays européens pourraient désormais se montrer prudents. Le commissaire européen à l’énergie, Günther Oettinger, est décidé à obtenir des stress tests sur une base commune et à les faire réaliser par des experts autres que les autorités de sûreté nationales. L’opposition de la France rend bien évidemment sa position suspecte. Nul ne peut douter – en particulier du fait de l’existence de centrales limitrophes avec l’Allemagne, le Luxembourg et même la Suisse, laquelle a pris des mesures drastiques – que la pression va être très forte. Quant au refus de tout référendum au motif qu’il serait impossible de poser une question de cette nature, celui qui va se dérouler en juin 2011 en Italie sur le programme d’équipement en centrales ne passera certainement pas inaperçu de nos concitoyens.
De plus, l’heure est à l’accélération en matière d’énergies renouvelables. Le commissaire européen Oettinger a proposé d’élever leur part dans la production d’électricité à 35 % en 2020 au lieu des 30 % prévus. Cela signifierait pour la France un changement de nature dans sa politique énergétique.
Qu’allons-nous décider ? Les partis politiques vont-ils ouvrir le débat ? Et les candidats à l’élection présidentielle ? Espérons au moins qu’ils ne fuiront pas la discussion.


1- Rappelons que les centrales françaises des années 70 ont été construites, comme Fukushima, sur les plans américains (General Electric ou Westinghouse), avec les mêmes aciers, les mêmes conceptions (même si PWR et BWR diffèrent) et les mêmes normes.

2- Plusieurs responsables socialistes, ou proches des socialistes, Jean-Pierre Mignard, Raphaël Romi, Sébastien Mabile, avocats, et Michel Mabile, ancien ingénieur au Commissariat à l’énergie atomique, ont publié dans Le Monde du 17 mars 2011 une tribune intitulée : « Le nucléaire est un bien public mondial ».

3- www.20minutes.fr/article/694746.

4- Ce réacteur thermonucléaire expérimental international (en anglais : ITER, International Thermonuclear Experimental Reactor) est un prototype de réacteur nucléaire à fusion destiné à produire non pas de l’électricité mais de la chaleur.




3.
Une tragédie nationale annoncée ?
Le sujet est à la fois central et en réalité assez mal connu de nos concitoyens. En effet, en le présentant sous une forme simpliste – être pour ou contre l’énergie nucléaire –, le pouvoir a longtemps fait l’économie d’une véritable analyse : quelles sont les conséquences financières, industrielles, budgétaires et en termes d’emplois des choix faits il y a plus de quarante ans1 ? Si, de temps à autre, l’actualité se référait aux déboires de l’EPR ou au maintien d’Anne Lauvergeon à la tête d’Areva, la stratégie du tout-nucléaire que les présidents, de Pompidou à Sarkozy, ont imposée, résistait bien. Et lorsque la transposition des textes communautaires l’exigeait, un débat public s’organisait.
Ainsi le débat sur ce qu’on appelle l’EPR2, la nouvelle génération de centrales françaises, a-t-il été lancé très discrètement… après que le Parlement en eut voté le principe et sans que les documents essentiels soient communiqués au public ! Au nom de la sécurité nationale ! En réalité, il s’agissait de dissimuler le fait qu’un EPR ne résistait pas au crash d’un Boeing ou d’un Airbus et qu’il allait coûter beaucoup plus cher que prévu. Dès lors, apparaît avec évidence la réponse initiale d’Éric Besson et Nathalie Kosciusko-Morizet à la demande d’un débat national, le 13 mars dernier : demande jugée (par eux) « indécente ». L’indécence était plutôt dans le camp de ceux qui niaient avec acharnement une réalité incontournable : nous étions confrontés à une catastrophe nucléaire.
Affronter la réalité
Il est indispensable de prendre la mesure de la tragédie nationale qui se joue en ce moment en raison des choix que le tout-nucléaire entraîne. Quels choix ? Si peu… : l’abandon volontaire de toute filière française dans le domaine des énergies renouvelables, le renoncement à favoriser une nouvelle sobriété dans nos modes de consommation, et, pour finir, l’impossible diversification énergétique. Avec, comme toile de fond, la très lourde charge sur les finances publiques, qui ne peut que s’aggraver dans les prochaines décennies si rien ne change.
Il faut évaluer les conséquences, en termes de sûreté, du recours à la sous-traitance et des impératifs croissants de rentabilité qui contrecarrent les exigences de sécurité. Les choix actuels d’Areva et d’EDF ne sont pas, à terme, sans dangers. Pour le retraitement, le cœur du lobby formé par ces deux bastions publics continue, malgré une absence de clients, à traiter des produits de plus en plus dangereux (Areva) tout en refusant de s’interroger sur la façon dont fonctionne le parc nucléaire (EDF).
Il faut aussi considérer les implications politiques, tant nationales qu’internationales, de cette « exception » française qui fait de nous le pays le plus nucléarisé au monde.
Au regard de ce que nous apprend le Japon, la question pourrait être seulement posée, comme elle l’est généralement, en fonction des risques que cette technologie fait courir à notre territoire, même si, jusqu’à présent, la nature des incidents a permis d’éviter une catastrophe. La question doit être posée sur une base économique, financière et industrielle. La société française doit pouvoir, sur la foi d’études honnêtes, élaborées suivant le principe d’une expertise contradictoire et globale, faire un choix non pas idéologique mais stratégique, guidé par nos véritables intérêts à long terme. Comme le rappelle le sociologue Henri-Pierre Jeudy, « nous survivons dans une hantise collective de la catastrophe et cette hantise permanente est due à l’idéalisation de la gestion des risques à l’échelle mondiale. On ne se rend plus compte que nous sommes entourés d’un discours de précaution ; plus on pense maîtriser les risques, plus on vit dans la hantise des catastrophes, c’est un cercle vicieux3 ». Et ce sociologue d’ajouter : « La foi dans notre technologie et l’aventure catastrophique dans laquelle l’humanité est embarquée, c’est l’aventure insensée du monde qui est mis en perspective. […] Ce qui s’est passé au Japon revêt une charge symbolique très forte. [Car] ce pays est le symbole de la sécurité poussée à son paroxysme4. »


1- Le choix de la licence Westinghouse date de 1969 et le premier réacteur PWR a été mis en service à Chooz en 1967.

2- EPR : réacteur pressurisé européen, ou European Pres-surized Water Reactor. EDF construit ce réacteur de 1 600 MW sur le site de Flamanville en complément des deux premières unités qui s’y trouvent déjà.

3- www.letelegramme.com/.../la-foi-en-la-technologie-est- une-aventure-insensee-31-03-2011-1253863.php.

4- http://www.terra-economica.info/%E2%80%89La-foi- en-la-technologie-est,16460.html.




4.
Une industrie hors normes
En matière nucléaire, il faut en être conscient, tout est différent. Cette particularité vient de ce que le nucléaire est d’origine militaire, le nucléaire civil étant né des recherches qui ont conduit à Hiroshima et Nagasaki ; mais les liens entre le civil et le militaire restent extrêmement étroits, le passage au militaire s’effectuant par l’enrichissement de l’uranium, première étape vers la capacité à produire des bombes atomiques1. Malgré le traité de non-prolifération, le nombre d’États nucléarisés militairement n’a malheureusement cessé de croître.
La situation iranienne illustre parfaitement cette situation de fait. Or, si l’Iran prétend aujourd’hui accéder au club des pays nucléaires, c’est bien parce que la France, à la fin des années 70, a accepté de livrer au shah de l’uranium enrichi moyennant une participation sonnante et trébuchante au capital d’Eurodif, société française chargée de produire de l’uranium enrichi. Il va de soi que l’arrivée des mollahs au pouvoir a changé la donne pour nous… pas pour eux. Et le contentieux a été financièrement et humainement très lourd pour la France2, qui a fini par céder.
Du militaire, les États sont passés au politique3. Aussi est-il mensonger de réécrire l’Histoire en prétendant que le nucléaire civil s’est développé pour assurer le bien-être énergétique des peuples. Il s’est développé pour asseoir le pouvoir des États. La frontière extrêmement floue entre ces deux univers explique en partie les multiples dérogations au droit commun. Le reste tient à la dangerosité même de la technologie nucléaire, au caractère pour le moment insoluble de la gestion des déchets et à l’irréversibilité des pollutions radioactives lorsqu’elles se produisent, au Japon ou en Russie par exemple, qui se calcule en centaines de milliers d’années. Une perspective vertigineuse.
 
			


Imposer ce système à la France et, au-delà, à une partie de la planète – puisque, même si certains États refusent le nucléaire, ils sont susceptibles de subir les conséquences d’un accident – a conduit à créer une institution spécialement dévolue au développement de cette énergie. Il s’agit de l’Agence internationale de l’énergie atomique. Créée en juillet 1957, l’AIEA, dont le siège est à Vienne, s’est fixé deux objectifs majeurs : promouvoir l’énergie nucléaire et assurer le caractère civil de cette activité. Théoriquement, chacun des 144 membres que compte l’AIEA bénéficie ainsi des garanties offertes par l’Agence, censée vérifier l’exactitude des déclarations faites par les États sur les quantités, la présence et l’utilisation de matières nucléaires. Le contrôle comptable, le confinement et la surveillance constituent la base de cette vérification, qui comporte trois étapes distinctes : l’examen des renseignements fournis par le pays, la collecte de données par les inspections de l’AIEA et la comparaison entre ces deux sources d’information. Sur le papier, voilà une organisation rassurante4.
Le monopole de l’AIEA
En fait le seul objectif réel de l’AIEA est le développement… de l’énergie nucléaire. Cet objectif revêt une importance telle que d’autres agences liées à l’ONU, en particulier l’Organisation mondiale de la santé (on n’évoque même pas le Programme des Nations unies pour l’environnement qui n’a pas pu ou pas osé se pencher sur le sujet), ne peuvent s’intéresser et a fortiori communiquer sur les conséquences sanitaires de l’utilisation de l’énergie nucléaire sans en avoir obtenu auparavant l’autorisation. De qui ? De l’AIEA justement. En effet, un accord incroyable a été signé le 28 mai 1959 (WHA 12-40), accord que dénoncent de nombreuses ONG (et en particulier des associations qui ont lancé une pétition pour que l’OMS s’émancipe de l’AIEA), car il restreint la liberté d’information.
Cet accord léonin réduit à peu de chose l’influence de l’OMS en cas de catastrophe nucléaire – on l’a vu à Fukushima –, alors que l’étude de la santé publique est, en théorie, sa raison d’être. Ce texte comporte des clauses qui méritent d’être connues. Par exemple, l’article III, selon lequel « l’OMS et l’AIEA reconnaissent qu’elles peuvent être appelées à prendre certaines mesures restrictives pour sauvegarder le caractère confidentiel de certains documents […] dont la divulgation […] compromettrait d’une manière quelconque la bonne marche [des travaux…] de l’une ou de l’autre [partie] ». De quoi garantir le silence. Cela ne suffit pas, apparemment. L’article VII ajoute donc une barrière à la libre information. Il prévoit que l’OMS et l’AIEA, agences qui dépendent donc toutes deux de l’ONU, s’engagent à éviter « dans leurs activités respectives les doubles emplois inutiles dans le rassemblement, l’établissement et la publication des statistiques […] ».
Cette sujétion de l’OMS à l’AIEA, qui traduit la soumission de la santé aux intérêts du nucléaire, a été particulièrement grave lors de la catastrophe de Tchernobyl en 1986. C’est l’AIEA qui a géré sur place les mesures et les conséquences sanitaires, l’OMS ne venant sur les lieux que trois ans plus tard, en 1989 !
Autre exemple, tout aussi révélateur. Une conférence de l’OMS à Genève en 1995 a mis en lumière de nombreuses inquiétudes liées aux répercussions du nucléaire : le résultat de ses travaux n’a jamais été publié. Six mois plus tard, l’AIEA en a réuni une autre mentionnant des chiffres indécents sur les conséquences de Tchernobyl. Les chiffres sont sujets à discussion. Mais 95 % des liquidateurs ukrainiens qui ne sont pas morts sont malades et 80 % des enfants vivant dans les régions contaminées sont en permanence malades, contre 15 à 20 % avant Tchernobyl.
Tout le travail de l’AIEA et des défenseurs de l’atome a manifestement consisté à nier la situation sanitaire, à empêcher que des études statistiques sérieuses puissent être réalisées de manière internationale et que les mesures de radioactivité réalisées en Biélorussie soient connues et diffusées. Il fallait à tout prix organiser le déni et éviter que l’OMS puisse réellement faire le travail qui devait être le sien, à savoir : exiger les études et les publier. Un tel déséquilibre dans le rapport de force entre industrie et santé publique démontre la puissance des intérêts nucléaires face à l’intérêt général.

La situation européenne
Et que se passe-t-il en Europe ? La situation, en fait, est assez comparable. Quelles qu’aient pu être les évolutions des traités de l’Union européenne, l’Euratom a subsisté, interdisant aux institutions communautaires, et en particulier au Parlement européen, d’intervenir sur tous les sujets qu’il traitait.
Qu’est-ce que l’Euratom ? Il s’agit d’une organisation datant des traités de 1957 qui réunit les puissances nucléaires de l’Europe dans un esprit de développement de cette énergie sans considérations sanitaires ou environnementales particulières et qui laisse la plus grande latitude aux États. Toutes les décisions se prennent à l’unanimité et le domaine du nucléaire se trouve ainsi, de facto, pour l’essentiel, sorti de la compétence de l’Union européenne. Ainsi, ni l’Agence européenne de l’environnement ni le Centre européen de prévention et de contrôle des maladies ne peuvent évoquer le sujet ! C’est une conception totalement dépassée de la démocratie. Les questions de radioprotection, les sujets liés à la sûreté nucléaire relèvent incontestablement de la compétence de l’Euratom, même si une directive assez vague sur la sécurité a pu être votée en 2009. Le problème des déchets est plus délicat dans la mesure où près de 90 % des citoyens européens souhaitent une législation commune dans ce domaine. Or, la question énergétique relevant évidemment de la compétence communautaire, les institutions de Bruxelles peuvent traiter tout ce qui concerne la place du nucléaire dans le bouquet énergétique, l’allocation de ressources, le budget de la recherche, les politiques de l’eau ou encore les installations dites Seveso. Mais pour ce qui touche aux normes et donc aux conséquences sanitaires de cette énergie, l’Euratom garde tout pouvoir. Est-ce normal ? Évidemment non, d’autant moins que 54 % du budget de la recherche communautaire sont alloués à l’Euratom5.
 
			


En France, jusqu’à l’arrivée de Jean-Louis Borloo, le contrôle de l’État sur le nucléaire était, en apparence, soit partagé entre le ministère de l’Environnement et celui de l’Industrie, soit de la compétence stricte de ce dernier (souvent rattaché aux Finances). L’expression « en apparence » doit être utilisée dans la mesure où la question nucléaire a toujours été directement tranchée à l’Élysée. Elle fait intégralement partie du domaine réservé du chef de l’État. L’attribution de l’énergie au ministère du Développement durable – nouveau nom du ministère de l’Équipement et des Transports – aura donc fait long feu ; il s’agissait seulement de créer l’illusion d’un contre-pouvoir de l’environnement face aux puissants réseaux dont disposent les dirigeants du secteur nucléaire. Mais de toute façon, très vite, Jean-Louis Borloo a malheureusement accepté d’être quasiment absent de ce débat.
Cette organisation institutionnelle n’est évidemment pas sans conséquences. Elle a notamment permis de dispenser le nucléaire de respecter les règles de droit commun applicables aux autres activités économiques et de bénéficier de fonds illimités, à peine encadrés par des contrôles largement symboliques.
Les textes ? Il s’agit de la convention internationale sur la responsabilité civile en matière nucléaire, de la convention de Vienne, ou encore de la convention de Bruxelles. Elles prévoient des dispositions infiniment plus avantageuses pour ce secteur que celles, déjà très généreuses, que le lobby pétrolier avait obtenues, par exemple avec la convention sur la responsabilité civile du fait des pollutions par hydrocarbures.
Le système détermine trois étages de responsabilité : l’exploitant, l’État d’accueil, la communauté des États signataires de la convention. Le protocole de Bruxelles fixe à 450 millions d’euros environ le plafond à payer par l’État où se produit l’accident, et à 750 millions le montant maximum mis à la charge du groupe des États. L’exploitant doit s’assurer, et les montants varient selon les pays. En réalité, aucune société d’assurances n’accepte de couvrir un tel risque, sauf s’il est plafonné à un montant faible eu égard aux sommes pouvant résulter d’un sinistre. Pour chaque accident, la loi française fixe à 91 millions d’euros le plafond d’indemnisation pour les dommages causés aux tiers. En France, seul un GIE, Assuratome (consortium des compagnies d’assurances fonctionnant en France), offre une capacité d’indemnisation de 541 millions d’euros pour l’ensemble du marché (dommages et responsabilités). Au Japon, la capacité est de 728 millions.
Prudents, les États qui ont adopté cette énergie ont donc osé limiter à un niveau ridicule le montant total des sommes versées en cas d’accident nucléaire. La somme globale avoisine le 1,5 milliard d’euros, niveau très inférieur à celui prévu par le Fipol (le fonds pétrolier) et, pour dire les choses franchement, ce plafond est scandaleux. À titre de comparaison, la Suisse a évalué à 4 000 milliards d’euros le coût d’un accident nucléaire ! L’estimation concernant le Japon tourne déjà autour de 200 à 300 milliards6. Un « plafond » d’indemnisation aussi bas (1,5 milliard) n’a pu être obtenu précisément que parce que le rapport des forces était en faveur du nucléaire et que l’opacité la plus totale régnait sur ce sujet pourtant majeur, jusqu’au désastre du 11 mars 2011. S’il n’en était pas ainsi et si l’opinion publique avait eu conscience de cette incongruité, un tel système n’aurait jamais pu être mis en place.
Au niveau européen, le fait que l’Euratom soit le maître d’œuvre de la législation nucléaire permet – autre avantage – de court-circuiter le droit commun non seulement dans l’élaboration des règles, mais aussi pour partie dans leur application.

L’« exception française »
C’est sans doute en France que le caractère extravagant de la situation est le plus flagrant. Le choix nucléaire, chez nous, est passé exclusivement par des textes gouvernementaux. On faisait et on fait toujours des lois sur la hauteur des panneaux de basket ou les diplômes nécessaires pour être animateur culturel, mais pas sur le nucléaire. Trop important. C’est donc le décret n° 63-1228 du 11 décembre 1963 relatif aux installations nucléaires (inspiré, de loin, d’un membre de phrase de la loi de 1961 sur la pollution atmosphérique permettant de limiter les rejets radioactifs dans l’air) qui a permis la construction des 58 réacteurs français, de l’usine de retraitement de La Hague, du centre de Marcoule ou, en son temps, du réacteur Superphénix. Autrement dit, le Parlement a été prié de regarder ailleurs pendant que se réalisait le choix le plus structurant de tout l’après-guerre, en violation flagrante de l’article 34 de la Constitution et avec la bénédiction du Conseil d’État de l’époque qui a explicitement refusé d’invalider le décret de 19637. Il faudra attendre 1991 pour qu’intervienne une première loi sur la gestion des déchets radioactifs afin d’imposer, à la demande du député socialiste Christian Bataille, un centre d’enfouissement de déchets radioactifs à vie longue.
 
			


Mais la construction et la surveillance des centrales ne sont pas les seuls domaines à échapper au droit commun. En effet, depuis une décennie, une analyse systématique semble avoir été faite de tous les domaines dans lesquels le droit commun pouvait « gêner » le bon fonctionnement du statut dérogatoire du nucléaire. Une série de réformes s’est ensuivie. À commencer par l’information et la transparence. La législation sur la communication des actes administratifs ? Elle n’est pas applicable dans ce domaine depuis le vote de la loi du 13 juin 2006 qui crée un statut particulier pour la communication des documents. Cette loi crée dans le même temps un haut comité pour l’information et la transparence dans le domaine nucléaire dont le moins qu’on puisse dire est qu’il n’est guère prolixe. Le secret-défense a par ailleurs été étendu très largement au nucléaire8. Tout cela fait que des documents qui étaient communicables avant 2006 ne le sont plus aujourd’hui. La loi sur l’eau elle-même pouvait gêner, puisque les décrets d’application de celle de 1992 incluaient les rejets chimiques des centrales. C’est la raison pour laquelle il a été décidé que cette loi ne s’étendrait pas aux centrales, qui bénéficieraient de dispositions dérogatoires.
Mieux encore, la loi Grenelle 2 a introduit un amendement9 passé inaperçu de ceux qui ont participé à cette caricature de négociation : ce texte ne soumet plus à enquête publique l’augmentation des rejets radioactifs, liquides ou gazeux. Enfin, la gestion des déchets radioactifs, d’une part, et la remise en état des lieux après exploitation d’une centrale nucléaire, d’autre part, font l’objet de textes spécifiques. Cette heureuse dérogation permet que la poursuite de cette activité soit autorisée alors que la question des déchets n’est toujours pas réglée ! Elle permet aussi d’affecter les fonds prévus pour la remise en état des sites après démantèlement à d’autres investissements, ce qui est scandaleux puisque ce fardeau est ainsi « légué » aux générations futures : à elles la charge d’assumer la décontamination des sites des centrales. On soulignera simplement que pour l’installation d’une éolienne ou d’un panneau solaire, le droit exige aujourd’hui une garantie financière assurant de la capacité financière de remise en état du site après exploitation. Là, en l’occurrence, les réglementations sont autrement plus strictes.
Cependant, certaines règles relevant du droit commun restent applicables, malgré ces contorsions juridiques. Ainsi, le fait d’avoir connaissance des risques et des écarts parfois graves au regard des normes de sécurité pourrait constituer le délit de mise en danger d’autrui (même d’ailleurs si le risque ne se concrétisait pas). La directive communautaire qui contraint les États membres à sanctionner pénalement les infractions au droit de l’environnement s’applique au nucléaire. Il est vrai que la France a « oublié » de transcrire ce texte, comme elle devait le faire avant le 1er janvier 2011. Enfin, en cas d’accident, la responsabilité pénale des personnes physiques pourrait toujours être recherchée… mais ce serait trop tard ! En définitive, il suffirait qu’un principe simple, celui de la responsabilité, soit appliqué pour que la question du nucléaire soit réglée. La responsabilité civile obligeant à indemniser les victimes, la Cour européenne de Justice a jugé que c’était un principe d’ordre public, conduisant à rechercher une assurance ou à mutualiser le risque à une échelle sérieuse. Le prix serait alors prohibitif, c’est d’ailleurs ce qui se passe aux États-Unis où les règles de responsabilité s’appliquent différemment.
C’est précisément ainsi que la décharge a priori du risque et l’inapplication du principe pollueur-payeur permettent à l’industrie nucléaire de prospérer et de transférer la totalité du risque à la collectivité.
 
			


Au final, la poursuite de cette industrie se fait dans l’opacité, avec des règles particulières totalement dérogatoires au droit commun et dans un contexte où la priorité absolue lui est donnée au détriment des intérêts sanitaires et, au-delà, du budget et de l’économie.
Il en va ainsi parce que l’énergie nucléaire est la seule industrie dont on accepte aujourd’hui qu’elle fasse courir aux Français un péril mortel, qu’elle crée des déchets qu’on ne sait pas traiter, dont la toxicité va durer des milliers d’années et pour laquelle il n’y a en réalité aucune assurance. Autrement dit, l’État nucléaire est incompatible avec l’État démocratique et avec toute politique de développement durable, même soft.
Un mois et demi après le désastre japonais10, l’incroyable conférence de presse organisée par Henri Proglio en témoigne. Alors que, sur ordre du Premier ministre, une expertise des installations par l’ASN est en cours et que les discussions entre experts commencent, que dit ce jour-là le président d’EDF ? Tout est clair : selon lui, « la centrale de Fessenheim doit continuer à produire de l’électricité. Et le chantier de l’EPR ne sera pas suspendu (contrairement à ce qu’a envisagé, quelques semaines plus tôt, André-Claude Lacoste, le patron de l’Autorité de sûreté). C’est une question industrielle, a ajouté d’un ton péremptoire Hervé Machenaud, directeur exécutif d’EDF ; arrêter pendant six mois coûterait infiniment plus cher que d’avoir à reprendre telle ou telle tuyauterie ». Est-ce cela la « libre discussion » sur l’avenir des choix énergétiques du pays ?


1- Le passage du nucléaire civil au nucléaire militaire s’effectue par l’enrichissement de l’uranium et/ou la maîtrise de la production de plutonium 239 quasi pur.

2- http://www.iran-resist.org/article 167.

3- Après douze années marquées par des enlèvements, des attentats sur le sol français et le versement en deux fois de 700 millions de francs, fut signé, le 29 décembre 1991, un accord franco-iranien. L’Iran est pleinement rétabli dans son statut d’actionnaire d’Eurodif, avec les droits afférents, notamment celui de prélever 10 % de l’uranium enrichi (à des fins civiles) par le consortium. Sur ce sujet, voir Dominique Lorentz, Une guerre, Les Arènes, 1997 ; Affaires atomiques, préface d’Alexandre Adler, Les Arènes, 2001 ; Secret atomique, Les Arènes, 2002 ; Des sujets interdits, Les Arènes, 2007.

4- Voir supra, au chapitre 1, les déclarations de Morris Rosen, ancien directeur de la sûreté nucléaire de l’AIEA.

5- 7e Programme-cadre pour la recherche et le développement : énergie 2,3 milliards d’euros, Euratom 2,7 milliards d’euros ; http://europa.eu/legislation_summaries/energy/european_energy_policy/i23022_fr.htm.

6- La Banque mondiale l’évaluait à 235 milliards de dollars le 21 mars 2011 et le gouvernement japonais à 309 milliards. Pour Tchernobyl, l’AIEA évoque plusieurs centaines de milliards de dollars et Greenpeace 1 000 milliards.

7- Jean-Philippe Colson, « Superphénix et le droit », Revue juridique de l’environnement, 1998/2.

8- Arrêté du 24 juillet 2003 publié le 9 août suivant.

9- Voté ainsi : « Un projet de modification de l’installation ou de ses conditions d’exploitation soumis à l’accord de l’Autorité de sûreté nucléaire qui, sans constituer une modification notable de l’installation, est susceptible de provoquer un accroissement significatif de ses prélèvements d’eau ou de ses rejets dans l’environnement, fait l’objet d’une mise à disposition du public selon les modalités définies à l’article L. 122-1-1 du code de l’environnement. »

10- Le 21 avril 2011. Cf. l’article de Laure Noualhat in Libération, 22 avril 2011.




5.
L’art de la désinformation
Contrôler la sûreté nucléaire et l’information afférente sont bien entendu des questions étroitement liées. Les événements japonais, qui mettent en lumière les mensonges, en particulier de Tepco, dissimulations, sous-estimations, sont riches d’enseignement et de réflexion… pour la France.
Les critiques récentes, très vives, de la presse japonaise en témoignent. Tout d’abord, le fait que, pour la première fois, on ait donné la parole aux experts qui avaient mis en garde contre les risques posés par les centrales démontre l’état de l’information. Les principales critiques adressées à la presse elle-même concernent son manque de pugnacité, la sous-estimation et le traitement avec retard des affaires et des scandales. La pression des annonceurs, dont Tepco fait partie, est mise en cause. Dans son éditorial du 31 mars, le quotidien des milieux d’affaires Nihon Keizai écrit : « Le gouvernement s’est jusqu’à présent contenté de faire le compte rendu de la situation et des mesures prises sans présenter de scénario pour l’étape suivante, ce qui inquiète la population. »
En irait-il différemment en France ? Non, et ce serait même sans doute pire encore en raison du secret-défense qui fait planer une menace pénale sur les détenteurs d’informations sensibles. D’ailleurs, nombre d’ingénieurs, certains venus du nucléaire, ont, au cours des années, souligné les faiblesses et les risques de nos installations. Ils ont été en général poursuivis ou mis sur la touche au bénéfice d’experts qui défendaient le système, occultant au passage le fait qu’ils étaient souvent eux-mêmes consultants pour les exploitants nucléaires. Pour ma part, ayant travaillé dans le détail sur le dossier de la centrale de Fessenheim en qualité d’avocate, je suis scandalisée des risques qui ont été pris par l’exploitant, EDF, avec la bénédiction de l’Autorité de sûreté nucléaire. Interrogé sur le risque sismique pour lequel l’ASN a tranché en faveur d’EDF contre l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN), André-Claude Lacoste a répondu : « On va tout revisiter. En matière sismique, il y a des chapelles de spécialistes qui se battent avec furie. En l’occurrence, en 2003, j’ai tranché de façon que l’on arrive à une évaluation raisonnable du risque. Je n’ai strictement aucun regret. L’ASN a pour mission de trancher des débats techniques ou scientifiques1. »
Le refus d’investir les sommes qui auraient été nécessaires pour répondre aux normes édictées en 2000 témoigne de la prise de risques de manière délibérée, tant par le ministre que par l’exploitant et par l’autorité de sûreté.
Il devient donc urgent de se poser désormais les bonnes questions. Car c’est l’autocontrôle du système nucléaire qui est à l’origine de la désinformation que nous subissons depuis trente ans. Il faut, en effet, avoir bien présent à l’esprit que le contrôle des centrales est certes national, mais chapeauté par l’Agence internationale de l’énergie atomique.
En effet, l’AIEA régit l’ensemble de la filière nucléaire, qu’il s’agisse des normes de sûreté, de la coopération, de l’inspection ou du soutien technique. Dans la mesure où l’objectif de l’AIEA est le développement de l’énergie nucléaire, la politique menée depuis l’origine a été celle d’une sous-estimation permanente des risques, un déni des réalités en face des conséquences liées à un accident, qu’il s’agisse de Three Mile Island ou de Tchernobyl, et aujourd’hui de Fukushima.
 
			


La même culture de déni se retrouve au sein des autorités de sûreté nationale, en France tout particulièrement, autorités qui se sont ridiculisées avec le nuage radioactif de Tchernobyl qui n’aurait pas traversé nos frontières. Il est à cet égard pour le moins piquant de constater que, lorsque sont communiquées des informations d’ordre très général sur les conséquences en France des retombées de Fukushima, la norme de référence est celle de Tchernobyl !
C’est bien l’industrie du nucléaire qui contrôle complètement l’information. Si tel n’avait pas été le cas, la passivité de la presse française n’aurait pas été celle qu’on a pu constater lors du passage du nuage : les questions qui auraient dû être posées ne l’ont manifestement pas été ou avec beaucoup de retard. Mais c’était, il est vrai, il y a vingt-cinq ans et les choses ont un peu changé depuis.
Lorsque j’étais ministre de l’Environnement, j’ai voulu appliquer par anticipation les nouvelles dispositions de radioprotection mises en place par la Commission internationale sur la protection contre les rayonnements ionisants. Il s’agissait de faire gagner quelques années à la population française pour qu’elle bénéficie de normes divisées par 5. Je m’étais alors heurtée à une opposition des autorités de radioprotection (chargées de veiller sur la santé !) et en particulier du professeur Maurice Tubiana2 qui a toujours nié les conséquences des accidents nucléaires et plus généralement celles de la radioactivité provenant des centrales. Il est notamment l’un des « pères » de la fable des 32 morts à Tchernobyl. Je n’ai pas été soutenue et ces règles n’ont pu être mises en place par anticipation. Ainsi l’État a-t-il organisé le secret sur la réalité de l’impact environnemental et sanitaire.
Faux débats publics, verrouillage des informations essentielles, secret-défense, mais publication sans aucune hiérarchisation de plusieurs centaines d’incidents annuels rendant impossible la compréhension : tout est mis en œuvre pour interdire une bonne compréhension et une information honnête.
Lutter contre la désinformation
Mis à part quelques reportages télévisés remarquables tels que « Le scandale de la France contaminée3 », ou l’enquête de Laure Noualhat et d’Éric Guéret « Déchets : le cauchemar du nucléaire4 », les émissions aux heures de grande écoute sur le sujet sont rarissimes. Le fait qu’Areva et EDF soient de très grands annonceurs sur les chaînes radio et télévisées pourrait-il expliquer en partie cette admirable discrétion ? Mais il y a plus grave : certains journalistes sont connus pour faire des « ménages » chez EDF ou Areva, et les experts « neutres » invités par les médias oublient souvent de mentionner leurs liens avec l’industrie nucléaire5. D’ailleurs, on ne leur pose même pas la question, ce qui leur évite de mentir !
Ainsi la chaîne de la désinformation est-elle parfaitement mise en place : une autorité de sûreté et de contrôle qui gère toute l’information sous le contrôle de l’AIEA, un droit dérogatoire au droit commun et une omerta sur un sujet qui, dans notre pays, ne devrait pas en être un.
Les commissions locales d’information (CLI) auraient pourtant dû être le lieu par excellence du débat et de la transparence. Malgré les efforts entrepris par les associations dans ces CLI, les informations sont communiquées au compte-gouttes et les expertises contradictoires, pourtant prévues à l’origine, n’ont quasiment jamais eu la possibilité de se mettre en place, faute de crédits.
Et lorsque des études sont menées, comme par exemple celle qu’a financée le conseil général du Haut-Rhin sur les risques d’inondations à Fessenheim, elles restent secrètes et ne sont même pas communiquées à la commission locale d’information !
Dès lors, il n’est pas surprenant que les Français partent de l’idée que le nucléaire est incontournable parce qu’il garantit leur indépendance nationale, permet un coût de l’électricité très bas et ouvrirait à nos champions nationaux la conquête des marchés mondiaux… Et ce, sans risque, puisque nos centrales ne peuvent subir d’accident. Bref, s’il est un domaine où on « rase gratis », c’est bien celui-ci.
 
			


Dans la mesure où les énergies renouvelables (hors hydroélectrique héritée du début du XXe siècle) ont été maintenues à un niveau ridiculement bas – de l’ordre de 2 % de la production d’électricité nationale – personne ne peut de surcroît imaginer un instant que celles-ci deviennent, dans un délai de quelques décennies, largement majoritaires en France.
Or un tel schéma est tout à fait possible et certains pays comme l’Allemagne ou le Danemark l’ont d’ores et déjà décidé6.
C’est donc l’ensemble de la chaîne qu’il faut repenser pour sortir de la spirale dans laquelle la France s’est enfermée. En commençant par le contrôle qui ne peut être laissé à des autorités, certes indépendantes sur le plan juridique, mais composées exclusivement de défenseurs du lobby. Ce monopole est d’autant plus remis en cause que les choix passés imposent une nouvelle structure.
À partir de là seulement une réelle information deviendra disponible, que les réseaux sociaux ont du reste commencé à mettre en place. Le rôle de la CRIIRAD7, par exemple, pour mesurer les niveaux de radioactivité, ou de NégaWatt8 pour l’élaboration de scénarios alternatifs, se révèle déterminant. Le secret doit rester l’exception – une exception contrôlée a posteriori par un organe comme la Commission d’accès aux documents administratifs (CADA). L’accès à la contre-expertise, promis depuis des lustres, doit devenir une réalité. Alors, nous pourrons vraiment entamer le débat.


1- Interview dans Le Monde, 30 mars 2011.

2- Ancien président du Conseil scientifique de radioprotection d’EDF de 1985 à 1994.

3- Diffusée le 11 février 2009 dans l’émission Pièces à conviction d’Élise Lucet sur France 3.

4- Diffusée le 3 octobre 2009 à 20 h 45 sur Arte ; http://www.arte.tv/fr/Comprendre-le-monde/Dechets-le-cauchemar- du-nucleaire/2766888.html.

5- Voir la controverse suscitée par la présence de Jean-Marc Jancovici au journal de 20 heures, le 16 mars 2011, sur France 2, et celle qu’a lancée Arrêts sur images sur son passage à France 2 le lendemain. Tout d’abord, la chaîne a dû s’excuser : l’information sur les alternatives au nucléaire était totalement fausse. Ce « spécialiste », Jean-Marc Jancovici, a été présenté par David Pujadas comme un expert neutre : « Ni un pro-, ni un antinucléaire. » Ah oui ? Et comment appelle-t-on quelqu’un qui déclarait en 2007 : « Si tout ce que je laisse à mes enfants, ce sont des déchets radioactifs, cela me va très bien » ?

6- Voir le chapitre 15 : « La société postnucléaire ».

7- Commission de recherche et d’information indépendantes sur la radioactivité, créée par Michèle Rivasi en 1986.

8- L’association NégaWatt a pour objectif de promouvoir et développer le concept et la pratique « négawatts » à tous les niveaux de notre société : faire connaître les nouvelles pistes concrètes et accessibles à la « production de négawatts » ; initier tous les citoyens à la démarche proposée et faire évoluer dans ce sens notre société ; s’assurer de la réalité des engagements politiques pris sur l’énergie. Elle rassemble aujourd’hui plus de 250 membres et est animée par la Compagnie des NégaWatts, un collège d’une vingtaine d’experts et praticiens, impliqués à titre professionnel dans la maîtrise de la demande énergétique ou le développement des énergies renouvelables.




6.
Un accident nucléaire en France
 est au-dessus de nos moyens
En réalité, jusqu’à Fukushima, la France ne s’est réellement jamais posé la question d’un accident grave. La confiance aveugle du corps des Mines dans sa propre compétence a conduit à imaginer que l’impensable ne pourrait jamais survenir chez nous. C’est le message qui a été vendu aux Français pendant des années, lesquels ont accepté la nucléarisation de la France moyennant cette promesse.
Mais le plus grave n’est sans doute pas là. Il est dans le fait que la technostructure s’est convaincue du bien-fondé de cette croyance quasi religieuse.
Scénarios catastrophe
Pourtant, on le sait, des accidents qui auraient pu être catastrophiques se sont produits en France : Saint-Laurent-des-Eaux en 1969, Chooz en 1968, Saint-Laurent-des-Eaux à nouveau en 1980 où la fusion de deux combustibles du réacteur A2 a rendu celui-ci indisponible pendant deux ans et demi. C’est l’accident le plus grave répertorié en France (classé niveau 4 sur l’échelle INES). Deux incidents graves ont été classés niveau 3 : La Hague en 1981 et Gravelines en 1989. Un nouvel accident est survenu au Blayais en 1999. Un autre, totalement déclassé sur l’échelle INES, a eu lieu au Tricastin le 9 juillet 2008 : une fuite d’effluents contenant 74 kg d’uranium a déclenché de la radioactivité à l’extérieur du site, une contamination de l’eau potable et de la nappe phréatique.
Il n’en demeure pas moins que lorsque a été créé en 2005 le CODIRPA (Comité directeur chargé de l’élaboration d’éléments de doctrine pour la gestion de la phase post-accidentelle d’un accident nucléaire), la Direction générale de la Sûreté nucléaire et des risques a commandé une étude en cas d’accident sur un réacteur. La demande était très limitée puisqu’il s’agissait d’« un accident de moyenne ampleur peu pénalisant, notamment en ce qui concerne l’étendue du territoire contaminé ».
L’accident alors envisagé était la perte du circuit de refroidissement (réfrigérant primaire) conduisant à une fusion du cœur et à une rupture des tubes générateurs de vapeur. D’une certaine façon, c’est, en partie, ce qui s’est passé au Japon sauf que, dans le scénario français, la fuite durait une heure…
Ce scénario ne prévoyait dans l’urgence que la mise à l’abri de la population dans un rayon de 2 à 3 km et l’interdiction de commercialiser des denrées alimentaires dans un rayon de 30 km (pour les légumes à feuilles et le lait) et de quelques kilomètres pour les autres produits.
Le premier scénario est celui d’une perte de réfrigérant conduisant à une fission du cœur avec rejet pendant 24 heures par temps sec. Le second envisage une rupture des tubes générateurs de vapeur pendant une heure par temps pluvieux. Ils auraient été classés 3 ou 4 sur l’échelle de l’INES.
Il s’agissait donc d’accidents sérieux mais qui n’avaient rien à voir avec une catastrophe. L’étude de ce risque-là a été remise à plus tard. À ce jour, elle n’est toujours pas réalisée. Ainsi André-Claude Lacoste, le patron de l’ASN, indiquait-il avec son aplomb habituel dans une interview à propos d’études de scénarios graves : « Il a toujours été dans notre intention de couvrir une gamme de scénarios allant du plus probable au plus extrême ; il paraît évident qu’on va intégrer typiquement ce qui se passe au Japon1. »
C’est pourtant sur la base d’accidents moyens là aussi qu’ont été réalisés dans les centrales nucléaires de Cattenom et du Bugey des exercices de simulation qui ont fait l’objet de critiques assez vives, notamment de la part des Allemands, particulièrement concernés par Cattenom. Ceux-ci ont considéré à juste titre que le rayon de 2 km n’avait strictement aucun sens. Rappelons qu’au Japon, l’évacuation, jugée très insuffisante, s’est faite sur 20 km.
Mais le plus remarquable est l’exercice réalisé le 15 janvier 2009 sur la commune de Belleville-sur-Loire (Cher). Le résultat ? Il s’est révélé catastrophique : alors que tout le monde était prévenu, la plus grande pagaille s’est instaurée. Les lignes téléphoniques du PC opérationnel de crise n’avaient pas été installées, le parking des ingénieurs et du Samu n’avait pas été préparé, si bien qu’ils ont dû se garer à des kilomètres. Commentaires du maire : « Nous étions dans un exercice prévu avec des gens préparés ; qu’est-ce qui se passerait en cas d’accident réel dans une situation qui surprendrait les gens et où la communication serait plus problématique ? En y pensant, j’ai un frisson qui me parcourt l’échine. On n’aurait rien su ni pu faire. Vu de la mairie où nous avions heureusement apporté du travail pour nous occuper, l’exercice de mise à l’abri des personnes était calamiteux. »
En 2008, un accident autrement plus grave, de niveau 5 sur l’échelle de l’INES, a été imaginé à Chinon (Indre-et-Loire). Il a donné lieu à un confinement des habitants de la commune la plus proche et à l’évacuation des 350 élèves de l’unique collège. Il s’agissait donc de mesures modestes au regard de la gravité de l’accident. Il est vrai que les responsables d’EDF sur le site avaient indiqué qu’un accident de niveau 5 était quasi impossible en France.

Un accident ?
Tout cela montre qu’en réalité nos spécialistes ne croient pas un instant qu’un accident puisse se produire chez nous. Cela explique également que les plans prévus – on les appelle des PPI, plans particuliers d’intervention – n’envisagent à aucun moment un scénario gravissime.
Ces PPI, qui comportent trois niveaux – dont le dernier est déclenché lorsque l’accident est à caractère radiologique avec des conséquences immédiates ou envisageables à l’extérieur du site –, ont pour objet de protéger les populations grâce à une information préventive associée à une organisation de crise adaptée. C’est précisément ce qui a été testé dans les exercices qui ont eu lieu.
Ces plans prévoient l’« information » des populations et des médias, l’« activation » des équipes de mesures et de prélèvements, la « mise en service de centres de regroupement et de contrôle de la population », ainsi que des « centres de décontamination » et de distribution de pastilles d’iode (mesure utile mais pour un seul élément radioactif). Sans oublier l’organisation de la circulation. Ainsi est-il prévu un contrôle des accès routiers autour du site concerné ; il comporte un premier périmètre de 5 km dans lequel il peut être envisagé de « recourir à l’évacuation de la population » et un second périmètre compris entre 5 et 10 km pour lequel seul le confinement des populations est retenu.
Or, lorsqu’on regarde la carte d’implantation des réacteurs nucléaires en France et leur proximité aux abords des grandes villes, on est suffoqué de constater que l’évacuation des vastes agglomérations n’a jamais été envisagée.
Pourtant, Gravelines est situé à moins de 20 km de Calais et de Dunkerque, Penly est à 15 km de Dieppe et à 70 km de Rouen… Paluel à 40 km de Dieppe et 70 km du Havre, Cattenom à 10 km de Thionville et 40 km de Metz. Mais le pire, c’est la localisation de nombreuses centrales près d’immenses agglomérations. Nogent-sur-Seine est ainsi à 110 km de Paris et à 60 km de la région parisienne. Fessenheim a été implanté à 23 km de Mulhouse, 40 km de Bâle, 100 km de Strasbourg. La centrale de Dampierre, elle, est située à 50 km d’Orléans, celle de Saint-Laurent à 30 km d’Orléans, 28 km de Blois. Le problème est similaire pour beaucoup d’autres installations (Belleville, Chinon, Civaux, Cruas, le Tricastin…). Un dernier exemple : le Bugey est à 35 km de Lyon. Et cette liste ne contient pas les centres de stockage des déchets, les piscines, les centres de recherche à quelques kilomètres de Paris et l’usine de La Hague !
Si l’on regarde les conséquences de Fukushima, on est estomaqué de ce qu’on (re)découvre : rien n’est envisagé sérieusement pour la plupart des villes situées à moins de 50 km d’une centrale. Sans doute parce que chacun sait que l’évacuation d’une population très nombreuse est difficilement envisageable, on a préféré faire l’impasse sur cet aspect des choses. Il suffit de regarder ce que sont les bouchons sur nos autoroutes ou nos routes les jours de grands départs !
Or, s’il s’agit d’un accident grave, le premier constat est notre incapacité à protéger convenablement la population, puisque celle-ci ne pourrait pas, en réalité, être évacuée compte tenu de ce qu’est le territoire français. A-t-on, délibérément et en connaissance de cause, décidé de ce sacrifice ? Si oui, qui ? et quand ?
Un sapeur-pompier témoigne : « Quant à l’évacuation de la population située sous le vent, chacun connaît la difficulté à évacuer lors des manœuvres très médiatiques de simulation préparées des mois à l’avance ; dans les faits, la tâche sera encore plus difficile avec des ordres et des contrordres, l’affolement et la panique (accidents routiers, embouteillages, etc.). Le confinement des populations ne s’improvise pas. Il faut posséder la technique et le matériel (films plastiques, rubans adhésifs). Aucune information ni formation n’existe, si ce n’est quelques dépliants dont la diffusion est restreinte ! Si la contamination est massive, ce sera le sauve-qui-peut mais du bon côté (direction du vent), car la première protection, c’est la distance, la seconde, le temps (la dose de radioactivité absorbée est directement proportionnelle à la durée d’exposition)2. »
Arrêtons là cette simulation désastreuse. EDF et les autorités laissent croire à la population que des sapeurs-pompiers pourront assurer sa protection en cas d’accident radioactif de niveau 3 : il est pourtant évident que, même s’ils avaient tous les moyens humains et matériels, ils seraient totalement inopérants face à une pollution par des éléments radiotoxiques à des doses du millionième de gramme.
Les sapeurs-pompiers sont des fonctionnaires territoriaux ; leur statut les oblige à observer un devoir de réserve, mais ce devoir de réserve ne doit pas être la loi du silence. « Tout fonctionnaire qui a connaissance de dysfonctionnements, ajoute ce pompier inquiet, devrait les dénoncer. »
Par ailleurs, le confinement ne représente qu’une solution de courte ou moyenne durée, car très vite se pose la question de l’approvisionnement en eau et du ravitaillement des populations. Évidemment, si l’on imagine des scénarios où les émanations radioactives ne durent qu’une heure – cas de figure souvent envisagé –, le risque n’est pas trop préoccupant ! Lorsqu’on sait, par exemple, que Nogent-sur-Seine est situé en amont de la Seine et en amont de l’alimentation des nappes phréatiques parisiennes, on ne peut que s’interroger, indépendamment de la pollution gazeuse, sur les conséquences vertigineuses d’une pollution radioactive des eaux du Bassin parisien. Dès lors, les conséquences sanitaires d’un accident majeur en France seraient catastrophiques et en vérité, il faut l’admettre, ingérables.
 

Les retombées d’une éventuelle catastrophe sont aussi, bien sûr, de nature économique, à commencer par celles qui toucheraient l’agriculture et la viticulture. Il va de soi que si un accident se produisait par exemple au Blayais, c’est tout le vignoble bordelais qui serait non seulement contaminé mais privé de capacités de commercialisation pour une durée indéterminée. Le danger serait réel et le désastre, sur le plan financier, avéré.
L’accident du Tricastin, lequel n’a donné lieu qu’à une radioactivité extérieure très modeste (qui aurait dû entraîner au minimum son classement à 3 sur l’échelle INES), a d’ailleurs conduit, en 2008, les viticulteurs et les agriculteurs à changer d’appellation car plus personne ne voulait acheter les produits cultivés dans la région3.
Aujourd’hui, lorsque l’Union européenne met en place un système de contrôle de la contamination des produits, elle le fait pour ceux qui sont importés du Japon et non pas seulement pour ceux qui proviennent de Fukushima. La généralisation de ce contrôle à un pays entier est absolument incontournable. Par conséquent, le risque nucléaire fait peser une menace permanente sur notre agriculture.
Les autres activités économiques encourent le même risque. Rappelons que la France est la première destination touristique au monde (si elle n’est que la deuxième ou la troisième en termes de chiffre d’affaires). Il va de soi qu’un accident radioactif en France entraînerait ipso facto l’arrêt de toute activité touristique et donc des conséquences immenses en termes d’emplois et en termes économiques.
Mais, pour autant, l’industrie elle-même ne serait pas hors de danger. Le contrôle qui est aujourd’hui effectué sur les pièces détachées fabriquées au Japon pour vérifier s’il y a ou non contamination montre très clairement que ce sont en réalité les produits made in France, quel que soit leur lieu d’usinage, qui seraient mis en cause par un tel accident.
Enfin, il faut ajouter les pertes humaines, le coût humain et financier des malades, les pertes de biens en tout genre, l’effondrement de la valeur foncière de beaucoup de propriétés bien au-delà des zones les plus polluées. Sans aucune assurance ou presque, puisque les responsabilités civiles personnelles ne couvrent pas le risque nucléaire. Mais qui le sait ?
Les responsables ? Mais où seraient-ils ? Qui paierait : EDF ? Areva ? Ces entreprises n’en ont naturellement pas les moyens. Alors ? Le gouvernement ? Cela signifie concrètement les contribuables, c’est-à-dire les Français eux-mêmes ! Le coût d’un accident nucléaire pour un pays comme le nôtre serait donc, en réalité, insupportable.
À supposer même que la contamination puisse être limitée géographiquement à une ou deux régions, la reconquête des marchés perdus prendrait en toute hypothèse de très longues années. Ne serait-ce pas le stade ultime d’une grave crise à laquelle tous les défenseurs du nucléaire, au nom de notre sacro-sainte indépendance, devraient réfléchir ?
Enfin et surtout, nous avons la chance d’avoir un pays magnifique, doté d’un incroyable patrimoine naturel et historique. Avons-nous le droit, à l’égard de ceux qui se sont succédé au cours de notre longue histoire et à l’égard de ceux dont nous souhaiterions qu’ils nous succèdent, de prendre ce risque ?


1- Le Monde, 31 mars 2011.

2- Roland Ksouri, sapeur-pompier de la municipalité de Lyon, ancien membre des Cellules mobiles d’intervention radiologique en décembre 2001.

3- Cet accident a donné lieu à une procédure pénale. La société Areva-Socatri a été condamnée, le 14 octobre 2010, à 40 000 euros d’amende par le tribunal correctionnel de Carpentras pour avoir caché à l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) le grave accident qui s’était déroulé, en 2008, dans ses installations du Tricastin. Le réseau Sortir du nucléaire (fédération de 876 associations agréées pour la protection de l’environnement), qui s’était constitué partie civile, a obtenu 8 000 euros de dommages-intérêts et la publication de la décision dans La Tribune et Vaucluse-Matin, édition régionale de Nice-Matin.




7.
La guerre des mots
Les mots ont un sens. Mais les responsables de ce qu’il faut bien appeler le lobby nucléaire ont un problème : l’expression « énergie renouvelable » n’intègre pas autre chose que ce qu’elle dit. Qu’à cela ne tienne. Changeons l’appellation énergie « renouvelable », remplaçons-la par énergie « décarbonée » et le tour est joué ! Voilà quatre ans que la France essaye de prendre ses voisins et tous les citoyens de l’Union européenne pour des imbéciles !
Sur la base des propositions de la Commission européenne de janvier 2007, les chefs d’État et de gouvernements s’étaient engagés à réduire de 20 % les émissions de CO2, à augmenter la part des énergies renouvelables d’un pourcentage égal, tout comme l’efficacité énergétique à l’horizon 2020. Et pourtant, la bataille était loin d’être gagnée d’avance, sachant que la part des énergies renouvelables n’était alors que de 6,4 % dans l’Europe des 27 et que les États membres étaient très divisés sur le caractère contraignant de ces objectifs.
Un pays hors normes
La France a toujours défendu, en Europe et même au-delà, un statut particulier lié à sa propre politique énergétique. Après l’argument de l’indépendance nationale, c’est celui de la faible émission de carbone (souvent appelée à tort « absence d’émission de CO2 ») qui est utilisé pour légitimer le recours au nucléaire, certains, et non des moindres, le qualifiant même d’« énergie propre ». Il est aujourd’hui particulièrement inconvenant de continuer à utiliser ce vocabulaire1.
La première étape a consisté à défendre une option nucléaire dans une Europe où un grand nombre d’États y étaient opposés. Côté industrie, pour Ernest-Antoine Seillière, ancien président de Business Europe, l’organisation patronale européenne, on souligne évidemment qu’il n’y a pas lieu de remettre en cause une énergie pauvre en émissions (comprenez : le nucléaire). Areva renchérit en affirmant que cette énergie est de surcroît très compétitive. Les énergies autres que le nucléaire ne pouvant jouer qu’un rôle d’appoint, il serait, paraît-il, dommageable pour la France de prendre du retard sur ses concurrents dans ce secteur.
C’est alors qu’est apparue l’idée de passer à une deuxième étape, beaucoup plus audacieuse : essayer d’assimiler le nucléaire à une énergie renouvelable. Constatant la difficulté de défendre un concept aussi tordu, puisque l’uranium n’est pas renouvelable, la proposition française est passée du terme d’« énergie renouvelable » à celui d’« énergie décarbonée », ce qui fait tout de suite plus « propre ».
La première tentative fut celle du président Chirac, au Conseil européen des 8 et 9 mars 2007, lors de la présidence allemande de l’Union européenne. Angela Merkel était bien décidée, quant à elle, à faire aboutir les propositions de la Commission européenne sur l’obligation d’atteindre 20 % d’énergies renouvelables en 2020. La France et la Finlande se sont opposées à cette proposition soutenue par la Pologne, la République tchèque, la Hongrie et la Bulgarie. Le président Chirac a défendu sa position en se faisant passer pour l’un des bons élèves européens en termes de lutte contre les émissions de CO2, vantant l’exemplarité du nucléaire sur ce plan2. Ne souhaitant pas investir lourdement dans les énergies renouvelables, il s’est alors improvisé faiseur de miracles et a suggéré d’instaurer ce nouveau vocabulaire. Ce glissement sémantique forcé aurait alors fait perdre toute signification aux énergies renouvelables. Cette première tentative s’est soldée par un échec grâce à l’action conjuguée de l’Allemagne et du Royaume-Uni, ainsi que de l’Autriche, fervente opposante au nucléaire. Le bon sens de la chancelière allemande a heureusement opéré : « Nous avons assez lutté pour cela, a-t-elle dit, et il est important que les énergies renouvelables restent les énergies renouvelables et non quelque chose d’autre. »
La seconde tentative a été celle de la présidence française de l’Union européenne conduite par Nicolas Sarkozy, qui a remis le couvert sur le sujet. « Les énergies renouvelables ne sont qu’une partie de la réponse et ne suffiront pas à atteindre nos objectifs climatiques. Toutes les études, et notamment celle de la Commission européenne, en témoignent. C’est pourquoi la France a insisté pour replacer les énergies renouvelables dans le cadre plus large des énergies faiblement carbonées, y compris le charbon propre, qui exige encore un certain nombre d’investissements, et l’énergie nucléaire. » La France n’a toutefois pas réussi à imposer ses vues. D’ailleurs, c’est l’objectif de 23 % d’énergies renouvelables (et non plus 20 %) qui a été retenu pour la France. En revanche, elle a obtenu la liberté pour chaque État membre de fixer ses propres objectifs nationaux pour des secteurs spécifiques tels que l’électricité, le chauffage ou l’air conditionné. L’obstination finit parfois par payer à Bruxelles.
La France est parvenue ainsi à préserver une réelle marge de manœuvre sur le nucléaire. Qui plus est, elle a réussi à faire prendre acte par le Conseil européen de l’impact de cette énergie sur la sécurité d’approvisionnement et la réduction des émissions de CO2.
La troisième tentative a pris la forme d’une intervention du président de la République française lors du Conseil européen du 4 février 2011. Nicolas Sarkozy et Silvio Berlusconi ont demandé à leurs homologues l’« intégration » du nucléaire dans les « objectifs » de l’Union. Toujours la même idée : ajouter au concept d’énergie renouvelable celui d’énergie décarbonée ! Ils ont obtenu largement gain de cause, les conclusions du Conseil européen faisant expressément référence, au côté des énergies renouvelables, aux technologies à faibles émissions de CO2. Il s’agit évidemment du nucléaire auquel peut s’ajouter l’hydroélectricité. Certes, la référence aux énergies durables laisse subsister un doute, mais le lobby prétend que son énergie est « durable ». C’était un mois avant Fukushima !
 
			


Cette évolution repose sur une double mystification : le nucléaire ne produirait aucun gaz à effet de serre, ce qui est faux3, et le critère des gaz à effet de serre, plus précisément encore du CO2, serait le seul à prendre en compte. C’est encore plus faux. Le CO2 est l’un des gaz à effet de serre, mais il est par exemple moins contributeur que le méthane. Et surtout, la pollution chimique et radioactive des centrales en fonctionnement normal est considérable, sans parler des prélèvements d’eau ; en effet, 60 % des prélèvements en France vont aux centrales4 ! Mais par-dessus tout, cette prétention est extrêmement dangereuse et risque d’avoir de lourdes conséquences à terme. A contrario, chacun peut apprécier la manière dont l’Allemagne est devenue leader des énergies renouvelables en s’émancipant progressivement de cette énergie.
L’objectif du président Sarkozy est en réalité de pouvoir siphonner au profit du nucléaire les subventions prévues en faveur des énergies renouvelables, dans le but de perfuser cette industrie exsangue. Jusqu’à présent, ces tentatives, y compris devant le Parlement européen, ont toujours échoué. Sans Fukushima, il en serait allé différemment après le Conseil européen du 4 février. Les cartes paraissent devoir être rebattues et il pourrait bien s’agir d’une victoire à la Pyrrhus !


1- Pourtant, sur le plateau de LCI, le 14 mars 2011, Jack Lang n’a pas hésité à dire : « L’énergie nucléaire est une énergie pacifique, une énergie non polluante, une énergie qui représente pour l’économie française, je crois, 30 % de son énergie ; on ne va pas d’un coup d’aile ou d’un coup de main écarter cette source d’énergie. » 30 % ? Jack Lang ne semble pas très informé (c’est 16 % en réalité et 80 % de l’électricité produite).

2- Conférence de presse de Jacques Chirac à l’occasion du Conseil européen à Bruxelles, 9 mars 2007.

3- Le nucléaire produit en moyenne 35 g d’équivalent CO2/kWh contre 400 à 500 g CO2/kWh pour les centrales au fuel et 1 200 g CO2/kWh pour les centrales à charbon. Les énergies renouvelables produisent moins de 20 g CO2/kWh, excepté l’énergie photovoltaïque qui varie entre 100 et 200 g CO2/kWh.

4- Source : CNRS, dossier scientifique sur l’eau.




8.
Éliminer les énergies concurrentes
Ces trois dernières années, la communication gouvernementale a été claire et nette : il a été officiellement décidé d’accroître les énergies renouvelables. En réalité, c’est presque la direction inverse qui a été prise.
Dans deux articles parus il y a plus de deux ans1, j’envisageais ce qui s’est malheureusement passé, à savoir la destruction successive des différentes filières susceptibles de diversifier nos sources d’énergie. Cette situation est pourtant inévitable, étant donné l’équation économique du nucléaire qui, contrairement à une idée reçue, va nous étrangler de plus en plus.
Écarter toute alternative
L’attaque s’est tout d’abord focalisée sur la première énergie mature et qu’il fallait donc impérativement limiter : l’éolien. Ce furent les offensives de l’Institut Montaigne2 et du président Giscard d’Estaing, des associations de défense des paysages et du député Patrick Ollier, aujourd’hui ministre chargé des Relations avec le Parlement. À l’époque, l’énergie photovoltaïque était parée de toutes les vertus.
Dans le même temps, le vaste débat illusoire – au moins dans le domaine énergétique puisqu’il excluait a priori le nucléaire du débat – connu sous le nom de Grenelle 1 affichait haut et fort ses objectifs apparemment ambitieux : multiplier par 5 la puissance éolienne en 2020. La production annuelle devrait passer à 19 000 MGW (soit une production de l’ordre de 45 TW/h), soit 8 000 éoliennes au lieu de 2 500 aujourd’hui, avec un minimum de 500 « machines électrogènes » par an entre 2010 et 2013. Mais dans la réalité, tout a été fait pour contrecarrer voire stopper ces installations, en particulier en les soumettant à la législation des installations classées, en sus des autres contraintes (création de zones soumises à une procédure particulière dans lesquelles doivent être installées les machines, durcissement des procédures de permis de construire…). Ces contraintes réglementaires vont ralentir les installations (il faut parfois entre quatre et cinq ans pour pouvoir réaliser un projet) et, au passage, augmenter les coûts de production, réduire la valeur ajoutée de la production, et envoyer des messages au grand public pour le convaincre que les éoliennes sont une impasse. En économie, de telles restrictions à l’entrée sur un marché s’appellent une barrière protectionniste.
Selon un récent rapport3, la puissance éolienne raccordée au réseau était de 4 400 mégawatts (MW) fin 2009, soit une hausse de 30 % par rapport à 2008. 518 éoliennes ont ainsi été installées en France en 2010, portant leur nombre total à 2 914 unités. Les éoliennes ont produit 1,6 % de la consommation électrique française totale. Observ’er, le baromètre consacré aux filières renouvelables électriques en France, signale que l’objectif de 2012 « semble déjà hors d’atteinte ». De son côté, Xerfi4, dans une étude intitulée « Le marché français de l’éolien soumis à des vents contraires », pronostique qu’en 2020, l’objectif affiché par le Grenelle 2 sera atteint à 60 % au mieux. Nous pourrions parvenir au maximum à 3 000 MW au lieu de 6 000 pour l’éolien off-shore et 15 000 pour l’éolien terrestre.

Une fausse piste
Le photovoltaïque est une autre forme d’énergie jugée prometteuse. Mais elle sera très vite instrumentalisée dans la bataille anti-éoliennes. Les appels en faveur du photovoltaïque portaient pourtant leurs fruits. Les objectifs étaient très raisonnables voire modestes, avec une capacité installée de 5 400 MW à l’horizon 2020, soit environ 1 % de l’électricité consommée en France sur une année. À titre de comparaison, l’EPIA (European Photovoltaic Industry Association, association européenne du photovoltaïque) estime que le parc installé au niveau mondial pourrait atteindre environ 1 800 000 MW en 2030 (l’équivalent de 400 centrales nucléaires), pour une production qui couvrirait 14 % de la consommation mondiale d’électricité. À cette échéance, le solaire photovoltaïque devrait permettre d’alimenter plus de 4,5 milliards d’individus, dont 3,2 milliards dans les pays en développement où il pourrait constituer un mode de plus en plus économique de production d’électricité dans les zones éloignées des réseaux urbains.
 
			


En France, le succès était au rendez-vous. C’est la raison pour laquelle, au prétexte de combattre toute « spéculation », le gouvernement a bloqué tous les projets après avoir baissé rétroactivement, en 2009, le prix de rachat de l’électricité. Cela ne suffisait pas puisque de nombreux projets demeuraient, en particulier dans le monde agricole. Nous pouvions d’ores et déjà disposer dès 2012 de la capacité photovoltaïque prévue en 2020. Il s’agissait donc d’éviter cette option. Comment ? En supprimant en catimini les avantages fiscaux pour les particuliers qui venaient de se décider ! Et pour être sûr d’en finir, on a adopté un moratoire sur tous les autres projets d’une certaine ampleur, y compris ceux qui auraient pu concerner les particuliers (3 000 watts de crête), au motif d’un encombrement du réseau de distribution de l’électricité insupportable. En définitive, la sortie du moratoire s’est accompagnée d’une baisse de 20 % du prix de rachat et surtout d’un plafonnement à 500 MW par an de nouvelles installations permettant d’atteindre le but fixé : supprimer de nombreux projets, anéantir une filière en pleine expansion avec les emplois y afférents et rendre de plus en plus difficile la création d’une filière industrielle naissante.
Cerise sur le gâteau, il semblerait, au vu de révélations récentes5, que l’encombrement soit largement dû à EDF-Énergies nouvelles, filiale pseudo-verte d’EDF, qui – surprise ! – aurait demandé et obtenu des autorisations pour 1 000 MW en août 2010, juste avant le moratoire qui s’est appliqué à ses concurrents. Résultat : un développement du photovoltaïque stoppé net6. Même si la croissance paraît importante (1 100 MW prévus en 2012), elle est en réalité très faible au regard des progrès allemands ou espagnols et, plus généralement, planétaires. Ainsi, l’Allemagne est passée de 1,8 million de MW en 2008 à 3,8 millions en 2009, soit près de huit fois la capacité française avec un ensoleillement sans comparaison ! La part des énergies renouvelables s’est inscrite en hausse malgré des conditions météorologiques défavorables en 2010. En raison de vents particulièrement faibles, la production éolienne n’a pas dépassé 36,5 milliards de kWh, son niveau le plus bas depuis 2006. Elle n’en reste pas moins le principal pilier des énergies renouvelables avec 6 % de la production totale d’électricité. De leur côté, le biogaz et l’énergie solaire ont largement augmenté. La production photovoltaïque, en particulier, a doublé pour atteindre une part de 2 % dans le mix énergétique allemand7.
Les projections actuelles montrent que les énergies renouvelables (hors hydraulique) pourraient représenter 40 % de l’approvisionnement électrique allemand dans dix ans. En 2010, elles couvraient déjà 11 % de la consommation d’électricité, de chauffage et de carburant (contre 10,4 % en 2009). Elles ont également permis de réduire les émissions de gaz à effet de serre de 120 millions de tonnes en 2010 (111 millions en 2009). Par ailleurs, la production d’énergie renouvelable joue un rôle économique croissant. Selon les premières estimations du ministère fédéral de l’Environnement, les investissements réalisés dans ce domaine ont totalisé 26 milliards d’euros en 2010, ce qui représente une hausse de quelque 25 % par rapport à 2009 (20,7 milliards).
Cette évolution est sensible sur le marché de l’emploi. Ainsi, le nombre d’actifs du secteur a continué à progresser pour s’établir à près de 370 000 en 2010 (+ 8 % en un an). Il a plus que doublé depuis 2004 (160 500 actifs).
Ainsi, cette stratégie de blocage a mis en péril une énergie naissante, à la fois pour éviter toute alternative au nucléaire et pour dissuader les entreprises de se risquer sur un tel marché. À ce titre, elle est à la fois immorale et inopportune dans le nouveau contexte créé par le désastre japonais.

Achever ce qui reste de concurrence
L’éolien off-shore, annoncé à grands sons de trompe par le président de la République, subira probablement le même sort. Servant de leurre pour détourner l’attention du naufrage organisé du photovoltaïque, l’éolien off-shore, dans lequel nous nous lançons tardivement et modestement, va se heurter à de grandes difficultés. En effet, certaines associations de défense des paysages qui ont si bien su s’organiser contre l’éolien terrestre se préparent de nouveau à la lutte, sans compter les questions de sécurité maritime, de pêche, de navigation de plaisance, etc.
L’objectif apparaît d’une simplicité biblique : tuer toute possibilité pour une autre filière d’exister, car elle présenterait le triple inconvénient de créer un secteur industriel demandeur de plus de réglementation environnementale pour se développer, de réduire les besoins en électricité d’origine nucléaire, et de démontrer que ces nouvelles sources d’énergie ne sont pas infinitésimales, loin de là. La publication très opportune d’une étude du ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie, comme par hasard pendant la conférence de Cancún sur le climat en décembre 2010, achevait le travail en contestant à l’économie verte la capacité d’être globalement positive pour le pays. Visiblement, Bercy avait parié sur l’échec de cette conférence sur le climat, organisée un an après le fiasco de celle de Copenhague. Pas de chance. Cette conférence de Cancún s’acheva sur un accord et donc un succès !
 
			


Ainsi, le pouvoir nucléaire avait, début 2011, gagné au moins une première manche, interdisant à notre pays d’entrer dans la compétition internationale de la production d’énergies renouvelables et de créer les emplois promis par le ministre d’État, Jean-Louis Borloo. À cet égard, le résultat de cette stratégie a représenté un véritable triomphe. Alors que nous aurions dû, en 2010, atteindre 21 % d’énergies renouvelables dans notre production d’électricité, nous en étions à 15,4 %, dont près de 13 % d’hydroélectricité, très au-dessous de la moyenne européenne. L’Allemagne était à plus de 16 % (énergies renouvelables et hydraulique inclus) avec un objectif de 30 % à l’horizon 2020, et l’Espagne à 39 %.
Ce coup d’arrêt, tandis que tous les pays foncent sur ces nouveaux marchés, se produit alors que la filière française, au mieux, patine. Malgré les envolées lyriques à répétition et les annonces présidentielles mirobolantes, les contrats ne sont pas signés pour la construction de centrales, et en particulier le fameux EPR annoncé depuis des années comme le Saint-Graal. Ainsi, le pari le plus risqué finalement est, aujourd’hui, celui… du nucléaire. Car cette industrie, malgré les soutiens massifs dont elle bénéficie, est bien loin de tenir ses promesses. Hormis la Finlande avec Areva, la réalité des contrats signés semble être un secret d’État ! Seule la Chine a concrétisé un partenariat naissant en acceptant de participer à un joint-venture avec EDF, mais plafonné à 30 %. Abu Dhabi ou la Libye – un associé devenu encombrant ! – sont des projets qui ont, jusqu’à présent en tout cas, échoué. Et, malgré l’outrecuidance consistant à soutenir qu’avec un EPR, la catastrophe de Fukuyama ne se serait pas produite, les mois qui viennent semblent particulièrement sombres pour la filière.
La France va payer longtemps ces choix absurdes hérités d’un autre âge.
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6- La puissance totale cumulée (métropole et outre-mer) de cette filière (uniquement connectée au réseau, la grande majorité de l’électricité produite) était, à la fin de 2008, de 90,8 MW, à la fin de 2009, de 301,8 MW (soit une capacité de 211 MW ajoutée au cours de 2009) et, à la fin juin 2010, de 510,9 MW (soit une capacité de 210,1 MW ajoutée au cours du premier semestre 2010) avec un objectif de 1 100 MW en 2012.
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9.
Les trous sans fond du nucléaire
À l’heure où des coupes drastiques dans les budgets publics touchent les activités les plus fondamentales de l’État comme l’éducation, la justice et la police, le secteur nucléaire n’a pas la compétitivité évoquée par ses défenseurs. Il se paye même, à l’occasion, de ruineuses danseuses. Combien de temps cela va-t-il durer ?
Une nouvelle machine infernale
Il s’agissait jusque-là du fleuron de la technologie française. Mais le choix technologique dans lequel nous nous entêtons pourrait bien nous être fatal, sur les plans financier, industriel et économique. Son nom ? L’EPR1 : il est en passe de virer au cauchemar, pour EDF, Areva et, d’ores et déjà, pour l’ensemble des contribuables.
Si le risque financier de cette nouvelle aventure – qui évoque fâcheusement de précédentes expériences, du « Plan Calcul » au Concorde – est immense, ses avantages sur le plan scientifique sont modestes : il ne s’agit en rien d’un saut technologique, contrairement à ce qu’on veut nous faire croire depuis des années. Le coût de revient de ces nouvelles centrales nucléaires ? Il est beaucoup plus élevé que celui qui est généralement avancé.
Le Bureau de suivi du budget du Congrès américain a indiqué en 2008 que les coûts réels de construction de 75 des centrales du parc actuel avaient dépassé de plus de 300 % – 300 % ! – les estimations qui avaient été faites par l’industrie nucléaire, soit une progression de 938 à 2 959 dollars par kilowatt installé. Le coût d’une nouvelle centrale nucléaire est actuellement évalué par l’agence de notation Moody’s à un montant de 5 000 à 6 000 dollars par kilowatt installé, et à 8 000 dollars par la société Florida Power & Light pour la construction de deux nouvelles unités à Turkey Point, dans le sud de la Floride. Et ces estimations n’incluent pas les frais de traitement et de stockage des déchets.
En août 2008, le Département de l’Énergie a fourni une nouvelle estimation du coût d’aménagement et de gestion de Yucca Mountain, un site centralisé de stockage déjà en construction au Nevada. Les estimations ont bondi de 57,5 milliards de dollars en 2001 à 96,2 milliards aujourd’hui, ce dernier chiffre couvrant simplement les coûts jusqu’en 2013. Et après ? Mystère. Cette évaluation explique sans doute l’absence de relance du nucléaire aux États-Unis et l’abandon, justement, de ce projet.
En France, le coût de l’EPR de Flamanville, initialement prévu à 3 milliards, a été réévalué à 4 milliards d’euros, puis 5,33 voire 6 milliards d’euros (soit 100 % d’augmentation, ce qui est énorme). Et c’est un minimum, compte tenu du précédent finlandais et de l’estimation américaine sus-évoquée qui conduirait plutôt à un coût de 6 à 8 milliards d’euros… avant Fukushima.
Il faut dire que depuis que le groupe Areva a démarré la construction, en 2005, d’un EPR en Finlande, il a vécu un véritable enfer. Des malfaçons en série, la remise en cause par les autorités locales de la sécurité du site ont pulvérisé le calendrier initial avec un retard de quarante-quatre mois exactement. Soit près de quatre ans ! Le chantier devrait coûter, au total, 6 milliards d’euros au lieu des 3 milliards prévus. Depuis le dernier retard annoncé de six mois, la mise en service aurait lieu au mieux en 2013. La situation des 2 EPR en construction impacte très lourdement les finances d’EDF et d’Areva. Mais les finances publiques pourraient être sollicitées ; en effet, la Compagnie française d’assurance pour le commerce extérieur (Coface) garantit l’EPR finlandais à hauteur de 610 millions d’euros, pour le compte de l’État. Mais, outre le fait que cette somme est très insuffisante, cette garantie est de surcroît remise en cause par la Commission européenne. Celle-ci estime en effet qu’il s’agit d’une aide d’État illicite. Jusqu’à présent, la France a fait prévaloir son point de vue, mais la Commission n’a peut-être pas dit son dernier mot.

Une sécurité incertaine ?
Le coût n’est pas seul en cause. Plus grave encore, la faible dangerosité du projet – principal argument de vente de l’EPR – est contestée par certains organismes indépendants. Les Autorités de sûreté nucléaire britannique, française et finlandaise ont émis, en novembre 2009, d’importantes réserves sur un aspect central de l’aventure, le contrôle-commande de l’EPR. Cette mise en cause conjointe intervenait six mois après les premières critiques émises par l’Autorité de sûreté. « Le 15 octobre 2009, l’ASN avait indiqué à EDF que la sûreté d’un équipement constitutif du contrôle-commande du réacteur EPR de Flamanville 3 n’était pas démontrée et avait demandé à EDF, notamment, d’apporter des éléments de justification complémentaires et d’examiner des dispositions de conception différentes », rappelle l’ASN dans une note diffusée sur son site internet. Les « éléments de justification » fournis par EDF n’ont pas été jugés convaincants par l’ASN, a expliqué à l’AFP Guillaume Wack, directeur des centrales nucléaires de l’organisme de contrôle. En 2010, c’était au tour de l’Autorité de sûreté nucléaire américaine de mettre en cause la conception de l’EPR. Elle critiquait la trop grande complexité du système et le manque de redondance de certains dispositifs de sécurité. Il s’agit de la duplication des systèmes permettant d’intervenir en cas de panne d’un élément.
Cette question est aussi au cœur d’un document interne à EDF, rendu public et non démenti, mettant l’accent sur le risque lié en particulier à certains modes de pilotage du réacteur EPR qui pourraient entraîner un accident d’éjection de grappes (qui permettent de moduler et arrêter les réactions de fission). Le résultat de cet incident ? Presque rien : l’explosion du réacteur. Ces critiques mettent en cause des choix techniques dus à des impératifs de rentabilité. Or ces documents publiés en septembre 2010 font état de trois types de vulnérabilité2.
Il y a d’abord celle des soudures de l’enceinte des mécanismes de commande des grappes : quatre soudures au lieu d’une seule. La soudure unique réduit au minimum le risque de fissure et donc de perte d’étanchéité, et par conséquent de rupture de l’enveloppe. Une telle défaillance pourrait conduire à l’éjection d’une grappe de commande.
Deuxième risque : celui de l’acier inoxydable utilisé dans les enveloppes des mécanismes de commande de grappes (MCG). Cet acier vieillit mal et n’est pas adapté. Or, de manière surprenante, le document EDF le reconnaît expressément : « Sur ces aciers très durcissants, de faibles erreurs sur la température ou sur le temps de fonctionnement ont de grandes conséquences sur leur comportement. » L’emploi de ce type d’acier a toujours été proscrit sur le parc nucléaire pour les parties soumises à une pression du circuit primaire principal. Son utilisation dans l’EPR a donc été contestée, au motif d’une moins grande sécurité que dans les réacteurs classiques, d’autant que l’acier ne satisfait pas aux critères habituels des réacteurs nucléaires.
Enfin, troisième vulnérabilité : l’absence de dispositif de blocage de l’éjection des grappes de commande semble être un problème. Or, selon une note rédigée par le chef du département combustibles nucléaires d’EDF en 20013, ces éjections peuvent conduire à un accident de type Tchernobyl : « L’accident de Tchernobyl, en 1986, est dû à une réactivité non contrôlée, à la suite de laquelle le cœur a fondu puis explosé. […] Les accidents de réactivité pourraient intervenir alors que le réacteur est en pleine puissance. Par rupture du treuil ou du capot, une ou plusieurs grappes de contrôle pourraient être éjectées », précise cette note.
Toujours selon le même document, un dispositif de blocage de l’éjection limiterait donc le risque d’accident. Or ce dispositif n’est pas prévu sur l’EPR. Problème. La solution est « évidente » pour le chef du département combustibles nucléaires d’EDF : « L’idéal serait d’essayer, pour les réacteurs du futur, de ne plus prendre en compte ce type d’accidents4. » Voilà les gens qui sont censés, chez nous, être responsables de la sécurité des centrales ! Dans ces conditions, les réserves des autorités de sûreté sont à l’évidence parfaitement légitimes. Mais qui en parle ? À quel moment le ministre en charge de la question, Jean-Louis Borloo d’abord, Nathalie Kosciusko-Morizet aujourd’hui, sont-ils intervenus ? Comprennent-ils même la gravité de la situation ? S’ils savent, pourquoi se taisent-ils ?
Mais le pire est ailleurs : on peut se demander si ces recommandations des autorités de sûreté seront respectées. Areva semble avoir fait le forcing pour ne pas changer les choix technologiques sur ce point, pour des raisons financières évidentes. Mais qui prend le risque ? En décembre 2010, Areva annonçait triomphalement que « les autorités compétentes ne remettront pas en cause l’architecture du système de contrôle-commande », ou système de pilotage du réacteur. Cela n’empêche pas la sévérité du rapport Roussely de juin 2010 sur la filière nucléaire commandé par le gouvernement : « La complexité de l’EPR […] est certainement un handicap pour sa réalisation et donc ses coûts5. »
 
			


Que change Fukushima à cette situation ? Beaucoup de choses. En particulier, en introduisant une contrainte : sortir du déni de réalité.
Déni de réalité économique, déjà apparent avant le désastre. La controverse sur la sûreté de l’EPR et les féroces rivalités qui ont déchiré les Français pendant certaines négociations ont eu une conséquence évidente : un fiasco commercial annoncé. En effet, même si on ne pouvait pas parler, comme le voudrait la doxa française, de relance générale du nucléaire dans le monde – puisque, en réalité, il n’est pas certain que les réacteurs en construction auraient permis de maintenir le taux de production actuelle d’électricité par des centrales – il n’en demeure pas moins qu’un certain nombre d’entre elles étaient en route. L’échec d’Abu Dhabi – l’émirat a écarté les Français en 2009 au profit de la Corée du Sud – ne s’explique pas seulement par la concurrence entre EDF, Areva et Suez. Si Areva construit quatre EPR (dont deux en partenariat en Chine), les succès commerciaux sont ailleurs : la compagnie sud-coréenne Kepco construit dix réacteurs et en a six en projet ; Rosatom (l’Agence fédérale de l’énergie atomique russe) en construit sept en Russie, deux en Slovaquie, deux en Bulgarie, un en Iran, deux en Inde, un au Kazakhstan.
La Chine, qui « nationalise » les réacteurs étrangers, particulièrement les réacteurs français, dans des partenariats qu’elle dirige, termine la construction de six réacteurs ; onze autres sont planifiés, en plus des six réacteurs de troisième génération qu’ils ont commandés à Westinghouse et Areva.
Dans ces conditions, on peut se demander si le choix de l’EPR par la France était le meilleur pour l’exportation, alors même que les autres pays semblaient de plus en plus préférer de plus petits réacteurs (de quelques dizaines de MW à moins de 500 MW). De surcroît, si les normes de sécurité européennes deviennent plus strictes, les débats autour de la sécurité de l’EPR devraient considérablement entamer son avantage comparatif sur ce sujet et augmenter encore son coût.
Dans ce contexte, les déclarations du président de l’ASN, André-Claude Lacoste, sur Flamanville ont sonné comme un coup de tonnerre. Avec un certain courage mais aussi contraint de se rendre à la réalité et refusant d’endosser une responsabilité personnelle devenue insupportable, il a tiré les conclusions de ce qu’il savait depuis longtemps des risques insensés liés à l’EPR. Moratoire sur la construction, audit nécessaire et conséquences à en déduire : « Le plus absurde et le plus coûteux serait de poursuivre le chantier en ne se posant aucune question […] a-t-il déclaré, au risque de devoir introduire des modifications lors de la mise en service qui ne pourra pas ne pas tenir compte de l’expérience de Fukushima6. »
Ainsi, ce choix pourrait bien devenir catastrophique sur le plan financier comme sur le plan industriel. Il faut donc évaluer la situation et, peut-être, prendre la décision, douloureuse, de tout arrêter en ce qui concerne la filière EPR après la tragédie japonaise. La France veut voir une « chance » dans la sûreté plus grande de l’EPR comparée à d’autres réacteurs. Mais cette affirmation est vivement contestée par des spécialistes qui voient dans l’EPR un outil encore plus dangereux.
Cet aveu qui a hérissé certains nucléocrates contraste avec l’outrecuidance de Mme Lauvergeon osant affirmer qu’un EPR à Fukushima aurait résisté au séisme. Cette prétention a provoqué la réponse de Jacques Foos, directeur du Laboratoire des sciences nucléaires au Conservatoire national des arts et métiers, expert scientifique à la commission locale d’information de Flamanville. « Un responsable EDF m’a dit que les diesels auraient été noyés de la même façon à Flamanville, donc le même accident aurait eu lieu », écrit le physicien7.
La question de la poursuite de la filière EPR est donc très clairement posée, dans un monde où l’énergie nucléaire est brusquement remise en cause.

Le grand rêve
Ce grand rêve s’appelle ITER (International Thermonuclear Experimental Reactor). Ce défi est d’une tout autre nature. Ce projet, financé8 au départ par la France, l’Union européenne, les États-Unis, la Chine, la Corée, l’Inde, la Russie et le Japon, a pour objet de réaliser une expérience de six minutes permettant de savoir si la fusion nucléaire est possible. Si l’expérience s’avérait positive, il s’agirait, dans un deuxième temps, de construire un prototype… au Japon. Désormais, cet aspect de l’aventure est évidemment compromis. Si cette expérience avait abouti, on serait passé à une phase industrielle. La fusion nucléaire est un mythe ou un espoir : les spécialistes, depuis trente ans, assurent que l’opération sera possible… dans trente ans. Au départ, il était question d’une hypothétique phase industrielle en 2050. Il n’en est plus question avant la fin du XXIe siècle. Voire après !
Le projet, en vérité, est pharaonique. Situé à Cadarache, en France, en pleine zone sismique, il implique la réalisation d’une plate-forme qui représente quatre fois celle que nécessite une centrale nucléaire. Par exemple, 100 kilomètres de route doivent être construits pour acheminer les composants de Berre à Cadarache. Le coût de ce seul ouvrage, encore inachevé, a déjà bondi à 110 millions d’euros au lieu des 82 millions initialement prévus, dont 72 millions d’euros payés par le conseil général des Bouches-du-Rhône. Ce qui veut dire, très concrètement, que le contribuable marseillais doit donc venir au secours de Bercy pour réussir à boucler le financement de ce pari insensé. Cela représente beaucoup d’argent.
Mais ce qui est impressionnant, c’est l’ampleur du projet : 39 bâtiments d’un volume total de 750 000 m3 doivent être réalisés, dont notamment le hall de l’installation destinée à accueillir le réacteur lui-même : plus de 60 mètres de haut et lourd de 23 000 tonnes. La fabrication des structures du réacteur nécessitera, quant à elle, 10 000 tonnes d’aciers refroidis à – 269 degrés et environ 130 tonnes de nobium-étain par an sur les trois ans à venir. Un détail : la production mondiale de cet alliage n’est encore que de une tonne par an ! De plus, cet ouvrage, qui ne produira jamais d’électricité, consommera 600 gigawattheures (gWh) par an pendant vingt ans, soit environ la consommation annuelle d’une ville de 100 000 habitants ! Sans compter ses importants besoins en eau : 1,5 million de mètres cubes par an9…
Le coût de ce chantier, qui ne suscite pas vraiment d’opposition jusqu’ici, est à dire vrai exorbitant. Peut-on invoquer des avantages économiques exceptionnels ? Jusqu’à présent, il n’a généré que 500 emplois alors que 300 appels d’offres ont été lancés et que 382 millions d’euros ont déjà été dépensés. Le coût global, en ce qui concerne la phase de construction, s’est envolé, passant déjà de 8 à plus de 15 milliards d’euros, dont 45 % à la charge de l’Union européenne. Le montant pour la France, qui supporte à elle seule 20 % du projet total, est passé de 800 millions à 1,3 milliard d’euros. Une paille ! Mais quel chiffre atteindra-t-il à la fin ?
Le budget européen nécessaire, quant à lui, a été réévalué de 2,7 milliards à 7,2 milliards d’euros entre la première estimation en 2001 et le devis définitif confirmé fin mars 2010. Confirmé jusqu’à quand ?
Comment s’explique une dérive budgétaire aussi massive qui ne concerne pour le moment que la phase de construction du bâtiment, à l’exclusion du financement de toute l’infrastructure qui sera nécessaire à l’expérimentation elle-même ? La hausse des prix des matières premières, la révision de la technologie, la sécurisation antisismique n’expliquent pas tout. La responsabilité incombe au manque de contrôle de la dépense et surtout aux carences dans la coordination entre les États concernés, les contributions se faisant essentiellement en nature et seulement à hauteur de 10 % en versements réels. En quoi consistent ces contributions « en nature » ? Dans la réalisation directe des travaux ?
Quoi qu’il en soit, le débat au Parlement européen a été particulièrement vif, puisque 1,4 milliard d’euros ont été réclamés pour les seules années 2012 et 2013. Ce débat, qui a remis en question le financement d’ITER, a conduit à plusieurs discussions de fond. Deux sujets majeurs ont été abordés. Le premier concerne les modalités de financement de ce 1,4 milliard d’euros supplémentaires. En l’absence de crédits nouveaux, ces besoins ont nécessité des ponctions et un redéploiement d’autres budgets. La Commission européenne a proposé de prélever 400 millions d’euros sur le budget agricole, 460 millions sur le budget recherche, et d’affecter une partie des crédits concernant le changement climatique, ainsi que des crédits administration et liberté/justice. La France a réellement pesé de tout son poids pour que ce budget soit maintenu, malgré les conséquences sur les autres crédits recherche et sur le budget agricole. La vérité est que la mégalomanie du lobby nucléaire a mis la France, déjà en mauvaise position financière, dans un étau financier qu’il va être difficile de desserrer. L’Europe elle-même se retrouve sous tension pour avoir accepté de mettre un doigt dans cet engrenage.
Le second sujet concerne la pérennité du projet. « Bruxelles ne libérera l’enveloppe de 1,4 milliard d’euros pour engager le gros du chantier qu’à cette condition, insiste le porte-parole de la commissaire en charge du dossier. On ne peut pas s’engager si on n’en a pas les financements. Il y va de la pérennité de l’aventure ITER, dont l’Europe assure 45 % du coût total10. » Or le coût final reste en réalité totalement indéterminé et personne ne sait ce qui se passera pour les années postérieures à 2013. C’est sans doute pour cette raison que le 26 janvier 2011, Philip Lowe, directeur général de l’énergie à la Commission européenne, abordant les progrès du réacteur, a indiqué que le financement au titre du 7e programme-cadre était franchement « très limité ». « Nous devons nous recentrer sur les choses qui font la différence aujourd’hui. » Philip Lowe voudrait voir une redéfinition des priorités de financement qui soit favorable au stockage de carbone (il s’agit d’essayer de parvenir à capturer puis stocker le CO2 issu du charbon, du pétrole ou du gaz afin d’éviter les émissions de gaz à effet de serre issus des énergies fossiles) au niveau tant européen que national. « Il y a un problème de financement, ne nous voilons pas la face », a affirmé M. Lowe. Il ne se résoudra pas uniquement en réaffectant des fonds européens. Il faudra que les États membres augmentent leur soutien financier. Une fois de plus…
Ainsi, non seulement la France plombe ses finances avec ce projet, mais elle exige de l’Europe qu’elle plombe aussi les siennes, au détriment d’autres recherches tout aussi prometteuses sinon plus.
 
			


Avant Fukushima, la remise en cause du projet ITER apparaissait déjà d’autant plus justifiée que, quelques semaines avant de disparaître, le professeur Charpak, prix Nobel, avait demandé l’arrêt de la construction de ce réacteur. Ce grand défenseur de l’énergie nucléaire avait qualifié le projet ITER de « réacteur hors de prix et inutilisable ». Pour ce célèbre spécialiste, aucun obstacle scientifique n’avait été surmonté pour maîtriser la fusion nucléaire, et aucun n’était en voie de l’être. Georges Charpak et deux autres physiciens avaient proposé de se concentrer sur les centrales nucléaires de la quatrième génération. Mais c’est la question du temps qui était majeure pour lui. En effet, même si le projet devait à l’origine être opérationnel vers 2026, ce qui paraît plus que jamais improbable, le premier réacteur en capacité de produire de l’électricité était envisagé vers 2050. Or le directeur général de l’énergie vient de déclarer qu’il faudrait plutôt attendre 2075. Dans les deux cas de figure, cette solution, à supposer qu’elle soit possible – ce qui est irréaliste –, n’apporterait en toute hypothèse strictement aucun remède au cours du XXIe siècle pour lutter contre l’évolution du climat et permettre le changement énergétique indispensable.
C’est pourquoi, à la fois pour des raisons financières et industrielles, il serait hautement préférable de renoncer à cette orientation plutôt que de s’obstiner. Car cette voie, à terme, n’est pas viable. Ce choix, difficile à faire bien sûr, apparaît d’autant plus rationnel que les besoins en termes de recherche sont immenses pour permettre le passage à une société assise sur la sobriété énergétique et les énergies renouvelables.
Mais la France s’entête. Elle persévère, aveugle aux obstacles qui se dressent, mettant ainsi à la charge du contribuable – et en réalité sans pratiquement de retombées – une somme colossale qui ne pourra à terme qu’augmenter considérablement. D’autant qu’il y a fort à parier que nos partenaires européens finiront par exiger de nous une augmentation de notre part dans le financement global.
 
			


Cerise sur le gâteau, des chercheurs américains travaillant sur la fusion par confinement inertiel – autre voie de recherche sur la fusion nucléaire – auraient réussi « à franchir pour la première fois la barrière d’un mégajoule avec plus de 111 millions de degrés Celsius, en concentrant des rayons laser de grande puissance dans un tube pas plus grand qu’un taille-crayon, rempli de deutérium et de tritium11 ».
Ce résultat pourrait achever l’utopie ITER, d’autant que l’autorisation de création n’est pas délivrée puisque l’enquête publique n’a toujours pas été réalisée.
Par ailleurs, le site choisi est dangereux puisque l’ASN vient d’interdire que soit réalisé un stockage de déchets radioactifs en raison des menaces sismiques ! Cet arrêt est une des conditions pour dégager les sommes nécessaires aux investissements en recherche et développement indispensables en vue d’accélérer la transition énergétique vers le renouvelable et les technologies de capture de carbone.
Il est donc plus que temps de repenser rationnellement nos investissements énergétiques, sans nous soumettre à ce puissant lobby qui fait la loi chez nous et prétend maintenant la faire aussi à Bruxelles.


1- EPR : European Pressurized Reactor.

2- http://www.sortirdunucleaire.org/index.php?menu= actualites&sousmenu=dossiers&soussousmenu=EPRrevela-tions2&page=index.

3- André Berthet, « Management des activités physiques des cœurs et combustibles », EDF-Septen, doc. n° 3, 20 décembre 2001, p. 112.

4- Ibid.

5- http://www.elysee.fr/president/root/bank_objects/Synthese_ROUSSELY.pdf ; on rappellera que François Roussely a été président d’EDF.

6- Interview citée in Le Monde, 31 mars 2011.

7- Sciences et Avenir, 19 mars 2011.

8- Durant les trente dernières années, les dépenses publiques mondiales de recherches sur la fusion nucléaire ont représenté 10 % de toutes les dépenses publiques de recherche et développement (R & D) dans le domaine de l’énergie. En face : une production rigoureusement nulle, pour ne pas dire franchement négative vu la consommation gargantuesque des installations expérimentales réalisées. De ce point de vue, la régression est manifeste : l’énergie de fission a dans le même temps absorbé 40 à 50 % de tous les budgets mondiaux de R & D de l’énergie pour une production de l’ordre de 2 à 2,5 % de l’énergie finale consommée. Voilà où mènent les passe-droits : à une baisse exponentielle de la productivité des programmes de recherche. Notons qu’une énergie mature finance ses dépenses de R & D. L’énergie atomique n’a jamais été mature et ne le sera jamais, d’autant moins qu’un seul accident grave coûte, à la charge de la collectivité, autant que la construction de plusieurs centaines de centrales.

9- Voir l’article http://energie.lexpansion.com/energie- nucleaire/iter-beaucoup-de-retards-et-trop-de-surcouts_a-32-4387.html.

10- http://archives.lesechos.fr/archives/2010/LesEchos/ 20699-101-ECH.htm?texte=iter.

11- www.lefigaro.fr/.../01030-20100201ARTFIG00172-un-pas-de-plus-vers-la-fusion-nucleaire-php ; article paru le 1er février 2010.




10.
Le défi financier : qui va payer ?
La réponse à cette question est évidente : l’usager d’abord, le contribuable ensuite. Mais tout est fait pour qu’ils ne le sachent pas.
On nous répète à longueur de journée que l’électricité nucléaire est rentable, compétitive, bref que c’est une (bonne) affaire. Le premier secret est encore bien gardé : c’est celui de la gravité de l’endettement des deux groupes qui sont au centre de la filière. Areva comme EDF sont des entreprises publiques. Mais l’État n’a plus d’argent. On a donc ouvert le capital, comme on dit, pour ramasser des fonds du privé.
Pourtant, il faut espérer que le secteur nucléaire reste public. D’abord, parce qu’il s’agit d’un secteur clé pour notre pays ; ensuite, parce que c’est une activité dangereuse dans laquelle l’impératif de sécurité doit primer sur celui de la rentabilité. Ensuite, parce que ce sont les Français qui ont investi depuis soixante ans et continuent de le faire par le biais de la recherche publique. Il n’existe donc aucune raison de faire cadeau de cet effort à des actionnaires privés, comme le gouvernement Villepin nous l’a imposé pour les autoroutes. Enfin, parce que le caractère géostratégique du sujet rend impossible, sauf à être totalement déraisonnable, l’entrée au capital, à un niveau significatif, d’intérêts étrangers, en particulier non européens. Mais c’est là où l’impécuniosité de l’État l’empêche de jouer son rôle d’actionnaire, fragilisant ces deux sociétés. Celles-ci bénéficient néanmoins des taux auxquels l’État emprunte. Conséquence ? Ces deux mastodontes, en mauvaise santé financière, transfèrent de plus en plus à la collectivité des charges indues.
Une situation tendue
Le résultat ? Une situation financière bien différente des discours officiels rassurants. EDF est ainsi une entreprise très endettée, en raison de choix capitalistiques contestables – désastreux dans certains cas.
La difficulté pour EDF de financer des projets trop ambitieux a eu plusieurs conséquences d’importance. Au 1er janvier 2010, son endettement s’élevait à 42,5 milliards d’euros pour un résultat brut d’exploitation de 17,5 milliards, soit 2,4 fois moins. Malgré l’opération main basse sur les provisions constituées pour le démantèlement des centrales périmées qui a permis de récupérer 12 milliards. Lors de la présentation de ses comptes 2010, la dette nette n’a diminué que de 8,1 milliards d’euros cette même année pour atteindre 34,4 milliards au 31 décembre, malgré la cession du réseau britannique (6,7 milliards d’euros). Henri Proglio a de surcroît dû annoncer un recul de 73,9 % du bénéfice du groupe, tombé de 3,9 milliards d’euros en 2009 à 1 milliard l’an dernier.
EDF a passé 1 milliard de provision sur les États-Unis où il a rompu avec Constellation Energy, une société dans laquelle il avait investi, et 915 millions en Italie, où sa filiale, Edison, a vu son résultat 2010 chuter de 91 % en raison de lourdes pertes sur le marché du gaz. Fin 2010, EDF a par ailleurs essuyé un revers en Allemagne, quand le président du Land de Bade-Wurtemberg a annoncé sa décision de racheter les 45 % qu’EDF détenait dans ENBW. En Italie, les choses deviennent plus difficiles. La prise de contrôle d’Edison (dont EDF détient 49,9 %) a échoué en raison de l’opposition du gouvernement Berlusconi. L’entreprise voulait construire quatre réacteurs nucléaires, mais le gouvernement italien vient de décréter un moratoire d’un an sur l’atome civil, et un référendum à l’issue incertaine est prévu en juin 2011.
Aux États-Unis, EDF a donc racheté, en 2009, pour 3,1 milliards d’euros Constellation Energy, mais on en restera là, car la construction d’un réacteur aux États-Unis exige un partenaire local : or la rentabilité n’est pas assurée du tout.
Tout cela se passait avant Fukushima. Depuis, les rares espoirs s’envolent, en particulier en Italie.

 
La situation s’aggrave donc. En 2009, en raison de l’acquisition de British Energy, l’agence de notation Fitch avait décidé d’abaisser la note d’EDF portant sur ses émissions à long terme de AA – à A +. Quant à la note de la dette dite « senior », elle a aussi été rétrogradée d’un cran, de AA auparavant à AA –.
Alors, la situation financière d’EDF peut-elle s’améliorer ? Les cours de Bourse ne vont pas dans ce sens : – 53 % en trois ans ; – 10 % entre le 1er janvier et le 8 avril 2011. L’évaluation des risques financiers faite par les agences de notation laisse planer de sérieux doutes, vu la réalité des comptes d’EDF et l’ampleur de la crise économique qui, chez nous, ne recule pas.
Une question essentielle de ce point de vue est d’ordre financier. Le débat sur le prix réel du kWh nucléaire est désormais ouvert. Les comptes d’EDF présentés en février 2011 parient sur un prix de vente du kW de 42 euros. Henri Proglio a gagné et sur toute la ligne. En fait, durant des années, le coût du nucléaire a été systématiquement sous-évalué pour améliorer sa prétendue rentabilité en regard des autres formes d’énergie et en particulier des énergies renouvelables. Mais, selon le principe bien connu de l’arroseur arrosé, cette sous-évaluation systématique se retourne aujourd’hui contre EDF. En effet, dans le cadre de la fixation du prix de rachat de l’électricité par ses concurrents, l’entreprise publique a intérêt aujourd’hui à réévaluer le prix de revient de son kWh nucléaire. Pour cette raison, le prix affiché de 34 euros le MWh est passé à 55 pour intégrer le coût de remplacement des centrales nucléaires. Heureux hasard : fixé à ce niveau, le montant colle au prix de revient du kWh produit par un EPR. Et ce coût serait du reste plus proche de 60 euros que de 55. Il sera en toute hypothèse beaucoup plus élevé après Fukushima. Les déboires de construction de la centrale nucléaire de Flamanville sont toujours là et la vérité, c’est que le coût global de ce projet pharaonique devrait être encore réévalué à la hausse. Le seul moyen trouvé pour continuer à dissimuler cet aspect des choses, c’est que le contribuable soit appelé à mettre largement la main au porte-monnaie, ce qui fausse l’évaluation du coût réel du kWh nucléaire.
Le débat porte également sur une question à hauts risques : celle de l’aval du cycle et en particulier le coût de l’enfouissement des déchets à vie longue. L’évaluation de ce coût serait passée de 15 à 35 milliards d’euros1. Comment et pourquoi ? Parce que EDF a décidé d’intégrer ce coût dans son prix de revient du kWh, à partir du moment où l’entreprise y avait intérêt. Cela explique que l’on soit passé d’une sous-estimation destinée à valider les projets d’enfouissement à une évaluation plus réaliste dès lors qu’il s’agit de payer ; l’essentiel du paiement de cette somme reviendra à EDF et aussi à Areva.
EDF doit supporter 80 % du coût du traitement à long terme des déchets. Ainsi, le passage des provisions qui pourraient être nécessaires (de l’ordre de 22 à 35 milliards), alors qu’elles ne s’élèvent actuellement qu’à 6,3 milliards d’euros, risque de poser un problème évident à court terme. Cette bombe à retardement représente un double danger : financier pour EDF, politique pour l’État, c’est-à-dire la collectivité, qui devra d’une manière ou d’une autre assumer les éventuelles défaillances d’EDF sur ce plan.
À cette question s’ajoutent d’autres risques, considérables. À commencer par les surcoûts prévus de la construction de la centrale nucléaire EPR de nouvelle génération à Flamanville, et à continuer par les investissements de mise aux normes des centrales pour assurer le prolongement de leur exploitation, surtout dans le contexte actuel.
Enfin, il reste un sujet aussi sensible qu’injustement méconnu : les investissements d’EDF à l’étranger. Dans ce domaine aussi le bilan est plus que contrasté. L’investissement de 4,5 milliards pour acquérir Constellation Energy, compagnie américaine d’électricité, ne s’est sans doute pas traduit par des pertes comptables. Mais l’intérêt de cette acquisition est loin d’être évident. La dévalorisation des centrales thermiques possédées par cette société est probable. Et surtout, l’intérêt initial que présentait la possibilité de construire des centrales nucléaires aux États-Unis a disparu. En effet, EDF a refusé d’accepter la garantie de l’État américain au niveau de 5,5 milliards pour la construction d’une centrale nucléaire, au motif que ce montant était insuffisant. Le président d’EDF a lui-même admis que la construction d’un EPR aux États-Unis n’était pas rentable… Depuis, le dossier semble enterré outre-Atlantique.
Pendant ce temps, chez nous, les difficultés financières s’accumulent. Tout d’abord, la marge réelle de la capacité de production d’électricité a sensiblement diminué, même si, sous l’ère Proglio, elle est remontée à la fin de l’année 2010. La production, en 2009, a baissé de 5,5 % par rapport à 2008, soit le niveau de 1999. La chute des exportations d’électricité en 2009 a été de 47 % en un an, les ramenant au niveau de 1985, époque où nous ne possédions que 40 réacteurs nucléaires contre 58 aujourd’hui.

Des trous bien dissimulés…
La stratégie choisie consiste à faire payer par le contribuable d’aujourd’hui et de demain ce qui devrait normalement être à la charge d’une entreprise. Le contribuable y perd deux fois.
Il a ainsi assumé la charge de l’investissement initial (selon un rapport de l’ENA, le soutien accordé à la recherche nucléaire depuis 1974 s’élèverait à 159 milliards d’euros), non compris les risques spécifiques qui pèsent sur l’investissement : les surcoûts, les incertitudes sur le prix des combustibles, les risques politiques et réglementaires, et la garantie de l’emprunt. Rappelons que l’aventure du surgénérateur lancé puis abandonné en 1997 a déjà coûté 40,5 milliards de francs soit 6,2 milliards d’euros : le prix du démantèlement, lui, a été évalué à 2,5 milliards d’euros, et que la recherche nucléaire continue à être supportée par le budget de l’État, alors que toute société digne de ce nom supporte le coût de sa R & D.
Si on ajoute la question du démantèlement, le choix par EDF du tout-nucléaire a des conséquences telles aujourd’hui qu’il menace d’accroître considérablement la dette publique française.
L’objectif tacite est-il de séparer la production d’électricité, déjà partiellement privatisée, de la distribution et de l’aval du cycle, qui resteraient gérés par l’État ? Dans ce cas, l’usager paierait trois fois : une première en tant que contribuable pour avoir financé les infrastructures, une deuxième fois en tant qu’usager sur sa facture, et une dernière fois – masquée – à nouveau comme contribuable, pour assumer le coût du traitement final des déchets et du démantèlement. Quelle serait alors la situation de ceux qui achèteraient de l’électricité verte ou qui seraient autoproducteurs ? Comme contribuables, devraient-ils aussi aider le nucléaire à réduire l’endettement d’EDF et éviter une dégradation de sa note sur les marchés financiers ? La réponse, apparemment, est oui !

… jusqu’au gouffre des déficits
La situation financière d’Areva est-elle plus rassurante ? Pas du tout. Au contraire, elle est encore plus préoccupante que celle d’EDF. Si son plan stratégique (lancé en 2005) a permis à l’entreprise, née de la fusion entre la Cogema et Framatome, d’être présente sur tout le cycle du nucléaire, sa situation financière ne cesse de se détériorer.
D’où l’appel désespéré à des investisseurs étrangers. Un pari pourtant contestable. L’échec de l’augmentation de capital prévue en décembre 2010, qui devait faire entrer des intérêts du Moyen-Orient au conseil d’administration d’Areva, est finalement, de ce point de vue, une bonne nouvelle. Mais si le Qatar est hors jeu, il semblerait que Koweit Investment Authority ne le soit pas. À telle enseigne que, pour satisfaire aux engagements pris et éviter que cette entité ne se retire du capital, Areva est contraint, en pleine crise japonaise, d’introduire en Bourse ses actions, avec le risque lié à la chute actuelle des cours des sociétés liées au nucléaire (le cours d’Areva a perdu 55 % en trois ans – 15 % entre le 1er janvier et le 8 avril 2011). À défaut, l’État devrait racheter sa participation au moins au prix d’achat, soit 600 millions d’euros. Areva lance donc coûte que coûte la cotation de ses actions, des certificats d’investissements qui représentent 4 % du capital du groupe, actuellement valorisé entre 11,5 et 12 milliards d’euros.
L’opération ouvre des perspectives permettant aux actionnaires d’Areva de vendre des titres sur le marché, en premier lieu le Commissariat à l’énergie atomique qui détient 73 % d’Areva. Or le CEA a lui aussi de gros besoins de financement. Sans dividendes provenant d’Areva en 2010, il pourrait être tenté de céder 15 % de ses titres. D’où le risque d’un processus rampant de privatisation d’Areva.
A contrario, en Allemagne, Siemens aurait évoqué la possibilité de ne pas poursuivre son projet de co-entreprise dans le domaine du nucléaire avec le russe Rosatom. Siemens avait quitté Areva pour se développer plus efficacement sur le marché du nucléaire, mais un contentieux les oppose, lequel avait retardé la finalisation du projet avec les Russes.
En attendant une solution, Areva reste confrontée à de graves difficultés. L’ouverture du capital n’a pas empêché, en décembre 2010, Standard & Poor’s de placer la note de crédit de long terme de la société sous surveillance négative, en invoquant le demi-succès de l’augmentation de capital. L’agence de notation financière précise qu’elle pourrait abaisser la note, actuellement à BBB +, d’un cran, ses décisions intervenant dans les trois mois à venir. S & P explique qu’elle tablait sur une augmentation de capital de 2 à 2,5 milliards d’euros, alors qu’elle s’est limitée à 900 millions d’euros. Areva affiche de surcroît un cash-flow opérationnel négatif. Cet avertissement est très grave pour la capacité de la société à lever des fonds à l’avenir.
La même agence de notation avait déjà, le 28 juin 2010, rétrogradé de deux crans la note d’Areva de A à BBB +, en raison de l’activité de construction de réacteurs dont la société a pourtant fait son cheval de bataille tout comme le président Sarkozy. Cette activité était en effet en perte, même avant les provisions du chantier finlandais. Ses déboires ont contraint le groupe à passer des provisions considérables, à hauteur de 2,5 milliards d’euros. À la fin de l’année 2010, la dette financière nette atteignait environ 4 milliards d’euros, alors que S & P tient actuellement compte dans sa notation d’une dette de moins de 1 milliard d’euros. La détérioration est ainsi patente.
Areva a donc commencé à vendre ses actifs, en débutant par sa filiale R & D, puis en cédant au Fonds stratégique d’investissement (FSI) sa participation au capital de STMicroelectronics (STM). Mais il s’agit d’un circuit comptable en vase clos puisque le FSI est un fonds d’État. Une des premières annonces du conseil de politique nucléaire présidé par Éric Besson a par ailleurs poussé Areva à transformer en filiale son activité minière, qui est en réalité aujourd’hui la seule rentable. Dans quel but ? Trouver de l’argent frais ? Faire profiter quelques sociétés amies du pouvoir d’une bonne affaire (rare dans le nucléaire) ? Affaiblir Anne Lauvergeon, la présidente d’Areva, qui entretient les pires relations avec Henri Proglio, le président d’EDF nommé par Nicolas Sarkozy ?
C’est en tout cas la question de la restructuration de la filière et des futurs actionnaires qui est désormais posée. Un rapport demandé à François Roussely, proche, lui, de Proglio, s’est révélé très favorable à EDF, alors que le rapport Bataille-Birraux2 soutient plutôt la position d’Areva. En fait, ce dossier est devenu éminemment politique. Un renforcement d’EDF (2,4 %) au sein du capital d’Areva a été proposé avec, semble-t-il, l’accord de l’Élysée, afin de consolider les liens entre les deux groupes dont la collaboration est vitale pour le bon fonctionnement de la filière nucléaire. Mais on en est loin ! Pourtant, Areva est le premier fournisseur d’EDF et EDF son premier client. Mais leur relation n’est plus exclusive et les désaccords entre les deux groupes ne sont qu’en apparence aplanis, au détriment d’Areva. La création, début 2011, du conseil de politique nucléaire dont Henri Proglio est le vice-président, a signé l’avantage de celui-ci et lui a donné un large pouvoir pour coordonner l’offre à l’exportation. Ce débat intervient alors que GDF-Suez est devenu le deuxième acteur mondial dans le domaine de l’électricité après avoir racheté le britannique International Power. Il devient également le leader mondial des groupes de services aux collectivités (les utilities) en incluant la production de gaz. Toutefois, cette opération va accroître la dette de GDF-Suez (qui va passer de 33,5 à 42,4 milliards d’euros).

Équation à plusieurs inconnues
Dans ce contexte tendu, il faut dire la vérité – enfin ! – sur ce pari plus que risqué qu’est l’EPR. L’addition finale ? On ne la connaît pas. C’est sans doute pour cette raison qu’Areva, après avoir expliqué qu’il s’agissait de la perfection sur le plan scientifique, s’oriente désormais vers un réacteur construit avec les Chinois, plus petit, mais dont les règles de sécurité vont être d’une autre nature. Il n’en demeure pas moins que les coûts de construction et le montant des investissements seront gigantesques. Le contribuable va-t-il continuer à financer la recherche et développement en passant à chaque fois l’éponge sur les erreurs successives ?
La question financière est d’autant plus délicate que si l’activité de construction de réacteurs nucléaires d’Areva est en difficulté, son activité initiale de retraitement des déchets nucléaires se porte… encore plus mal. En effet, un très grand nombre de ses clients ont résilié leur contrat, dans la mesure où ils ont décidé de ne plus retraiter leurs déchets. C’est principalement le cas de l’Allemagne. L’usine de retraitement UP3 de La Hague avait été préfinancée par des contrats entre l’ex-Cogema et vingt-sept exploitants de centrales étrangères pour le retraitement d’environ 7 000 tonnes de combustibles irradiés sur une période d’environ dix ans. Allemagne, Belgique, Japon, Pays-Bas, Suisse, tous ont progressivement abandonné le retraitement. Jusqu’aux alentours de 2004 environ, la moitié des activités de retraitement de la Cogema concernaient des clients étrangers3.
Areva, pour survivre, recherche donc d’autres contrats portant sur le retraitement des combustibles Mox irradiés du même type que ceux qu’utilisent les Japonais4. Les risques sont beaucoup plus importants. Ces contrats portent essentiellement sur des travaux de décontamination pour d’autres installations : conditionnement et traitement des matières retirées du circuit de production en provenance des usines de fabrication du combustible en France et à l’étranger ; matières retirées du stockage dans d’autres sites soumis à des opérations liées à la décontamination ou au démantèlement. Depuis 2009, l’Autorité de sûreté nucléaire autorise Areva à recevoir, conditionner, entreposer et traiter des matières nucléaires provenant d’Ispra en Italie, de Hanau en Allemagne, qu’il s’agisse de Mox5 en poudre ou de pastilles de Mox non irradié. Les risques de criticité, c’est-à-dire d’accidents majeurs liés à ce type de retraitement, sont beaucoup plus élevés. À cet égard, les conséquences liées à la défaillance des circuits de refroidissement des piscines de Fukushima révèlent sous un jour complètement nouveau les risques liés au stockage des fûts hautement radioactifs issus des réacteurs, a fortiori issus du processus de retraitement de déchets particulièrement dangereux.
L’augmentation du risque était parfaitement connue des ingénieurs, mais pas de la population. Jean-Pierre Gros, responsable de la Business Unit Recyclage, déclarait dans le magazine Nuclear Fuel, le 29 décembre 2008, que si Areva pouvait porter ses contrats de retraitement de combustible Uox6 à 1 500 tonnes de métal lourd (tML) par an, il n’en chercherait plus d’autres pour d’autres types de combustibles, en particulier le combustible de réacteurs de recherche et d’essais de matériaux, parce que l’opération de retraitement est « compliquée » ; traduisons : plus dangereuse.
Cela signifie que la quasi-totalité de ce qui reste de l’activité classique d’Areva dépend d’EDF qui est le premier client de l’usine de La Hague et représente jusqu’à 89 % de son activité. Areva, de son côté, fournit 68 % des besoins d’EDF en amont du cycle nucléaire, notamment l’uranium enrichi à destination des centrales du groupe. Mais chacun cherche à diversifier ses débouchés sur le marché mondial.
D’où la violence du contentieux qui a opposé EDF à Areva début 2010 sur le tonnage et le coût du retraitement des déchets des centrales françaises, qui constituent une dépense supplémentaire pour EDF mais aussi la bouée de sauvetage indispensable à la survie d’Areva. Sur les 9 179 tML de combustible irradié en attente de retraitement à La Hague à la fin de 2008, 99,9 % provenaient d’EDF. Areva dépend donc entièrement d’EDF pour la poursuite de l’exploitation de l’usine7. Selon les termes de l’accord conclu en février 2010, EDF augmentera à partir de cette année les quantités de combustibles usés traitées à La Hague de 850 à 1 050 tonnes par an et les quantités de combustibles Mox fabriqués à l’usine Melox (Gard) de 100 à 120 tonnes par an, le contrat portant sur 1 milliard d’euros. Mais, il faut le souligner à nouveau, le retraitement n’est pas une obligation technique, la plupart des États ne retraitent pas : c’est un choix politique et économique destiné aujourd’hui à assurer la survie d’Areva.

L’affaire de l’uranium et de la production du combustible
Areva a acquis en 2007 des mines8 pour un montant de 2,5 milliards, augmentant d’autant l’endettement du groupe. La vente de combustible est une activité qui restait rentable chez Areva, peut-être la seule. Les récents contrats signés avec la Chine par exemple l’ont été dans ce domaine. Cependant, la situation politique au Niger et les conséquences sanitaires et environnementales de l’exploitation de ces mines dans ce pays laissent planer de très grands doutes sur la pérennité de l’exploitation. Aujourd’hui, alors qu’une immense catastrophe écologique s’est produite, fin 2010, au Niger9, il semblerait qu’il n’y ait pratiquement plus personne sur le site pour traiter les conséquences, notamment sanitaires, de cet accident. Quant aux autres mines situées en Afrique, elles sont également soumises aux aléas géopolitiques.
Le second sujet conflictuel entre les deux entreprises, pourtant publiques, a été celui de l’enrichissement de l’uranium d’EDF sur le site d’Eurodif. Areva fournit 68 % des besoins d’EDF dans l’amont du cycle nucléaire, notamment en uranium enrichi. Mais le contrat arrivant à échéance, EDF entendait se fournir auprès du russe Tenex ou de l’européen Urenco, en 2011 et 2012, le temps, pour Areva, de lancer la mise en route d’une nouvelle usine (qui porte le nom de l’ancien patron de Renault : Georges-Besse 2), dont la production future fait déjà l’objet d’un contrat pour la période 2013-2030 et dont le coût global s’élève à 3 milliards d’euros. Outre 500 emplois, c’est un contrat de l’ordre de 500 millions d’euros qui reviendrait à Areva. La négociation, qui a abouti en décembre 2010, satisfait EDF qui se fournira en Russie. Areva perd donc son plus gros client consommateur ! La contrepartie se trouve dans la vente d’électricité par Areva, mais l’usine ne fonctionnera qu’à faible puissance. Sans doute, le conseil de politique nucléaire – ou l’Élysée ? – a-t-il décidé qu’EDF acquerrait son uranium auprès d’Areva, mais c’est bien la seule concession. Elle est d’autant plus modeste que le gouvernement contraint Areva à créer une filiale spécifique pour gérer la production d’uranium, ce qui augure mal de la coopération de ces deux sociétés.
Enfin, s’ajoutent les difficultés qui se profilent en matière de production du Mox dont la dangerosité particulière, bien connue des spécialistes, est apparue dans toute son ampleur avec le réacteur 3 de Fukushima.
 
			


Ainsi l’avenir d’Areva est-il particulièrement sombre malgré le contrat conclu avec la Chine : celui-ci prévoit la vente, pour 8 milliards d’euros, de 2 EPR, de combustible uranium, mais aussi un partenariat pour la construction d’une usine de traitement-recyclage de l’uranium usagé – projet évalué à 15 milliards d’euros. Dans le cadre de la visite officielle du président Hu Jintao à Paris, le 4 novembre 2010, Areva a officialisé un accord avec un nouveau partenaire, China Guangdong Nuclear Power Corp (CGNPC), pour la fourniture de 20 000 tonnes d’uranium pendant dix ans, d’une valeur de 3,5 milliards de dollars. Ce contrat remplace le précédent, signé en novembre 2007. Le groupe a enfin signé avec China National Nuclear Corporation (CNNC) un accord de coopération dans le domaine du traitement-recyclage des combustibles usés. Il constitue la dernière étape avant un contrat pour la construction d’une usine de retraitement couplée à une unité de production de Mox. Mais en janvier 2011, la Chine a décidé de tout bloquer en attendant l’engagement « irréversible » d’Areva de transférer la technologie de retraitement du combustible usagé. Or ce transfert de technologie pourrait évidemment constituer un handicap majeur pour l’avenir.
En conclusion, la situation était déjà très difficile pour Areva avant le 11 mars 2011. À cause de l’aspect financier particulièrement grave compte tenu des provisions finlandaises, mais aussi de la décote par les agences de notation qui rend le recours à l’emprunt beaucoup plus coûteux, et de l’insuffisance de l’augmentation de capital qu’explique l’état des finances publiques. La difficulté principale réside dans le cœur de la société elle-même. Son activité initiale ne se poursuit qu’en raison de l’obligation faite à EDF de faire retraiter ses déchets, l’EPR est un gouffre et l’activité de production d’uranium est très fragilisée par la conjoncture internationale. Il est fort possible que les conséquences de la catastrophe japonaise soient tragiques pour Areva. Les risques liés au Mox en cas d’accident vont rendre très dissuasif l’usage de ce combustible. Que va faire Areva de ses stocks et la production va-t-elle se poursuivre ? Rien n’est moins sûr. La vente des EPR apparaît déjà fortement compromise. L’activité de production d’uranium doit être transférée à une filiale, prélude sans doute à une cession. Mais à aucun moment le débat public autour de l’avenir de cette société n’est posé. Est-ce normal dans un pays qui donne des leçons de démocratie au monde entier ?


1- http://sciencesetavenir.fr/depeche/nature-environnement/20101006.AFP6090/edf-s-inquiete-du-cout-du-projet-de-stockage-de-dechets-nucleaires.html.

2- Rapport n° 248 du 19 janvier 2011 fait au nom de l’Office parlementaire des choix technologiques et scientifiques.

3- La Hague devient donc en réalité un grand centre de stockage de déchets. Selon l’entreprise, 100 % de ses déchets japonais (1 310 conteneurs via 12 convois maritimes), 100 % de ses déchets belges (390 conteneurs via 14 convois ferroviaires), 50 % de ses déchets suisses (224 conteneurs via 8 convois ferroviaires) et 95 % des déchets confiés par les Pays-Bas (140 conteneurs, via 5 convois ferroviaires) auraient été renvoyés. Il n’en demeure pas moins que près de 5 000 tonnes, dont la moitié en provenance de l’étranger, restaient entreposées à l’usine de La Hague à la mi-2009.

4- L’entreprise traite aussi des combustibles irradiés de réacteurs de recherche et d’essai des matériaux (MTR : Material Testing Reactor), ainsi que des combustibles REL (réacteurs à eau légère) classiques.

5- Mox : abréviation de mélange d’oxydes. Le Mox est un combustible nucléaire fabriqué à partir d’environ 7 % de plutonium et 93 % d’uranium appauvri ; ce combustible contient du dioxyde de plutonium (PuO2) et du dioxyde d’uranium (UO2).

6- Le combustible nucléaire le plus utilisé est l’Uox, composé d’oxyde d’uranium ; tML : ce sigle recouvre les isotopes de l’uranium et du plutonium contenus dans le métal à retraiter.

7- Sur les 1 200 tonnes de déchets produits chaque année par les centrales hexagonales, 100 tML de Mox et 250 tML de combustible Uox classique sont entreposées, c’est-à-dire non retraitées. Jusqu’à présent, 850 tonnes étaient retraitées chaque année. Areva a fait pression sur EDF pour augmenter le tonnage traité. EDF a refusé de prolonger en 2010 les dispositions transitoires qui prévalaient en 2009 ; l’évacuation des combustibles usés ainsi que les opérations d’approvisionnement ont été interrompues par Areva, qui a bloqué l’alimentation, comme, du reste, la récupération des déchets.

8- Il s’agit de la société Uramine qui a des réserves effectives d’uranium avoisinant les 70 000 tonnes (part du groupe) réparties sur trois gisements dont l’exploitation est envisageable : Namibie (50 000 tonnes), Afrique du Sud (8 140 tonnes) et Centrafrique (10 800 tonnes).

9- D’après Greenpeace, « depuis le 11 décembre 2010, plus de 200 000 litres de boues radioactives provenant de trois bassins fendus se sont déversés dans l’environnement, à la mine d’uranium Somair au Niger, gérée par l’entreprise française d’énergie Areva ».




11.
Le coût pharaonique
 du démantèlement
Lorsqu’on évoque le nucléaire, on pense à la période d’exploitation. Mais à un moment donné, les centrales vieillissent et il faut les arrêter. Est-ce tout ? Non : on doit alors les démanteler. Là, c’est une autre histoire. Dès 2004, dans un rapport consacré à ce sujet, la Commission européenne soulignait que les États devaient garantir dans ce but des ressources suffisantes. Et que ces sommes ne devaient pas être détournées à d’autres fins. La Commission a ensuite adopté en 2006 une recommandation concernant la gestion de ces ressources. La directive UE-Euratom du 27 juin 2009 prévoit dans son article 6, paragraphe 5, que les États membres veillent à ce que le cadre national en vigueur exige des titulaires de l’autorisation qu’ils disposent du maintien des ressources financières et humaines adéquates pour s’acquitter de leurs obligations en ce qui concerne la sûreté d’une installation nucléaire à tous les stades de sa vie. La convention de Vienne du 5 septembre 1997, entrée en vigueur le 10 juin 2001, impose d’ailleurs aux États membres de prendre les mesures nécessaires pour répartir les responsabilités en vue du démantèlement, y compris dans le cas où les parties ne seraient plus à même de faire face à leurs engagements. Le cadre international et communautaire est donc parfaitement clair. Qu’a fait la France ? Tout le contraire.
Commençons par l’obligation d’affecter des ressources suffisantes au démantèlement. Le rapport de la Commission évaluait à 15 % du montant de la construction d’une centrale le coût de son démantèlement. EDF avait évalué à 23 milliards la déconstruction des centrales ; mais, dans son rapport de janvier 2005, la Cour des comptes estimait les sommes nécessaires à 38 milliards (valeur 2003). Ce chiffre est très modeste. Ainsi, pour un parc de centrales trois fois inférieur, la Grande-Bretagne est arrivée à un budget prévisionnel de 104 milliards et la Suède (11 réacteurs seulement contre 58 en France) à une fourchette comprise entre 19 et 41 milliards d’euros environ. Si ces méthodes d’évaluation étaient retenues en France, le coût du démantèlement de nos 58 réacteurs devrait être évalué entre 100 et 200 milliards d’euros !
À titre de comparaison, celui de la centrale Brennilis, située en Bretagne, annulé par le Conseil d’État, reposait sur une évaluation de 300 millions de francs d’après une étude d’EDF réalisée en 1999, soit près de 50 millions d’euros actuels. Après l’annulation du décret pour insuffisance d’information de la population, une nouvelle enquête publique s’est déroulée en mars 2010 avec un avis unanimement défavorable au démantèlement complet. Le directeur de la centrale compte déposer un nouveau dossier fin 2011 ; aujourd’hui, l’espoir est de terminer le chantier vers 2020-2025. Le démantèlement total de Brennilis est, aujourd’hui, estimé à un demi-milliard d’euros. Il s’agit d’une augmentation de 1 000 % !
L’inquiétude concernant la réalité du coût à venir est d’autant plus grande que la Commission nationale d’évaluation du financement des charges de démantèlement, créée par l’article 20 de la loi du 28 juin 2006 et censée contrôler l’adéquation des provisions aux charges, n’a jamais été effectivement mise en place et n’a donc jamais vérifié les rapports chiffrant les charges. Probablement parce que ces rapports, s’ils ont été réalisés, sont couverts par le plus grand secret. Il faut le dire haut et fort : l’absence de mise en place de cette commission, dont tout semble démontrer qu’elle a été bloquée par le lobby nucléaire, est à la fois un scandale et un danger pour le pays.
Surtout ne rien changer !
La Commission européenne avait souligné, de manière évidente, que la garantie était beaucoup plus grande et la transparence mieux assurée si le mode de gestion des fonds affectés ne dépendait pas d’EDF mais d’une autre autorité. La Cour des comptes, dans son rapport de 2005, avait attiré l’attention sur la nécessité d’un financement sécurisé pour « se prémunir contre les aléas de la gestion, l’État ayant toutes les chances de se retrouver responsable de dernier rang. Une sécurisation devrait avoir pour but de préserver les finances de l’État ». Quant à EDF, la Cour écrivait : « Du fait de son endettement, il ne dispose que d’un embryon d’actifs dédiés à la masse à financer et tout repose sur sa capacité à disposer d’actifs suffisants. » Depuis lors, la situation n’a fait qu’empirer.
Sans doute, en 2005, lors de l’ouverture du capital, avait-il été décidé qu’EDF, pour couvrir les besoins, devrait abonder le fonds à hauteur de 12,1 milliards d’euros pour 2010, soit 2,35 milliards par an entre 2007 et 2010 et 2,7 milliards en 2006. Or, la crise ayant bon dos, le fonds a au contraire perdu 1,2 milliard d’euros en 2008. Qui en parle ? Qui s’en émeut ?
Dans son document de référence daté de 2009, EDF indique : « À fin décembre 2008, la juste valeur de ce portefeuille s’élève à 8 658 millions d’euros (8 604 millions d’euros à fin décembre 2007). Il intègre 1 206 millions d’euros de pertes latentes nettes liées au contexte de crise des marchés financiers enregistrées en capitaux propres. » Quelle solution a alors été choisie par EDF ? Reconstituer le fonds ? Bien sûr que non. Il a été décidé d’arrêter d’épargner soi-disant en attendant la stabilisation des marchés puis d’accentuer l’opacité en se débarrassant purement et simplement de cette obligation ! Celle-ci est pourtant un élément de la confiance qu’on réclame aux Français. Certes, le niveau requis a été finalement atteint grâce à la remontée de la Bourse, mais pour combien de temps ? Cet épisode a surtout démontré que la gestion n’est pas celle d’un « bon père de famille ». Fin 2009, le portefeuille composé d’actions et d’obligations valait 11,4 milliards d’euros, 12,4 milliards en juin 2010, à comparer à un coût total de démantèlement évalué en 2008 à 16,9 milliards d’euros, coût déjà sous-estimé d’une façon aberrante (trois fois au-dessous de l’évaluation actualisée de la Cour des comptes, dix fois au-dessous des évaluations suédoise ou anglaise).

La réalité ?
Plutôt que de revenir à la raison, les dirigeants de l’électricien ont jugé qu’il valait mieux se débarrasser de cette charge afin de procéder à des investissements hasardeux. Comment ? En achetant des sociétés avec les brillants succès que l’on sait et que les contribuables et usagers ont commencé à payer en voyant leurs factures augmenter. Pour les faire passer à la caisse, Henri Proglio a obtenu du gouvernement et du Parlement trois décisions en un temps record.
Première étape : disposer de cinq ans supplémentaires pour constituer le fonds d’actions dédiées prévu par la loi de 2006, le délai étant reporté de juin 2011 à juin 2016. Rappelons que ce choix va à l’encontre des conclusions de la Cour des comptes de 2005 qui réclamait que les provisions soient constituées au fur et à mesure des années d’exploitation. Les calculs, à l’époque, anticipaient déjà une prolongation de la durée de vie des centrales jusqu’à quarante ans.
Deuxième procédé imaginé pour restaurer apparemment la situation d’EDF : affecter 50 % de ses titres de la société RTE à son portefeuille d’actifs dédiés, qui doivent servir à financer à l’avenir « les charges futures de démantèlement des centrales nucléaires et de l’aval du cycle du combustible ». RTE (Réseau de transport d’électricité) est une société détenue à 100 % par EDF, chargée de construire et d’entretenir les lignes électriques. Or c’est une entreprise très endettée (6,3 milliards d’euros en 2010) qui doit investir en moyenne un milliard chaque année pour un chiffre d’affaires de 4,4 milliards d’euros. Il ne s’agit donc pas d’argent disponible mais d’une petite opération comptable très contestable qui organise un reclassement de titres. Son objectif ? Permettre simplement à EDF d’éviter d’apporter d’ici 2016 à ce compte dédié les 2,3 milliards d’euros en numéraire (soit la moitié de la valeur nette comptable de RTE).
Cette affectation rend donc complètement virtuelle la disponibilité des fonds pour payer les opérations de démantèlement. Sauf à vendre les infrastructures de réseaux électriques !
Troisième phase de l’opération, qui découle de la précédente : EDF n’est plus majoritaire dans le conseil de surveillance de RTE : de six sièges sur douze, elle passe à quatre, ce qui lui a permis, au 31 décembre 2010, de ne plus inscrire dans ses comptes les dettes de RTE, soit plus de 6 milliards d’euros. Mais elle en est toujours l’actionnaire à 100 %. Encore une astuce autorisée par le gouvernement pour masquer la gravité de la situation. Car cela signifie en réalité que la charge de la dette incombera à l’État, donc au contribuable.
Résultats de tous ces tours de passe-passe successifs ? Le risque que pressentait la Cour des comptes en 2005 en recommandant la constitution d’un fonds extérieur à l’exploitant – et son augmentation – est désormais évident. Ses recommandations n’ont pas été suivies. Au contraire, EDF a procédé à une sous-évaluation massive du coût réel du démantèlement et est parvenue à supprimer l’existence effective des garanties financières susceptibles d’être mobilisées. Désormais, ce sont les contribuables qui seront appelés à payer l’essentiel du coût du démantèlement. La question se pose d’autant plus qu’il est très possible que certaines centrales doivent être fermées rapidement après les stress tests commandés à l’Autorité de sûreté nucléaire par le gouvernement. A fortiori, une sortie du nucléaire à moyen terme exigera un démantèlement plus rapide que celui programmé par EDF (qui l’a étalé jusqu’en 2080). Ce coût, qui n’est pas provisionné, risque de poser un léger problème : l’État pourrait choisir de courir un risque et retarder la fermeture de centrales pour ne pas avoir à payer. Le sujet est donc crucial. Quoi qu’il en soit, notre dette publique s’est accrue, en catimini, probablement de 100 à 150 milliards d’euros. Dans une parfaite opacité. Est-ce cela la démocratie ?
Ce scénario catastrophe s’est déjà réalisé à une petite échelle avec le précédent du centre de recherche de Marcoule1. Le coût de l’opération avait été évalué à l’origine à 5,6 milliards d’euros. En 2004, au moment de l’ouverture du capital d’EDF et de la transformation de la Cogema en Areva2, ces entreprises avaient transféré au Commissariat à l’énergie atomique, c’est-à-dire à l’État, la charge financière du démantèlement de Marcoule et de Pierrelatte. Ces sommes avaient été affectées à un fonds qui devait ensuite être abondé par le CEA, autrement dit par l’État, à partir de 2008. Le ministre des Finances de l’époque, Nicolas Sarkozy, avait pris un engagement formel à cet égard (dans un courrier du 3 novembre 2004). L’impécuniosité de l’État fait que l’abondement au fonds de démantèlement n’a pas été possible : il manquait, fin 2009, un milliard d’euros. La CFDT avait saisi les parlementaires de ce manquement.
Pour toute réponse, l’État, après avoir élargi le périmètre du fonds de défense au démantèlement de tous les sites militaires, vient de créer une « commission » pour réévaluer le montant de ces opérations ! Car, au coût de démantèlement des centrales civiles à objectif commercial, il faut ajouter celui des centres de recherche (comme par exemple Saclay ou Fontenay-aux-Roses où des déchets radioactifs auraient été enfouis) et celui des installations militaires, justement supportées par l’État.
Il est bien probable que, dans les années à venir, ce qui s’est passé pour Marcoule se généralise à tous les sites nucléaires français : une mauvaise volonté d’abord, une incapacité effective d’EDF ensuite de faire face à ses obligations et, finalement, une incurie de l’État pour assumer la charge financière du démantèlement qui finira par lui incomber. Les Français y auront gagné des sites dangereux que la collectivité n’aura pas les moyens de sécuriser, pendant que notre champion national aura pu, sur le dos des contribuables présents et futurs, procéder en toute quiétude aux opérations capitalistiques les plus imprudentes.
Est-ce cela une bonne gestion ? Est-ce là le « choix de l’avenir » ?


1- C’est le premier site nucléaire de grande taille à être démantelé en France. UP1 et ses installations annexes sont, actuellement encore, en cours de démantèlement, un processus qui devrait se poursuivre au moins durant les trente ans à venir.

2- Moyennant le paiement d’une soulte de 472 millions d’euros pour la Cogema et 1,125 milliard d’euros pour EDF.




12.
Une évaluation malhonnête
L’actualité dramatique de ces derniers mois nous a fait prendre conscience d’une réalité que nous évitions de regarder en face : les coûts du nucléaire sont, en fait, immenses. Tellement immenses qu’ils en deviennent ardus à évaluer honnêtement.
La sécurité ?
Sur le plan géopolitique, la prolifération nucléaire représente un risque majeur pour le monde, la menace terroriste demeurant toujours latente avec cette technologie. Entre l’éventualité du crash d’un avion sur une centrale et les trafics de matières fissiles permettant les bombes sales, toute une gamme de risques existe contre lesquels il est très difficile de lutter.
Certaines zones d’exploitation des mines d’uranium se situent par ailleurs dans des pays autoritaires, dictatoriaux parfois, où les populations locales sont opprimées et exposées à de nombreux risques sanitaires.
Les impératifs de rentabilité accroissent par ailleurs les risques dans nos sociétés. La preuve en est qu’en France, le nombre des incidents dans nos centrales ne cesse d’augmenter. Selon un rapport de l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) publié en janvier 2011, 713 « événements significatifs pour la sûreté » (EES) ont été recensés en 2009. Une hausse de 14 % par rapport à 2008 et une augmentation quasi constante depuis 20051.

La couverture en cas d’accident ?
Malgré un accroissement des risques, le plafond de responsabilité en cas d’accident reste ridicule ; les sommes prévues sont tellement basses qu’elles en deviennent indécentes2. En cas de dépassement des plafonds envisagés, les frais devaient être pris en charge par l’État et un fonds alimenté par les membres de la convention sur la responsabilité civile dans le domaine de l’énergie nucléaire. En 2004, la limite de responsabilité de l’exploitant a été augmentée3.
À combien sont évaluées aujourd’hui les conséquences financières du désastre japonais ? Entre 200 à 300 milliards de dollars. La meilleure preuve du défi financier provoqué par le désastre est que le gouvernement japonais a envisagé très sérieusement de nationaliser Tepco. En effet, le titre a perdu 70 % de sa valeur vingt jours après l’accident ! De toute façon, le groupe sera dans l’impossibilité – comme le serait du reste toute entreprise, qu’elle soit publique ou privée – de payer le coût du nettoyage de la zone, de la mise en sécurité du site, sans parler, bien évidemment, de l’indemnisation des tiers dont le montant est en toute hypothèse plafonné.
Le pire, c’est qu’il est maintenant évident qu’EDF ne dispose pas de sommes équivalentes en réserve ! En cas d’accident de l’ampleur de celui de Tchernobyl ou de Fukushima, les coûts s’élèveraient chez nous à des hauteurs vertigineuses. Qui paierait alors les conséquences d’une telle catastrophe ?
Il est vrai qu’assurer l’ensemble de ses centrales obligerait EDF à une hausse des prix nécessaire – et remarquée (le triple du coût de production actuel ?). Encore faudrait-il trouver une compagnie d’assurances pour le faire ; or il n’en existe évidemment pas. Cela signifie simplement que la collectivité nationale devra couvrir le risque.
Enfin, l’entrée d’entreprises privées (filiales, sous-traitants, actionnaires…) dans la filière impose désormais à celles-ci de s’assurer convenablement pour le risque qu’elles auront créé.

La question de l’aval du cycle
Cette question n’est toujours pas réglée. Le lobby nucléaire est en passe de se délester du problème sur la société. En effet, non seulement les déchets s’accumulent sans retraitement, mais les expédients auxquels l’industrie recourt sont de plus en plus problématiques.
Il existe un centre de stockage de déchets de faible et moyenne activité, situé à Soulaines (Soulaines-Dhuys, Aube), qui produit des fuites de tritium, de telle sorte que cette installation, qui ne disposait d’aucune autorisation de rejet, a dû faire l’objet, en catastrophe, d’une transformation en installation nucléaire de base les permettant.
Le dosage maximal admissible dans les produits de remblais a été augmenté pour permettre d’y intégrer des déchets très faiblement radioactifs. L’émission Pièces à conviction avait mis en exergue, en 2009, les lacunes entourant la gestion des déchets des anciennes mines d’uranium : 166 millions de tonnes de « stériles » (roches à trop faible teneur en uranium pour être exploitées), 50 millions de tonnes de résidus issus des usines d’extraction, stockés sur dix-sept sites miniers.
De plus, un très discret arrêté, signé en mai 2010, a fixé les modalités de dérogation – une de plus – aux normes sévères de protection des consommateurs contre la présence de radionucléides4. Ces dispositions laxistes, contestées devant le Conseil d’État, permettront en particulier aux gravats issus du démantèlement de centrales nucléaires d’être réutilisés à grande échelle dans des matériaux de construction, sans possibilité de traçabilité. Une disposition incroyable ! Et le pire est à venir avec les chantiers futurs de démantèlement des centrales dont nombre de matériaux pourraient être jugés « valorisables », donc pas considérés comme des déchets au sens de la loi de 2006 sur les déchets radioactifs. Une vision cauchemardesque.
Les déchets issus du retraitement de La Hague et qui ne sont pas renvoyés aux clients de la Cogema ont été, durant des années, expédiés en Russie dans des conditions de stockage aléatoires, grâce à un tour de passe-passe juridique déclassant ces produits de la catégorie déchets à celle de produits. Le motif de ce tour de prestidigitation tient à ce que, stockés pour pouvoir un jour, éventuellement, faire l’objet d’un traitement, ils ne sont pas abandonnés au sens juridique du terme. Même si la convention de Bâle sur les déchets dangereux ne s’applique pas aux déchets nucléaires, en application du principe planétaire de dérogation du nucléaire au droit commun, il s’agit de fait d’un contournement – certes régulier en droit mais cynique – des conventions sur le transfert de déchets dangereux. La France cumule aujourd’hui par habitant dix fois plus de déchets de radioactivité à vie courte, neuf fois plus de déchets de moyenne activité à vie longue, quatre fois plus de déchets à haute activité que l’Allemagne. Ces différences de rapport proviennent de ce que seuls les déchets de haute activité sont retournés en Allemagne. Les autres sont restés pour nous…
Le retraitement des déchets, qui était un choix de nature militaire à l’origine, n’a plus de raison d’être, la production de Mox n’ayant de justification que parce qu’il existe une usine de retraitement ! Mais la plupart des États nucléaires ont aujourd’hui abandonné l’idée du retraitement, et EDF combat régulièrement pour réduire la part de ses déchets à retraiter, même si, récemment, l’entreprise a été obligée de l’augmenter pour des raisons financières liées à la survie d’Areva.
Enfin et surtout, la question des déchets à vie longue n’est toujours pas réglée. De manière très légitime, les collectivités locales, sauf la municipalité de Bure (Meuse), malgré une très forte opposition de la population à laquelle le référendum a été interdit, refusent de recevoir un site d’enfouissement sur leur territoire. À cet égard, le rapport au vitriol, de 2011, de Claude Birraux et Christian Bataille, rapporteurs de l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques, connus pour être des partisans du nucléaire, sur les difficultés de mise en place des laboratoires souterrains est inquiétant : il démontre en effet que la course est engagée, à la fois pour, officiellement, renchérir le coût du kWh nucléaire (dans le cadre de la fixation du prix de vente de l’électricité nucléaire à des concurrents) et, officieusement, le faire baisser le plus possible (pour des raisons de rentabilité), au détriment, bien évidemment, de la sécurité. Bref, la stratégie n’est pas très claire !
Or pour réduire la contrainte financière, il faut s’attaquer à la question du stockage des déchets radioactifs : les solutions proposées par EDF pour faire diminuer la facture consistent à utiliser des mines désaffectées. Quand on connaît la catastrophe absolue à laquelle a abouti ce choix en Allemagne5, on ne peut que refuser une telle option, ce que font du reste les deux députés.
En définitive, la filière est prise à son propre piège, mais nous aussi. Car nous sommes les cobayes, mais également et dans tous les cas les payeurs finaux des investissements incontournables, même en cas de sortie du nucléaire. Nous aurons à payer plus et à risquer plus car, quels que soient désormais les choix, nous avons des centrales à démanteler sur le siècle et des déchets à garder sur des centaines voire des milliers d’années.


1- Pour expliquer ces erreurs humaines croissantes, l’IRSN cite notamment la complexification des procédures, mais aussi « la recherche de productivité [qui] conduit à de fortes tensions sur les activités pendant les arrêts de réacteurs ». Au total, 95 EES (sur les 713 de 2009) ont été classés au niveau 1 de l’échelle internationale INES (qui, rappelons-le, en compte huit), contre 72 en 2008 et 55 en 2007. « L’année 2009 a montré à nouveau, malgré les efforts de prévention réalisés, une très forte prépondérance du facteur humain (85 %) à l’origine des incidents significatifs, la plupart sans conséquences notables », constate Jacques Repussard, directeur général de l’IRSN. Le seul incident classé au niveau 2 n’est pas lié à une intervention humaine mais à un phénomène naturel : l’obstruction soudaine par des végétaux charriés par le Rhône de la station de pompage chargée de refroidir le réacteur n° 4 de la centrale de Cruas (Ardèche). Un incident qui a privé durant dix heures ce réacteur de sa source de refroidissement principale et qui aurait pu être lourd de conséquences.

2- Cf. chapitre 4 : « Une industrie hors normes ».

3- Elle a été portée à 700 millions d’euros, 500 millions d’euros pour le niveau d’intervention de l’État, et la couverture supplémentaire par d’autres parties à 300 millions d’euros, soit un total de 1,5 milliard d’euros, ce qui reste… dérisoire.

4- Éléments qui émettent des rayonnements ionisants dans les aliments, les biens de consommation et les matériaux de construction.

5- Les mines de sel dans lesquelles les déchets à haute radioactivité ont été enfouis se sont révélées insuffisamment étanches, d’où une pollution radioactive de la nappe phréatique et l’obligation de trouver une autre solution. Depuis 1967, l’ancienne mine de sel d’Asse (Allemagne) sert de site de stockage des déchets nucléaires. Du fait de la découverte de la pollution, les autorités de surveillance du nucléaire préconisent le retrait des 126 000 barils qui y sont entreposés, dont 1 300 fûts de déchets de moyenne activité, contenant environ 11 kg de plutonium.
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Coûts et avantages :
 le jeu en vaut-il la chandelle ?
L’industrie nucléaire présente incontestablement des avantages : la production d’une électricité en continu, pour un coût jusqu’à présent relativement modeste, avec une très faible émission de gaz à effet de serre. Elle constituerait donc, nous dit-on, un rempart contre le changement climatique. Qu’y a-t-il de vrai dans ces arguments traditionnellement évoqués pour justifier les choix passés ?
Des avantages qui existent…
C’est un fait, cette industrie représente un secteur très important en France : elle draine de nombreux sous-traitants, bien que les installations elles-mêmes emploient relativement peu de personnel. Le nombre d’emplois reste stable : 40 000, en 2006, concernant l’exploitation du parc nucléaire et les contributions des sous-traitants. Il y faut ajouter 5 000 à 6 000 emplois générés par le chantier de construction d’un EPR, puis quelque 200 autres pour la gestion de cette nouvelle unité. Au total, EDF exprime un besoin de recrutement évalué à 500 ingénieurs par an jusqu’en 2015. De 2006 à 2012, Areva envisageait 40 000 embauches au niveau international, dont 400 ingénieurs par an. La filière globale emploierait 120 000 personnes, sous-traitants inclus.
L’industrie nucléaire française est par ailleurs exportatrice, ce qui est bien sûr une bonne chose. Malheureusement, nos exportations d’électricité se sont considérablement réduites au cours des dernières années. Problème supplémentaire : les ventes d’EPR ne rencontrent pas le succès annoncé. Il reste que pour ses promoteurs, le nucléaire assurerait notre indépendance énergétique alors que nous sommes dénués de pétrole. Ces arguments sont-ils solides ?

… mais des arguments sujets à caution
La création d’emplois d’abord. Dans le secteur du nucléaire, elle est très inférieure à celle que permettent les énergies renouvelables. Si, par exemple, on investissait les 3,3 milliards d’euros affectés initialement à la construction de l’EPR dans un programme éolien, cela permettrait de produire deux fois plus d’électricité (24 térawattheures [tWh] éolien, contre 12 tWh pour l’EPR) et conduirait à la création de deux à cinq fois plus d’emplois sur une période d’exploitation de quarante ans1. A fortiori, avec un coût de 5 milliards d’euros qui ne crée ni plus d’emplois ni plus d’électricité. Le scénario de l’association NégaWatt2, formée d’experts prônant la sortie du nucléaire, évaluait le nombre d’emplois créés dans les énergies renouvelables à 190 000 en 2010, 295 000 en 2030 et 610 000 en 2050, à condition qu’une politique volontariste soit mise en place. Rapporté à un programme éolien équivalent, la création d’emplois générés par la construction et le fonctionnement d’un EPR est 4,7 fois moindre : respectivement 630 339 emplois pour l’éolien contre 133 477 pour l’EPR.
L’exemple allemand est édifiant : le secteur des énergies renouvelables a créé « 120 000 emplois en quatre ans, passant de 160 000 à 280 000 entre 2004 et 2008, l’engagement de l’industrie allemande des énergies renouvelables est de créer 500 000 nouveaux emplois d’ici 20203 ». Selon les évaluations les plus favorables, non corroborées et datant de 1999, la totalité du secteur nucléaire en France, sous-traitants inclus, aurait employé 120 000 personnes à son apogée. Rien d’étonnant pour une filière fortement capitalistique, qui génère de toute manière peu d’emplois en comparaison de toutes les autres (électriques, fossiles ou renouvelables).
Remplacer la capacité technique et le savoir-faire de la filière nucléaire : cet argument qui a servi à justifier le lancement anticipé des EPR apparaît malheureusement peu pertinent. D’abord, il est peu probable que l’essentiel de ces embauches se focalise sur des ingénieurs ou scientifiques nucléaires. Ensuite, les instituts de formation (Institut national des sciences et techniques nucléaires et autres écoles) ne produisent pas assez de diplômés – moins d’une centaine par an –, sans compter qu’ils peuvent rejoindre d’autres secteurs professionnels. Le renouvellement des compétences n’est donc pas assuré chez les acteurs du nucléaire, qui évolue par ailleurs sur un marché très étroit.
Enfin, la question de la sous-traitance doit être abordée car elle est cruciale4. Elle s’est considérablement développée. Pourquoi ? Pour améliorer la rentabilité de la filière, tout simplement. Ces ouvriers, qui ont des contrats de droit privé, sont beaucoup moins payés que les agents d’EDF. Ils ne bénéficient d’aucune garantie et sont envoyés d’une centrale à l’autre au gré des besoins ; de surcroît, ils sont l’objet d’un suivi médical allégé, comparé à celui des agents sous statut. Il est donc légitime de s’interroger : la sûreté des centrales n’est-elle pas mise à mal par le recours à des personnels peu ou mal formés ? Chaque année, entre 20 000 et 30 000 travailleurs sont ainsi directement affectés aux travaux exposés aux rayonnements. Dans son rapport annuel de 2008, l’ASN a reconnu les problèmes posés par la maintenance, d’autant plus angoissants que les contrats sont de trois ans et qu’EDF privilégie souvent les entreprises les plus proches plutôt que les plus qualifiées. C’est une gestion d’autant plus périlleuse que ce sont les sous-traitants qui interviennent en urgence lors des catastrophes nucléaires. Ce fut notamment le cas à Fukushima en mars dernier.
L’indépendance énergétique de la France ? Elle est, en fait, très discutable. D’une part, notre uranium est importé à 100 % du Canada et du Niger, ce qui crée un risque considérable que nous mesurons avec les événements récents. De plus, les réserves d’uranium dans le monde seraient de 2,516 millions de tonnes5, ce qui représente « quarante à soixante ans de combustible en l’absence de développement nucléaire6 ». Par ailleurs, la France est aussi dépendante du pétrole que ses voisins européens, voire davantage. Ainsi, une récente étude de Benjamin Dessus pour Global Chance7, un organisme scientifique indépendant, compare la France et l’Allemagne. La France affiche un taux d’indépendance énergétique de 51 % contre 41 % pour l’Allemagne en 2009 ; mais si l’on prend en compte l’importation de l’uranium, les taux d’indépendance respectifs sont de 9 % pour la France et 30 % pour l’Allemagne. Quant à la consommation énergétique finale de produits pétroliers par habitant, elle est supérieure de 5 % en France. 78 % de l’électricité française est d’origine nucléaire alors que l’Allemagne dispose d’un mix énergétique très diversifié : 40 % charbon, 23 % nucléaires, 18 % énergies renouvelables, 13 % gaz. Sans compter le fait que ce qu’on appelle la filière PWR – le cœur de nos centrales – est tout de même sous licence américaine !
Par ailleurs, il est toujours question de l’intérêt économique de la filière. En fait, celui-ci n’est pas négligeable, mais le bilan global est loin d’être aussi favorable qu’on le dit. Ainsi, le solde des exportations-importations est positif mais a diminué régulièrement depuis 2002 et singulièrement en 2008 et 2009. Pour la première fois, la France est devenue importatrice nette d’électricité durant un mois entier en 2009. Le solde est passé dans le rouge en 2008 et 2009 avec l’Allemagne et la Belgique. Il est resté positif clairement avec l’Italie et la Suisse, mais très faiblement avec l’Espagne et la Grande-Bretagne. On ajoutera que la France est en surcapacité théorique mais que le rendement des centrales compte tenu des pertes est modeste, soit 31 %8, dont il faut encore retrancher les pertes en ligne sur le réseau.
De plus, la supériorité du prétendu modèle nucléaire n’est guère établie dans la mesure où la filière n’est pas utilisée dans un mix énergétique conçu pour maximiser l’intérêt économique d’ensemble, mais au contraire pour permettre au nucléaire d’écraser les autres énergies. Il est facile de le prouver. Notre scénario est jugé modeste par Roadmap9 avec un objectif de 5,4 gigawatts (gW) installés en 2020 pour le photovoltaïque, dont on sait aujourd’hui, de surcroît, qu’il est totalement hors d’atteinte puisque le gouvernement a limité à 500 MW la croissance annuelle de ce secteur énergétique.
À titre de comparaison, l’exemple belge est frappant. La fédération de l’Énergie d’origine renouvelable et alternative (Édora) prévoit 17,8 % d’énergies renouvelables dans le bilan énergétique 2020, avec une part d’électricité verte d’environ 28 %, alimentée notamment par 3,5 gW de photovoltaïque. Ce potentiel représente 65 % de l’objectif français pour l’électricité solaire, pour un pays six fois moins peuplé et quinze fois plus petit ! Si nous avions le même objectif, nous viserions 30 gW de photovoltaïque en 2020 !
Les réseaux intelligents (smart grids) ne sont pas considérés comme intéressants par les autorités françaises. Ainsi, l’objectif de 23 % d’énergies renouvelables en 2020 ne sera évidemment pas atteint alors qu’il tablait sur la création de 200 000 emplois. La feuille de route allemande faite par le BEE (Bundesverband Erneuerbare Energie) vise plus de 28 % d’énergie renouvelable dans le mix énergétique allemand en 2020, avec près de 47 % d’électricité verte et plus de 25 % de chaleur renouvelable, soit plus que l’objectif assigné par la directive. Pour l’électricité verte, le BEE considère que 55 gW d’éolien et près de 40 gW de photovoltaïque alimenteront le réseau en 2020, sans compter le solaire thermique. C’est trois fois plus ambitieux que le programme français10. Et tous ces objectifs vont être largement revus à la hausse après Fukushima. Alors pourquoi cette croyance, chez nous, à une fatalité du nucléaire ?
La lutte contre le changement climatique est un autre argument utilisé d’une façon quasi obsessionnelle depuis quelques années. Les effets du réchauffement fragilisent en réalité les centrales. Entre les inondations qui ont conduit à mettre en péril celle du Blayais en 1999 et la canicule qui a provoqué un état de surchauffe de Fessenheim, avec un arrosage improvisé à la lance d’incendie du toit de la centrale pour la refroidir – qui rappelle les moyens utilisés par Tepco à Fukushima –, les incidents témoignent d’une réelle vulnérabilité des installations. A fortiori après le 11 mars 2011. André-Claude Lacoste, le directeur de l’ASN, a lui-même admis qu’« en France, nous n’avons pas étudié, par exemple, le cumul d’un tremblement de terre et d’une inondation. Or il y a, à l’évidence, des problèmes nouveaux à se poser11 ».
De plus, si les émissions de CO2 par habitant en France sont plus faibles qu’en Allemagne, l’écart s’est très largement resserré du fait d’une amélioration plus importante de la performance de l’industrie allemande (19 %, contre 16 % pour l’industrie française). Les émissions des transports étaient de 4 % supérieures à celles de la France en 1991 ; elles leur sont inférieures de 4 % en 2009 ; la réduction de la pollution dans le secteur des constructions résidentielles était de 17 % sur la même période en Allemagne et seulement 13 % en France. Mais si l’on prend les gaz à effet de serre dans leur globalité, et en particulier le méthane, les émissions allemandes étaient supérieures de 40 % aux émissions françaises en 1991 ; elles leur sont aujourd’hui de 27 % inférieures. Or le méthane est vingt-cinq à cent fois plus producteur de gaz à effet de serre que le CO2.
 
			


Si la filière nucléaire présente indéniablement des avantages, ceux-ci doivent être singulièrement nuancés. D’autant que le but inavoué de cette industrie est fort ambitieux : devenir le pourvoyeur de toute l’Europe en électricité nucléaire. Ce qui implique, outre le risque lié aux centrales, d’accepter aussi de jouer le rôle de « poubelle des déchets ». Or les citoyens français ont peut-être implicitement accepté cette énergie pour assurer leur électricité, mais ils ne sont pas prêts à prendre tous les risques pour qu’EDF ou GDF-Suez fournissent de l’électricité à toute l’Europe !
Le débat, désormais, va devenir incontournable malgré les efforts du gouvernement. D’abord, parce que notre refus d’accepter des règles et un contrôle communautaires sur les stress tests va évidemment être contesté – en France comme en Europe. Ensuite, parce que nos voisins, eux, ont commencé librement à discuter du sujet et qu’ils vont étendre leurs investigations aux centrales frontalières qui pourraient les menacer : Fessenheim, Cattenom, Chooz notamment. Enfin, la question est maintenant planétaire. La France va-t-elle rester seule au monde à s’enferrer dans ses choix passés tandis que tous les autres pays seront plus sages ?


1- Selon Antoine Bonduelle (Éole ou Pluton, étude pour Greenpeace, décembre 2003), comparant les avantages en termes d’emplois des filières nucléaire et énergie renouvelable.

2- Op. cit.

3- Article Héloïm Sinclair, sur Naturavox, source Bundesverband Erneuerbare Energie ; http://www. naturavox.fr/energies/article/directive-sur-les-energies.

4- Ces travailleurs, dont la situation est très bien décrite dans La Centrale d’Élisabeth Filhol (POL, 2010) et que certains nomment « les viandes à Rem [unité de mesure radioactive] », supportent l’essentiel des tâches de maintenance des centrales et plus de 80 % de la dose collective annuelle d’irradiation reçue dans le parc nucléaire français. Le volume de maintenance sous-traitée est passé en cinq ans de 20 % à 80 %. Les salariés qui osent s’exprimer soulignent la baisse de qualité de la maintenance, comparée notamment à la Belgique. Cyril Bouché, qui a été embauché au Tricastin après avoir travaillé dans la centrale belge de Tihange, explique : « Pour un arrêt planifié, EDF perd environ 1 million d’euros par jour […]. Avant, il fallait deux mois pour réaliser le rechargement du combustible contre trois ou quatre semaines maintenant. » Reportage : « Des sous-traitants du nucléaire au bord de l’explosion », Reuters France, 12 mai 2009.

5- Les réserves prouvées d’uranium, c’est-à-dire les ressources récupérables à moins de 80 dollars le kilo, atteignent un total mondial de 2,516 millions de tonnes, hors Chili et Chine (AIEA-OCDE, 2001. Voir Courrier international, d’après CEA-DES, et AIEA-OCDE, 1er janvier 1999). Les plus importantes ressources se trouvent en Australie (26 %), au Kazakhstan (17 %), au Canada (12 %), en Afrique du Sud (9 %), au Brésil (6,4 %), en Namibie (5,7 %), en Russie (5,5 %), aux États-Unis (4,1 %), en Ouzbékistan (3,6 %), en Mongolie (2,4 %), en Ukraine (1,7 %), en Algérie (1 %) et au Niger (1,2 %).

6- http://ec.europa.eu/research/energy/pdf/innovation_fr. pdf.

7- Global Chance est une association de scientifiques créée en 1992 par Martine Barrère, Benjamin Dessus, Bernard Laponche, François Pharabod, Arthur Riedacker et Philippe Roqueplo. Elle publie très régulièrement des documents de référence on ne peut plus sérieux.

8- La faiblesse du rendement vient de la quantité d’énergie produite au final rapportée à celle qui est produite à l’origine. La perte est de 69 % ; les EPR ne feront guère mieux, avec 35 %.

9- Voir Roadmap 2020 Report for France : Renewable Energy Technology Roadmap up to 2020, élaboré par le Conseil européen des énergies renouvelables. La Commission européenne finance le projet Repap 2020 (Renewable Energy Policy Action Paving the way towards 2020), pour faciliter l’élaboration de feuilles de route sur les énergies alternatives, à la fois réalistes et ambitieuses. Rappelons que 1 gigawatt = 109 watts, soit 1 milliard de watts.

10- En 2009, une étude détaillée du ministère allemand de l’Environnement évalue à 340 000 le nombre d’emplois créés dans la filière énergies renouvelables, soit deux fois plus qu’en 2004. Les branches solaire, éolien et biomasse représentent l’un des secteurs les plus créateurs d’emplois. Et, avec la volonté du gouvernement de tirer 80 % de l’électricité de sources renouvelables d’ici 2050, le raz de marée n’est pas terminé.

11- Le Monde, 31 mars 2011, interview citée.




14.
Ce que nous avons laissé faire
Cette description fait apparaître une situation tellement irrationnelle qu’une question vient immanquablement à l’esprit. Comment est-ce possible ? Ce n’est possible que parce que le lobby a su créer en quelques décennies une véritable toile d’araignée qui couvre tous les points névralgiques de la société française.
En France, tout est parti de la défaite de 1940 et du souci de l’indépendance nationale à tout prix. C’est l’élite des grands corps de l’État qui a fait ce choix et l’a imposé au pays.
Le pouvoir nucléaire s’est construit par cercles concentriques. La technologie elle-même a prévalu d’abord auprès du général de Gaulle avec l’abandon de la filière graphite-gaz au bénéfice de la filière PWR, puis, par l’intermédiaire de la commission Péon1, qui, en octobre 1973, a convaincu le Premier ministre, Pierre Messmer, d’accepter le tout-nucléaire, sans aucun débat, cinq mois avant la mort du président Pompidou.
Une fois cette décision – politique – acquise, la mise en place du système s’est faite grâce à une totale consanguinité entre les contrôleurs et les contrôlés. Le symbole en a été Jean Syrota, patron de la Cogema (l’un des ancêtres d’Areva) jusqu’en 1999 et en même temps président du corps des Mines : il disposait à ce titre de la haute main sur les ingénieurs… chargés de le contrôler. Il faudra attendre la mort d’André Giraud en 1997, ministre de l’Industrie de 1978 à 1981 et « pape » du nucléaire, pour que soit mis un terme à ce scandale. Si, aujourd’hui, le contrôle est exercé par des autorités indépendantes, on peut légitimement supposer que leurs agents se sentent investis d’une mission de défense du système.
Ainsi, à titre d’exemple parmi des centaines, faut-il le rappeler, la réponse de M. Repussard, directeur général de l’Institut de radioprotection, relativement exigeant en termes de santé, à une interrogation sur les risques de contamination dus aux dégagements radioactifs de la centrale de Fukushima pour la France. Lors de son audition dans le cadre de la commission parlementaire du 16 mars 2011, ayant pour sujet la crise japonaise, cet homme en charge de notre sécurité a cru devoir déclarer : « Il n’y a pas plus de risques que durant la période des essais nucléaires. »
Un lobby d’État
Si on ne réalise pas que c’est bien la raison d’État qui est à l’origine du développement de l’énergie nucléaire, on ne peut comprendre ce système hors du droit commun, qui dispose de ses propres organismes, de son propre droit, de son propre contrôle. À l’heure où le sujet des conflits d’intérêts est brûlant et public, il ne peut être exclu du débat sur le nucléaire. Il revêt une configuration très particulière dans la mesure où le lobby a accrédité l’idée que son intérêt se confondait avec celui de l’État, et donc avec celui des Français. C’est évidemment faux. Mais, à partir de ce présupposé, il ne peut y avoir conflits d’intérêts, puisqu’il s’agit du seul et même intérêt. C’est la raison pour laquelle il est fondamental de bien distinguer l’intérêt de l’industrie du nucléaire, celui de la Défense nationale (nucléaire militaire) et celui de tous les Français. À ce moment-là, il devient possible et finalement assez simple de s’attaquer à ce mélange des genres.
C’est d’autant plus nécessaire qu’aujourd’hui, ce n’est plus seulement de l’approvisionnement des Français en électricité dont il est question, mais également des intérêts financiers des sociétés, de leur stratégie capitalistique et de leurs actionnaires.
 
			


Cette emprise du lobby sur la société concerne d’abord le monde politique. Il est clair qu’en France, un opposant, même modéré, au nucléaire n’avait jusqu’à présent aucune chance d’accéder au pouvoir. D’où un mimétisme obligatoire, quels que puissent être les doutes en privé. À partir du moment où il n’est pas sérieux de remettre en cause le dogme, tous les partis politiques, à l’exclusion des écologistes, ont soutenu le dogme officiel.
Cette interaction se poursuit au niveau politique avec des soutiens parlementaires très puissants. Ainsi, Jean-Claude Lenoir, ancien cadre d’EDF chargé du lobbying auprès des parlementaires, est devenu député et, en juin 2004, rapporteur du projet de loi gouvernemental sur l’électricité et le gaz. De très nombreux parlementaires sont des soutiens particulièrement actifs, à commencer par ceux des départements de la Manche ou de l’Aube2, mais aussi d’autres comme Christian Bataille et Jean-Yves Le Déaut (PS), Christian Kert, François-Michel Gonnot, ou Patrick Ollier pour l’UMP. Ils manifestent un activisme réel, faisant passer les textes et les amendements nécessaires. Certains n’hésitent pas devant les coups montés de toutes pièces. J’en ai été une victime directe3. Nombre d’entre eux ont colonisé l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques (Opecst) où ils sont très largement majoritaires. Et nul ne sait combien d’études ou de missions de conseil ont été aidées directement par Areva et EDF, comme GDF en aurait commandé à Gérard Longuet.
La politique locale est également investie. Aujourd’hui, 3 000 élus – maires, conseillers municipaux et généraux – sont membres de l’Association des élus agents d’EDF et GDF (AEAEG). Nombre de maires de la région de La Hague et de Flamanville sont par ailleurs salariés d’EDF ou d’Areva.
 
			


Mais le monde économique fait également l’objet d’attentions grâce à des présences croisées au sein des conseils d’administration. Siègent à EDF : Philippe Crouzet, le patron de Vallourec qui a fait sa carrière chez Saint-Gobain ; Mireille Faugère, directrice de l’AP-HP ; Bruno Lafont, P-DG de Lafarge ; ou encore Pierre Mariani, président de la banque Dexia. Il faut noter aussi la présence du Britannique Michael Jay, membre indépendant de la Chambre des lords, qui cumule les fonctions et les sièges d’administrateur (CandoverInvestments, Crédit Agricole SA, EDF SA, Valeo SA…).
Le président d’EDF ? Il est administrateur de cinq sociétés en France – le maximum légal. Outre Natixis, qu’il a quitté, il est présent chez Lagardère, CNP Assurances et Dassault Aviation. Il est par ailleurs censeur au conseil de surveillance de la Caisse nationale des caisses d’épargne. S’agissant d’Anne Lauvergeon, elle participe aux conseils d’administration de GDF-Suez, de Vodaphone Group PLC et de Total. Jean-Cyril Spinetta ? Il préside à la fois le conseil d’administration d’Air France KLM et le conseil de surveillance… d’Areva. Alain Bugat ? Il est vice-président de ce même conseil et administrateur général du Commissariat à l’énergie atomique où siègent également Olivier Pagezy, François David (Coface), Thierry Desmarest (président du conseil d’administration de Total), l’Espagnol Oscar Fanjul (vice-président du fonds Omega Capital, administrateur de Lafarge, du London Stock Exchange), Philippe Pradel, directeur délégué au CEA, et Guylaine Saucier, une Canadienne administrateur d’Altran. Le conseil du CEA a été renouvelé : René Ricol succédant à Thierry Desmarest, Christophe Béhar (CEA) remplaçant Philippe Pradel.
On le voit, les liens entre EDF et Areva d’une part, les secteurs bancaire, énergétique et industriel d’autre part sont étroits et constituent un excellent moyen pour le nucléaire de défendre son point de vue. Il en va d’autant plus ainsi que dans ces conseils siègent des représentants de l’État au plus haut niveau, y compris le directeur de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (Ademe), chargée des économies d’énergie.
Enfin, le Commissariat à l’énergie atomique mène une politique très intelligente de participation ultraminoritaire (1 à 4 ou 5 %) dans des start-up de l’économie verte, ce qui a pour effet de le tenir informé des projets et lui permet de les favoriser, de les faire disparaître ou d’anticiper leur succès. Des fondations, celle d’Areva et celle d’EDF, sponsorisent des associations œuvrant dans tous les domaines (sport, environnement…). Elles se sont créé tout un réseau d’obligés qui ne peuvent contester haut et fort le choix nucléaire sous peine de risquer des mesures de rétorsion, d’autant plus pénalisantes en période de vaches maigres.
Il faut ajouter les associations dont le soutien est précieux pour le lobby. Par exemple, la Société française d’énergie nucléaire animée par Francis Sorin, qui monte au créneau chaque fois que sort une critique du nucléaire mais qui se présente comme expert indépendant, tout comme les 3 000 consultants d’EDF, tel Jean-Marc Jancovici – qualité qu’il tait souvent, par modestie sans doute –, membre également du comité Hulot de veille écologique.
Les personnalités qui ont pensé cette stratégie d’influences s’appuient aussi sur toutes sortes de groupes, de groupuscules parfois, fort actifs. Ainsi, l’Association des écologistes pour le nucléaire (AEPN) est présidée par Bruno Comby, ingénieur nucléaire, par ailleurs créateur d’un institut qui porte son nom. De même sont membres fondateurs de l’association Défendons le climat d’anciens salariés d’Areva et d’EDF ainsi que des experts favorables au nucléaire. Pour sa part, l’association Espaces pour demain, à l’origine de l’offensive anti-éolienne, a été, en son temps, dirigée par Pierre Delaporte, ancien président d’EDF.
Ainsi les guerriers du nucléaire veillent-ils très activement pour que la France ignore l’adage romain : errare humanum est, perseverare diabolicum.


1- Voir sur ce point Louis Puiseux, La Babel nucléaire : énergie et développement, Galilée, 1977, rééd. 1981.

2- Les deux départements les plus nucléarisés.

3- Voir On ne peut rien faire, Madame le ministre, Albin Michel, 1998, à propos du code de l’environnement.




15.
La société postnucléaire
Au terme de ce voyage inquiétant, il faut bien l’admettre, sur beaucoup de plans, il est grand temps de poser les bases d’une véritable rupture. Nous sommes arrivés au bout d’un système. Jusqu’à présent, ceux qui se permettaient d’envisager la sortie du nucléaire passaient pour des irresponsables. Aujourd’hui, ce sont ceux qui refusent de se poser la question qui sont sommés de s’expliquer. D’ailleurs, les Français évoluent puisque, selon un sondage Ifop du 31 mars 2011, 83 % des personnes souhaitent que la France réduise significativement la part du nucléaire dans sa production énergétique, 73 % estiment que c’est possible et 56 % se disent inquiets de l’état du parc français.
La question du nucléaire va désormais devenir aussi un enjeu européen. En effet, nombre de nos voisins veulent déjà échapper à ce système et vont faire pression pour que leur pays le fasse. Ils feront tout pour acheter de l’électricité verte en exigeant de vérifier qu’il en est ainsi, ce qui est loin d’être le cas aujourd’hui. Ils mettront en cause un pays proche – et ce sera la France souvent ! – qui les exposera au risque nucléaire, en particulier pour les centrales frontalières. Il faut donc s’attendre à une tension intracommunautaire, voire à de vraies difficultés avec la Commission européenne et, à terme, avec la Cour européenne de Justice, dans la mesure où la France sera dans l’incapacité d’honorer ses engagements. Cette tension viendra s’ajouter à celle que nous allons connaître si la France persiste à refuser un contrôle communautaire des stress tests. Quant à la vente de centrales, le fiasco des EPR risque de continuer dans la mesure où l’Autorité de sûreté nucléaire elle-même réclame un moratoire pour Flamanville.
Mais au-delà des conflits qui vont surgir, c’est à un choix de société auquel nous sommes confrontés. Deux modèles très différents se dessinent selon l’option retenue : soit une sortie programmée du nucléaire, soit son maintien. Cette option est lourde de conséquences, lesquelles nous éloignent d’une société démocratique, ouverte sur l’avenir et confiante.
Tout d’abord, le choix d’une centralisation forcée. Le jacobinisme nucléaire est une réalité qui interdit la décentralisation énergétique et remet donc en cause la décentralisation tout court. On exclut ainsi un développement économique local massif à partir des énergies renouvelables, y compris les bienfaits, non négligeables, à en attendre en termes d’emplois ou de revitalisation des territoires.
En second lieu, nous ratons l’envol de l’économie verte qui va être dopée partout en Europe. Nous perdrons deux fois : une première fois en nous privant de filières, et donc d’emplois et de croissance, une seconde en creusant notre déficit commercial car nous serons contraints, au final, d’acheter des technologies étrangères.
En troisième lieu, nous confortons notre culture du secret, et donc de la défiance généralisée. En effet, l’enfermement dans la certitude d’avoir raison seuls contre tous nous conduira à dissimuler les problèmes et à renforcer l’opacité du système en place. La remise en cause des élites en sera accentuée, avec les conséquences politiques qui s’y attachent. En définitive, nous faisons le choix d’une société refermée sur elle-même, en proie à ses démons d’angoisse et de défiance, dont les conséquences politiques sont imprévisibles.
 
			


Changer de direction aura de tout autres conséquences, conduisant à un cercle vertueux. Tout d’abord, il faut une véritable politique d’efficacité énergétique qui vise à réduire les factures d’électricité. Nous avons besoin d’une décision qui donne un vrai coup de fouet aux filières renouvelables. Ce changement devrait induire le développement promis par le Grenelle de l’environnement 1, et même bien au-delà. La création de régies locales de production d’électricité, la croissance de PME qui sont déjà dans les starting-blocks favoriseraient un dynamisme économique pour l’instant au point mort. La croissance des emplois dans l’économie verte modifierait progressivement le rapport de force en faveur de ce secteur. Rappelons qu’en Allemagne, plus de 250 000 personnes travaillent aujourd’hui dans cette filière, contre moins de 100 000 en France dans le nucléaire aujourd’hui ! Ce changement de rapport de force engendrerait un cercle vertueux. Les exigences du secret propre au nucléaire civil devraient par ailleurs s’atténuer avec le temps.
Notre politique internationale et commerciale pourrait également évoluer, dans la mesure où nous ne serions plus contraints de nous comporter en obligés des États les plus dictatoriaux de la planète pour qu’ils achètent nos centrales. La pression sur nos ressortissants chargés d’exploiter les mines d’uranium cesserait de facto. Et surtout, notre rapport à la confiance pourrait changer. En effet, nul n’a souligné combien l’affaire du nuage de Tchernobyl avait nui au statut de la parole publique, qu’elle soit politique ou scientifique. Abandonner, même à moyen terme, le nucléaire traduirait pour la première fois une primauté donnée à la santé et à la prévention du risque sur la foi aveugle, scientiste, placée dans la technologie au détriment du reste. Il va de soi que cette orientation aurait des conséquences sur la gestion des autres risques, permettant ainsi, enfin, une application effective, et non plus virtuelle, du principe de prévention.
Un tel changement dans lequel nous avons apparemment tout à gagner est-il possible ? Peut-on passer du souhaitable au possible ? Nous le devons et le pouvons.
Nous le devons, car sortir du déni de réalité sur les risques va imposer des mesures drastiques qui ne nous laisseront guère de choix. Nous le devons, car le déni de réalité économique et financière va inévitablement se heurter à la réalité des chiffres et des marchés.
Nous le pouvons, mais à la condition de partir sur des bases saines, c’est-à-dire d’accepter de regarder la vérité en face et de proposer des solutions techniquement, financièrement, industriellement et socialement acceptables. Les lignes qui suivent ne sont que des pistes, car un ouvrage entier et surtout un véritable débat démocratique devraient être consacrés au sujet du comment.
Dire la vérité
Tout d’abord, il ne suffit pas de dire qu’il faut sortir du nucléaire pour le faire rapidement. On ne peut évidemment pas faire l’hypothèse que d’autres industries se développent et que la production d’électricité d’origine nucléaire diminue naturellement et immédiatement. Le choix de sortie du nucléaire rebat les cartes et nous permet d’envisager un autre devenir, à la condition qu’il soit crédible et gagnant. Il convient donc de préparer dans la durée la réduction massive, puis la sortie du nucléaire. Pour y parvenir, il est nécessaire de dégager des priorités et de gérer leur mise en œuvre.
Dire la vérité signifie également mettre cartes sur table en ce qui concerne les réalités économiques, en termes d’emplois, de charges et de dettes publiques des différents scénarios possibles. Tout d’abord, en établissant la vérité des faits.
 
			


La première étape est celle de la vérité des risques, à commencer par celui de la sûreté des centrales existantes. Ce sujet est majeur et va être une pierre d’achoppement avec la Commission européenne. La France, en effet, en s’appuyant sur le traité Euratom – qui se révèle complètement obsolète et laisse une grande marge de liberté à chaque État membre –, veut refuser toute règle contraignante et tout contrôle communautaire. C’est une très mauvaise nouvelle pour deux raisons : d’une part, sur le plan de notre sûreté, car cela prouve que nous craignons un contrôle externe, et, d’autre part, sur le plan de la politique européenne de la France, qui paraît tourner le dos aux principes de la méthode communautaire. Permettre à l’ASN de contrôler l’ASN laisse songeur et ne présage rien de bien neuf dans l’évaluation du risque.
D’où l’importance du débat sur les critères à retenir et le choix des autorités chargées de contrôler. Nous avons en France 19 réacteurs correspondant à tous ceux de la première génération de PWR, dont celui de Fessenheim. Dès lors, la rigueur dans le contrôle de la sûreté est d’autant plus indispensable que la pression va être très forte pour laisser fonctionner des centrales anciennes, qui présentent des risques, au motif que nous ne pourrions pas nous en passer.
La deuxième vérité est économique. Nous devons disposer d’un état des lieux exact des subventions directes ou indirectes allouées aux différentes formes d’énergies. La France a investi 10 dans le nucléaire quand elle consacre 1 aux énergies renouvelables. Au niveau européen, le rapport est de 5 à 1. Pour chaque euro public investi dans une ou l’autre énergie, nous devons aussi avoir une vision claire des avantages et des coûts associés en termes d’emplois, d’effets externes négatifs et d’équilibre de la balance commerciale. Un audit général devrait porter sur les avantages et les inconvénients économiques de chaque filière, leur potentiel de création d’emplois, leur potentiel de destruction d’emplois, les coûts financiers, environnementaux, sanitaires et sociétaux.
La troisième vérité est celle des prix. Il est indispensable que chaque énergie intègre dans son prix le véritable coût pour la société. C’est indispensable pour éviter, comme le fait l’industrie nucléaire aujourd’hui, de faire porter sur les générations futures la charge de la dette publique que constituent à la fois le démantèlement des centrales et le traitement à long terme des déchets radioactifs. Le coût de production du kWh nucléaire doit donc être considérablement réévalué pour refléter la vérité écologique et intégrer les charges que représentent le démantèlement des centrales et les déchets, ainsi que les nouvelles mesures de sécurité qui ne manqueront pas d’augmenter. Le coût, qui était fixé à 55 centimes d’euro, devrait atteindre rapidement 70, soit un montant en réalité très proche de celui de l’éolien. Les dépenses annexes devraient être les mêmes, quelle que soit l’énergie et, en particulier, le coût des lignes et du raccordement, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui. Enfin, nous devons exiger la vérité sur les provisions et leur disponibilité financière pour assurer le démantèlement et le traitement des déchets. Nous devons ainsi révéler la dette abyssale mise sur le dos du contribuable pour faire face à ces exigences. La question du prix de vente de l’électricité est très clairement posée, car EDF veut faire payer à l’usager ses erreurs passées et ses investissements futurs. Or l’accès à l’électricité est un besoin vital et une hausse, dans le climat économique actuel, est insupportable pour beaucoup de ménages, encouragés par l’État à se chauffer à l’électricité ! La hausse indéfinie du prix de l’électricité est socialement inacceptable, et la stratégie générale de notre champion doit être complètement revisitée pour faire une priorité de sa filiale EDF-Énergies nouvelles (EDF-En).
La quatrième vérité indispensable est d’ordre industriel. La question du devenir d’Areva et d’EDF devrait être clairement posée. Tout d’abord, la privatisation rampante de ces sociétés est parfaitement incompatible avec l’impératif de sûreté. Le précédent de Tepco devrait faire réfléchir. Ce constat met en lumière la situation impossible d’Areva.
Cette société vit sous perfusion d’EDF, qui lui donne ses déchets à retraiter alors que tous les autres exploitants européens ont cessé de le faire. Il n’y a plus aucun intérêt au retraitement, surtout après la mise en évidence de la dangerosité du Mox et la disparition du besoin de plutonium à des fins militaires. Cette situation est totalement malsaine, d’autant que le devenir industriel de l’EPR est de plus en plus menacé et que la catastrophe de Fukushima a démontré le risque lié aux combustibles stockés dans les piscines.
La situation d’EDF est différente, mais la mise aux normes des centrales qui pourront continuer de fonctionner va imposer des charges financières très lourdes auxquelles le financement du démantèlement va s’ajouter.
Enfin, nous devons regarder la vérité des faits. Nous nous gargarisons d’objectifs… que nous n’atteignons jamais. Ainsi, nous devions atteindre en 2010 20 % de renouvelable dans notre électricité, en application d’une directive de 2000. Nous en étions à 15 % en 2010, dont 12,4 % d’hydraulique préexistant et seulement 0,1 % de photovoltaïque, 1,7 % d’éolien et 0,9 % de biomasse. Aussi pouvons-nous nous gargariser avec les objectifs de 2020 à 30 % : c’est se moquer du monde ! Il devient impératif de mettre en adéquation les obligations et les moyens de les satisfaire, bref de cesser de confondre politique et communication.
 
			


À partir de ces constats, un véritable programme doit être établi pour assurer conjointement la sécurité des centrales restantes, mettre en route la transition énergétique en sauvegardant le savoir-faire nucléaire et améliorer notre développement économique.
La première étape, à très court terme, est celle de la sûreté des centrales existantes et les fermetures inévitables de réacteurs. Les stress tests devraient permettre de les définir. La situation sera très différente selon le nombre de réacteurs à fermer. Si cela concernait les 19 réacteurs correspondant à tous ceux de la première génération des PWR, un scénario estime que nous pourrions y parvenir : seuls 8 % de nos besoins ne seraient pas couverts, qui pourraient être compensés par une plus grande efficacité énergétique globale et/ou le recours accru au gaz. Avant de répondre à la question de la sortie du nucléaire, il est indispensable de comprendre qu’elle est inéluctable puisque la baisse de la production nucléaire va être imposée par le stress test. Très vite, nous devrons nous prononcer sur les décisions lourdes, car c’est aujourd’hui que nous avons à arbitrer : construire ou non de nouveaux réacteurs, prolonger ou non nos centrales et déterminer la durée de cette prolongation en fonction de leur état.
La seconde étape est celle de la remise en cause des choix actuels pour réorienter notre politique énergétique en fonction de la vérité de la situation financière et industrielle du secteur nucléaire, mais aussi des contraintes internationales qui pèsent sur l’approvisionnement en uranium. La question de la restructuration de la filière nucléaire se pose de manière urgente car il s’agit de milliers d’emplois que l’aveuglement actuel menace. Quel avenir, dans la conjoncture actuelle, pour tous ceux qui travaillent sur le site de La Hague, tous les sous-traitants, et pour l’activité économique du Cotentin par exemple, région sacrifiée à cette industrie inquiétante ? Si devait être créé en France un pôle majeur d’activités industrielles autour de la construction de turbines et de matériel éolien, sur terre et off-shore, c’est très probablement dans le Cotentin qu’il conviendrait de l’implanter afin de reclasser progressivement le personnel de La Hague. Mais surtout, il faut ouvrir les yeux et penser dès maintenant à la reconversion. Notre savoir-faire incontestable devrait nous conduire à devenir leader dans le démantèlement, activité promise à un riche avenir pour les cinquante voire les cent années qui viennent.
Il est indispensable d’anticiper ce qui sera un problème industriel et d’emplois majeur, sans attendre que la catastrophe économique et sociale soit là.
Malheureusement, la France n’est pas les États-Unis, lesquels préfèrent abandonner un projet en cours de route lorsqu’ils considèrent qu’il est inopportun, même si beaucoup d’argent y a déjà été dépensé, plutôt que de s’entêter sur un produit dont chacun comprend qu’il n’a pas d’avenir.
On peut admettre que le savoir-faire accumulé par la recherche en France depuis cinquante ans doive être sauvegardé, dès lors qu’il reste une activité marginale de production d’électricité nucléaire dans le monde. Mais cela ne signifie pas que la France doive être le pays le plus nucléarisé du monde, ni qu’elle doive à tout prix produire des réacteurs dont personne ne veut. Du reste, la montée en puissance de GDF-Suez sur d’autres types de réacteurs risque de mettre encore plus vite en péril l’EPR.
Ces sujets impactent la politique extérieure de la France et sa politique européenne. Notre volonté d’imposer à tout prix l’EPR peut échouer, et, si ce n’était pas le cas, risque de coûter extrêmement cher à nos autres intérêts économiques, à commencer par la politique agricole commune dont la renégociation s’avère délicate. De plus, faut-il vraiment continuer dans cette aventure sans doute passionnante pour les chercheurs concernés, mais sans aucun intérêt pour la résolution des problèmes à court terme ? Ne serait-ce qu’à cause du changement climatique qui monopolise des sommes astronomiques, lesquelles seraient bien mieux utilisées via une approche un peu plus écologique.
Quant à notre politique étrangère, il est plus que temps de renoncer à sacrifier nos intérêts, et ceux bien compris de nos partenaires, sur l’autel de la vente de centrales qui ne se concrétise pas. Outre le ridicule de la situation, qui consiste en des annonces tonitruantes en général non suivies d’effets, il est indécent de vouloir vendre des centrales à des pays gorgés de soleil, qui n’ont pas toujours les capacités nécessaires pour exploiter des centrales nucléaires, alors que leur intérêt est de développer l’énergie solaire. De plus, les risques de prolifération, le danger que présentent des pays instables doivent évidemment être pris en considération afin d’éviter que notre pays continue à être l’allié de certaines puissances parmi les moins recommandables de la planète.
 
			


Pour le reste, n’en déplaise au président de la République qui en est encore à soutenir que le choix est entre le nucléaire et la bougie (y compris pour se chauffer !), la sortie du nucléaire peut être envisagée sûrement d’ici quarante ans, peut-être même trente. Voyons les chiffres. Les objectifs 2020, antérieurs à Fukushima, prévoient 30 % d’énergie d’origine renouvelable dans l’électricité française (39 % pour l’Allemagne et 40 % pour l’Espagne) ; le commissaire européen Oettinger veut les porter à au moins 35 % voire 40 % si les investissements en connectique et dans les réseaux sont faits : il s’agit là d’une accélération remarquable de la sortie du nucléaire sans augmentation des émissions de gaz à effet de serre. En toute hypothèse, quand on mesure la faiblesse française par rapport à la puissance allemande en matière d’énergies renouvelables, alors que notre capital est infiniment plus important, il est aisé de mesurer les marges de progression. À l’horizon 2020, nos objectifs sont le dixième de ceux de l’Allemagne en photovoltaïque, la moitié en éolien et le tiers en biomasse ! Techniquement, nous pourrions faire beaucoup mieux que 30 %.
En 2050, le scénario NégaWatt (qui date de 2006 mais va être réactualisé en septembre 2011) permet de répondre au double engagement de sortir du nucléaire et de réduire de 80 % nos émissions de gaz à effet de serre. La production solaire passerait de 0,2 tWh en 2010 à 12 en 2030 et 65,2 en 2050 ; l’éolien pourrait produire 137 tWh en 2050, dont 64 terrestre et 73 off-shore. La biomasse sous forme de cogénération1 passerait de 8,1 tWh à 25 puis 43,1 ; l’hydraulique serait stable, s’y ajouterait une petite part des énergies de la mer, lesquelles méritent certainement davantage d’investissements.
Aux énergies renouvelables s’ajoute une politique efficace de maîtrise de la consommation, même si le scénario NégaWatt permet de doubler l’usage de l’électricité en stabilisant la consommation. Comment ? Par la sobriété et la réduction massive des gaspillages (gain de 0,2 à 0,4 % l’an), le renouvellement des équipements très énergivores (froid, bureautique, électroménager) et la suppression du chauffage électrique. La production de chaleur et surtout la qualité thermique des bâtiments sont transformées. Les compteurs intelligents permettent des gains considérables. Il va de soi que dans l’intervalle, dans une proportion qu’il conviendra de définir en fonction de tous les critères, une part restera au nucléaire qui devra être très sécurisé et une part au gaz. Mais surtout, nous aurons considérablement amélioré notre système de production d’énergie. Le ratio entre consommation finale et production primaire passant de 66 % à 83 %.
 
			


C’est donc techniquement faisable et certains pays se sont donné ces objectifs. Est-ce économiquement et financièrement accessible ?
Nos filières en matière d’énergies renouvelables sont très peu développées pour des raisons politiques. Le choix inverse doit prévaloir, d’autant que nombre de start-up n’attendent que la possibilité de se déployer. L’accès au crédit dans de bonnes conditions est indispensable et suppose un ambitieux programme d’investissements publics. C’est coûteux, certes, mais cela rapporte des emplois, des impôts, et l’économie s’en trouve dynamisée. Nous pouvons commencer par travailler à coût public constant en transférant sur le renouvelable et l’efficacité énergétique les centaines de millions d’euros prévus pour la R & D sur le nucléaire et la construction de nouveaux réacteurs. Le secteur nucléaire ne devrait plus recevoir que des crédits au titre de l’amélioration de la sûreté. Ainsi, un grand programme de recours des collectivités publiques et des bâtiments publics aux toits solaires, au chauffage par le bois, aux éoliennes permettrait de doper des filières françaises qui ne demandent qu’à se développer, avec les emplois que génèrent leur installation et leur entretien. À cet égard, l’exemple allemand doit nous inspirer, en particulier dans la création de réseaux locaux permettant le développement rapide de la production régionale.
Le vrai sujet est celui du déficit de la balance commerciale : la faiblesse de l’offre française nous oblige à importer de l’énergie. Mais là aussi, rien n’est irréversible. À nous de changer très vite, et nos capacités sont considérables quand nous le voulons. Réglementation, accès au crédit, formation, incitations financières… tout peut et doit être mis en œuvre. Autrement dit, nous avons à élaborer le programme d’une transformation accélérée de notre mode de production énergétique ; il favorisera le développement de nos PME, donc de l’emploi. Rappelons que la France possède le plus grand gisement européen d’énergies renouvelables qui assurent, sans aucun doute, l’indépendance nationale mieux que l’uranium venu du Niger.
 
			


Une telle transformation est tout à fait envisageable. Comment la mettre en œuvre ? En donnant aux Français le droit de choisir leur avenir. Débattre comment ? Commençons par des débats régionaux qui pourront illustrer à la fois la réalité des risques, les conditions d’un démantèlement à venir et surtout les capacités locales de développement des énergies renouvelables. Ensuite, une conférence de consensus pourrait préparer un débat national. Enfin, un référendum pourrait être organisé sur la construction ou non de nouveaux réacteurs.
Ainsi un scénario gagnant-gagnant est possible, éthiquement, économiquement et socialement.
Parviendrons-nous à gagner collectivement ce défi ? Les obstacles politiques et culturels sont lourds et le poids des lobbies qui soutiennent contre vents et marées le nucléaire, colossal. Il ne faut pas le sous-estimer.
Mais le vent de l’Histoire et de la modernité souffle. Le nucléaire appartient au siècle passé. C’est une énergie de passage… dont les effets, eux, ne le sont malheureusement pas. La France n’a pas toujours su en prendre la mesure parce que ce choix implique vision de long terme, sens des responsabilités et courage, qualités rarement réunies chez nous. Espérons que les échéances qui viennent permettront à celles et ceux qui les possèdent de convaincre que le moment de changer de civilisation est venu.
 


1- C’est-à-dire la production simultanée et la vente d’électricité et de vapeur à partir de l’exploitation de la biomasse.



Conclusion
On peut essayer de conclure, même si, en vérité, le débat ne fait que commencer.
Pour la France, sortir du nucléaire est un abandon, une forme de deuil à accomplir par rapport à ce qui nous a toujours été présenté comme une fierté nationale. Un domaine d’excellence comme le Concorde (que pourtant nous avons abandonné pour nous enorgueillir de l’Airbus).
Nous devons accomplir la même révolution culturelle. Nous pouvons garder le savoir-faire accumulé en devenant les leaders du démantèlement, qui rendra service à l’humanité en la débarrassant d’un fardeau très lourd que nous avons largement contribué à créer.
Nos ingénieurs sont remarquables et peuvent parfaitement participer à relever le défi de développer les filières vertes, même en partant avec un retard indéniable.
La qualité de notre patrimoine culturel comme naturel est telle que nous pourrions nous donner comme objectif, nous qui n’aimons rien tant que d’être exemplaires, de devenir le leader européen de production d’énergie renouvelable et de l’économie verte. Notre agriculture, notre sylviculture, notre inventivité, notre potentiel en matière d’énergies renouvelables constituent autant d’atouts pour réussir la transition et trouver de nouveaux relais de fierté nationale qui ne nous exposeront pas à risquer de devenir les auteurs, directs ou indirects, de contaminations radioactives pour lesquelles des générations nous garderont en mémoire.
Nous avons toutes les raisons de changer et surtout toutes les raisons de réussir.



Annexe
L’implantation
des centrales nucléaires en France
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